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J N T R 0 DUC T ION

Au centre de la boucle du NIger, la Haute-Volta,

pays aux frontières très perméables n'a nI accès à la mer,

ill à la grarde vole d'eau d'Afrique de l'Ouest; le fleuve

Niger. Des vastes cuirasses de -I~térlte rendent les sols pau-
l

vres et les méthodes de culture s~nt archaTques. Aussi assis-

tons-nous à une Insuffisance de protéines d'origine végétale.

Le sol est peu riche en minerais. Les quelques cours d'eau quI

traversent le ~ays ne nous permettent pas de fonder un grand

espoir sur le poisson.

Par contre l'élevage, non seulement II assure la

~0uverture des besoTns alimentaires d'une bonne partIe de la

populatIon voltaTque, mals Il procure au pays d'Importantes

sourC8S de devlse~ grâce à ses exportatIons. En effet, la

Haute-Volta est un pays tradItIonnellement d'élevage et un

carrefour d'échange et de transIt du bétail du Nord vers If;)

Sud (7). Cet élevage permet de subsister là même où les con

ditions géographIques Interdisent toute culture (8).

SI nous avons une situatIon favorable à la vente

de la viande dont nous sommes excédentaIres grâce à nos voI

sIns cotlers, un important transit de bétail est al tmenté par

les ;':11 iens et ~!Igérlens.

Ce transit d'animaux sur pied, les transhumances

ini-~r-~tats l 's/p:oltatlon tradItIonnelle de l'élevage à la

rOChsi-che de l 'ea~l et de -la nourrIture sont autant de facteurs

de :4j"quos permanents pour la santé anImale. Elles requièrent

de la part de l'Etat une vIgilance particulière dans le domaine

sanitôlre pour la protection de son troupeau qui souffre déjà

d'un certain nombre de maladies. Des efforts louables ont été

... /
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accomplis dans la lutte contre les grands fléaux mals Ils

restent encore Insuffisants. Par conséquent nous nous propo

sons d'apporter notre modeste contribution à cette lutt~ on

nous 1Imitant aux affections des bovIns les plus meurtrières
qui forment le groupe des maladies Infectieuses. Notre choIx

va vers ces dernières à cause desnombreuses pertes qu'elles

engendrent chaque année et que l'on aurait pu éviter à peu

de frais.

Nous aborderons cette lutte en parlant de la Hauto

Volta et de la pathologIe bovIne dans une première partie.

Puis nous poursuivrons par la lutte contre les maladies infec

tieuses bovines qui représentent notre préoccupation majeure.
Nous terminerons par le bIlan et les améliorations souhaitables

pour vaincre définitivement les épIzooties afin que les efforts

soient plus axés sur l'amélIoration génétique.

... /
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PREMIERE PARTJE

LA HAUTE - VOLTA

ET
LA PATHOLOGIE BOVINE
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Pôur comprendre la suite de notre exposé, nous es

timons qu'II est nécessaire de présenter le cadre géographique

dans 1eque 1 nous a 1 ~ons évo 1uer. Ensu 1te nous par 1erons des

hommes qui le peuplent. Puis nous abordero·ns le cheptol vol

taïque en Insistant particulièrement sur les bovins qui nous

Intéressent. Nous terminerons cette première partie par l'exa

men de la pathologre bovine en Haute-Volta.

CHAPITRE 1==========

La Haute-Volta présente une situation géographique

originale. Elle ne touche ni au Sahara ni à la mer. Indépendant

depuis le 5 Août 1960, le pays hérIte de l'ancienne colonIe

Haut-Sénégal-Niger des frontières perméables sans définitIon

nature Ile.

A> SITUATION

La Haute-Volta présente une situatIon particullèrG

entre le 10e et 15e parai lèles Nord et les isohyètes 500 mm au

Nord et 1200 mm au Sud. El le s'étend entre les latitudes 9°30

et 15° Nord, les latitudes 2° Est et 5° Ouest. Avec une sup€r

flcle de 274200 km 2 , le pays est limité

- au Nord et à l'Ouest par le Mail

- au Sud par la Côte-d'IvoIre, le Ghana, le Togo et

1e Bén 1n

- à l'Est par le NIger

Ainsi le pays forme un carrefour d'échanges et de

transit du bêtall du Nord vers le Sud. Un Important transit

d'animaux sur pieds est alImenté par nos voisins du Mallet du

Niger ce qui présente des avantages (économIques> certes,

mais aussJ des Inconvénients (risque de contagion>. Cette si

tuation confère à la Haute-Volta un cl Jmat de type tropical .

.. ./
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8) CL 1MAT

A l'exception de la zone située au Nord d'unû 1 Igne

DjiJc .. D-Jrl, qui confine à la zone sahélienne, la Haute-Volta

a ppar t 1en t (] u pol nt d ra vue cil ma t à 1a z0 ne sou dan 1en ne. E' 1El

a un climat troplc<JI caractérisé par une longue saison sèche

at une courte saison des pluies (hivernage). La saison sèche

comporte deux périodes : une période sèche et fratche de No

vembre à Février et une pérIode sèche et chaude de Mars à Mal

pendant 1 aque Ile doml ne un vent chaud et dt:lsséchant (harmattan)

qui épuise nos réserves naturelles d'eau. En fonction du ré-

9 1me des plu 1es, 0 n dis tingue plu sie urs z0 ne s cil ma t i que s :

- la zone sahélienne

au Nord de l'Isohyète 500 mm, el le va du 16e paral

lèle aU1<'140-15e p.1rallèles. Sa limite Sud passe au niveau de

Djlbo ot Dorl. Cette zone enregistre les températures les plus

basses de l'année (10° C en Janvier) et les plus hautes 42° C

en Avri 1. L'évaroratron y est maximale.

- la zone présahéllenne

~ntre les Isoyètes 500 mm et 700 mm. El le est inter

médiaire Gntre la zone sahélienne et la zone soudanlenne qui

Gst doubla.

- la zone soudanienne 1 ou Nord-soudanlenne

sa frontière Sud passe légèrement au Nord de Bobo

D!üul3sso (110 parallèle). La saison des pluies dure Jusqu'en

octot:'e et la pluviométrie atteint 850 mm - 950 mm - 1000 mm.

ln mOJe~ne de température tourne autour de 26°-27° C avec un

mInimum de 13° C on Janvier et un maxImum de 39° C an Avril •

.../
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- 1a zone soudan 1enne Il ou Sud-souda n' enne

elle se situe à l'extpfme 'Sud du pays.Les pluies

débutent en mal et sont abondantes (1200 mm - 1300 mm/an). La

température minimale est 15° C en Janvier. On atteint le max1

mum en Avril-MaI <37° CL

- 1a zone gu 1néenne :

el le se situe au Sud de l'Isohyète 1300 mm. C~tte

zone est occupée par la forêt.

Ce clImat a sous sa dépendance des formations végé

tales disposées en bandes parai lèles du Nord au Sud. Dans los

zones sahélIenne et présahéllenne, les précipitations sont

talbles (500 mm à 700 mm) et l'évaporation maximale. Les ani

maux sont souvent en déplacement à la recherche d'une h€rbe

rare et d'eau.

C) LA VEGETATION

Disposées en bandes parallèles du Nord au Sud, los

formations végétales comprennent: la steppe arbustIve, 18

savane arbustive, la savane arborée et la savane boIsée.

- la steppe arbus~ve ou steppe buissonnante

sa 1Imite Sud correspond à l'Isohyète 550 ~ passant

au Sud de Dorl et au Nord de DJlbo.

- la savane arbustIve

el le se sItue entre la steppe arbustIve et la ligne

Ouahlgouya-Bogandé. Sa 1Imite Sud passerait à 20 km au Nord de

•• 1. /
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Kongouss 1•

- la savane arborée

au Sud de la majeurcpartle du pays Jusqu'à la régIon

de B-a-n for.a •

- la savane boisée

elle se situe à l'extrémité la plus méridionale du pays

à la frontière avec la Côte d'Ivoire.

- les prairies

aquatiques ou marécageuses occupent les plaines

d'InondatIon des Voltas, des bas-fonds des marigots et des

mares temporaires.

Donc la savane et la steppe représentent les deux

physionomies de la végétation voltaTque. Le mode d'élevage

est fonction de la formation végétale de la région. SI dans

la steppe et la savane arbustives la nourriture est rare et

les animaux font parfois de longs déplacements, dans les

savanes arborées, boisées et les prairies, l'élevage est de

type sédentaire ou seml-sédentalre.

0)" HYDROGRAPHIE

Les ressources en eau dépencent de l'abondance des

précipitations et do leur Importance. Ainsi nous aurons des

cours dieau de la zone sahélienne et ceux de la zone souda

nlenne.

. '", .~ . . . .:'.
, • ~;; ".! '. :

... /
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- les cours d'eau de la zone sahél tanne:

Certains cours d'eau débouchent en zone sahélienne.

Ils correspondent aux affluents volta·:ques du fleuve Niger:

Gorouo/, 8éll, Sirba, Faga, Yall. Il n'y a aucun écoulement

en saison sèche mals leur lit contient très souvent une ré

serve d'eëu qui est précieuse pour les animaux.

D'autres, par contre, prennent leur source on zeno

sahélienne. Les eaux des pluies peuvent se rassembler et fer

:ï3r des mares Isolées ou alIgnées. Ces mares s'assèchent sou

vent vite (octobre) ou gardent leurs eaux Jusqu'en février

mars. L'évaporation est très forte dans cette zone et les marcs

sont grandement sa III citées par 1es hommes et 1es beso 1ns

d'abreuvement des animaux. En bordure ou dans le 1it de ces

rivières desséchées, on fait des puits où se concentreront

presque tous les animaux.

Les quelques rares mares qui gardent l'eau toute

l'année font l'objet d'une forte concentratIon d'animaux. On

assiste à un contact étroit et prolongé des animaux ce qui

expose à toutes les contaminations possibles •.

- les cours d'eau de la zone soudanlenne

Ils sont représentés par la Volta Noire, la Volta

Blanche, la Volta Rouge, la Léraba et le Badlnl. A l'Ouest et

au Sud-Ouest on ~ le bassin de la Comoé. Au Sud-Est se trouve

le bassin de la Tapoa où coulent les eaux de la Tapoa et les

affluents de la rive gauche de la PendJarl. A tout cefa, Il

faut ajouter quelques lacs dans les réglons accldentéos. JI

est donc très aisé de comprendre qu'en zone sahélienne où l'e'1 11

est rare en saison sèche les animaux soient en déplacement per

pétuel ou concentrés autour de quelques rivières qui ont gardé

leurs eaux.

... /
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Cette situation particulière de 10 Haute-Volta (zore

de 'i-rûr:sl-j- du bétail venant du Mail et du Niger), le déplacE'

ni G nt cl G S a il 1r. a ux à l' 1nt é rieu r du pay s à 1fi r eche r che deI' C:'I l.;

et de lê nourrlturo sont autant de facteurs de risques pour

l 'j c hR P.;- e 1 vol t a TqUEl. Cel a exp 11que re 5 d 1f fic u 1tés dei amI sc

EHl O\;)l!v:"e d'unE> prophylaxie efficace que nous varrons ulté

:-ÎOUI'n[:i8nt, r·1;:;c; avant, voyons las facteurs humains.

LES FACTEURS HUMAINS===a=am_=====_= •• m••

Avec une population de 6 mil lions d'habitants, la

Haute-Volta est l'un des pays africaIns 40nt la densité est

lél piu':i 'forte (23,7 hab/km2 ). Environ 90 p. 100 de la populô'"

tloli 0,31' rurale. La différence entre l'exploItation de la ter

re G-~ colle du b6tall entratne la répartitIon des paysans en

deux qroupes les cultivateurs et les pasteurs.

A) Les cultIvateurs

Ils sont les plus nombreux et essentIellement cons

~'i;-ué~, p.:1:' les Mossis et Yarcés auxquels Il faut ajouter les

GClIrmantchés, les Gourounsls, les Lobls et apparentés, les

S~I'1.)S, los Bouss~nsés, les Dloulas, les Markas, les Senoufos.

Ils prai-lquent secondairement l'artisanat, la chasse ot la

?êC;)E;. I!s font l'élevage de petits ruminants, de porcs et de

'/ü: ail 1cs. Ils sont sédenta 1res. Cependant certa 1ns cu 1t 1va

ü,t'r:~ ont des bovins qu'Ils gardent eux-mêmes ou conflent à

un b~H'QGr ~oulh. Généralement ces anImaux ne sont surveIllés

quo ~)1dant l 'hIvernage ~ cause des cultures.

B) Les Pasteurs

Les Peulhs détiennent 48 p. 100 du troupeau. Dans

certGincs réglons comme le Nord et le Nord-Est du pays, Ils

... /
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o n1" 1es 75 p. 100. Vie nnon t en sul tel esT0 ua reg s ,les B(; " 3 hs
ct les SonroTs. Ils sont en général musulmans. les Peulhs

sont des éleveurs de nelssence et de tradition. Certains prati

quent la transhumance, d'autres sont sédentaires. Quelques
i~aÎes familles font le nomadisme pur. Ces peulhs sont en per

pétuel déplacement à 10 recherche de l'eau, d'herbe et pour

fuir certaines maladies. Il est donc très dlfflcl le au servlco

Je la protection sanitaIre de pouvoir Intervenir sur ces ani

maux difficilement locel Isables. ~uant aux Bel las et aux
Touaregs, Ils se':déplacent peu et vont rarement loin.

En conclusion, nous dirons que les hommes,qu'lls

soient cultivateurs (les animaux sont souvent sans survei 1lance)

ou éleveurs (avec leur perpétuel déplacement) ne facl 1itont

pas le travail des rlgents de la protectIon sanitaire. Il faut
cependant noter que le pays possède un atout pour l'élevago

~ condition de résoudre le problème d'abreuvement. la zone sar.é

1lenne dispose de vastes pâturagos et des hommes spécial isés
dans l'élevage en particulier les Peulhs. Combien de fols

avons-nous vu les bergers refouler tel ou tel taureau de leur
troupeau parce qu'II est Issu d'un père méchent ou d'une mère

mauvaise laitière? C'est ~Ire que le sélection des reproduc

teurs m§les était connue depuis de4longues dates. Bien avant
de commencer les études vétérinaires nous savions qu'une vache

à longue queue et un gros toupll Ion est une bonne productrice

de lait. les propriétés curatives de certaines plantes sont

connues des pasteurs (41). Presque tous les ans, nous assis

tons aux déplacements de certains de nos parents vers AMNIGANDA
(au MaIl) pour réapprovisIonner les animaux en 01 Igo-éléments.
Nous ~vons eu à contenir de nombreux petIts ruminants et veaux

pour la révuls!on au fer rouge après les chutes dans les puits.

Mals très souvent Ils sont méfiants vis-à-vIs de
l'administration surtout à cause des taxes. Il appartIent donc

aUX vétérinaires de leur faire savoir qu'Ils sont là pour les

... /
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aider à améliorer le cheptel que nous al Ions examiner et non

les brimer.

Nous estimons qu'II n'est pas exa9êr~ de dire que

sans! 'élevage, la Haute-Volta sombrerait dans les précipI

ces du sous-développement.

A) EffectIf du cheptel en 1977

II est estimé en nombre de têtes. Nous avons les

chIffres suivants:

- Bovins 2 517 000

- Caprins 2 556 000

- Ovins 1 697 000 Sources . S:-at 1st 1ques.
- Aslns 200 000 des Industries Animales

- Porc 1ns 159 000 de 1977 ( 12)

- Equins 70 000

- Vo 1ailles : 10 000 000

Nous n'avons pas pu avoir le chiffre des Dromadairos

qui est assez Imrortant pourtant. La raison est que les vété

rln~ires Interviennent très peu sur cet anImai.

B~.Les r~ces exp 101 tées

a) 1es vo 1ailles :

elles se rencontrent sur tout le territoIre et l'é

levage est soit CG type familial, soit de type Industriel avec

des centres avicoles qui distrIbuent des races améliorées. Dans

J 'é 1evag e t rad 1t Ion ne 1, ~ n r e ncon t r e surt 0 ut des pou 1et s , -·d es

pintades. Les canards et les dIndons sont en nombre réduit •

.../
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b) les porcins

ils sont de race locale ou améliorée. On les trouve

u.n fJ~:': ~)art{lut avec un mode d'élevage seml-I Ibre.

c) les c~evaux, les ânes et les dromadaires

on 1es rencontre essent 1el 1ement au Nord et Ils sent \

L;ïi 1 iSGS pour 10 portage et la traction.

d) les ovins et las caprIns

on ù différentes races dont la taille se réduit de

la steppe vers la zone pré-guinéenne. Les moutons et les

chèvres du Sahel sont de grande taille, bien edaptés à la

long:)o :..~rch€) et z. la végétation épineuse. Les troupeaux sent

souvent trGs densos. Quant aux animaux du Sud, et du Centre

(18::; Djallonkés) Ils sont de petite tal Ile, prolifiques et

iT'I P~j n!) toi é tan i- s. L' é 1c vag e est da t y Pe f ël mil 1al.

e) les bovins

jas animaux exploités appartIennent aux espèces

-i- Cl uri il? (80 s tau r LI s) et z é bu (Bosind 1c us), don t 1a répar t 1

tian 9S':- lu suivant.;, (43) :

- les zébus au Nord de la 1 Igne Dédougou Koudougou.

- les l·.::lurlns au Sud où sévIt 1. trypanosomiase. Ils

sont trypanotolérants

- les rratis zébus-taurins dans la zone de séparatIon

de? deux espèces·les ~/t du cheptel bovin se trouvent

dans le Nord et l'élevage est de type traditionnel.

D,iIlS le Sud par contre on associe l'élevage des

taurIns à l'agriculture.

Neus allons examiner les zébus d'abord puis nous ter

minerons per jBs taurins.

... /
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Les Zébus

1°) le Zébu Peulh IIoccupe le Nord de la Haute-Volta: Cori,

Djibo, Ouahlgouya, Kaya et le Nord de Fada N'Gourma. La taille

est de 1,29 m - 1,50 m au garrot. C'est un animai rectiligne,

médlol Igne, eumétrlque. On distingue plusieurs sous-races

- Ja sous-race nigérienne (Dlall) : la bosse et le,"',
fanon sont assez développés, les membres fins et courts, la

robe blanche ou pie. L'aptitude bouchère est bonne avec un

rendement de 46 à 50 pour cent. Le boeuf est bien conformé pour

le portage et la traction. La production laitière est assez

bonne: 3 à 6 litres de lait par Jour.

- la sous-race soudanaise: la bosse est développée.

Le fanon éga 1ement ma' s Il est pli ssé. Les membres hauts et

secs. La robe est variable. Il a un rendement de 46 p. 100

pour la boucherie mals la production laltlère est faible:

3 litres par Jour.

- la sous-race zébu-mossl : de taille 1,20 m - 1,40 m.

El le serait Issue du zébu peulh. Le mâle peut atteindre 300 kg

à 350 kg sur pied.

- la varlétéSllml-Mossl seralt apparentée à la

race TarguI. Les cornes sont épaIsses et courtes, l'encolure

massive. La robe est noire ou pie nolre.C~est une excel lente

productrice de viande.

2°) le Zébu Maure: ce sont des animaux rectl lignes, longi-

1 ignes, eumétrlques. La bosse et le fanon sont moIns marqués

que chez le zébu peu/ho La robe est généralement pie. L'apti

tude laitière est bonne: 4 - 6 litres par Jour.

... /
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3°) le Zébu Targui: la taille est de 1,20 m - 1,30 m avoc

un poids do 350 kg. Le mâle porte une bosse. La robe est pi6

ro~g~. C'est un bon animai de boucherie. la production 1"
tière ost assez marquée.

4°) le Zébu Azaouak : ce sont des animaux rectilignes, br~vl

Ilgnos, eumétrlques. La robe est uniforme rouge. Cette race

détient la mell loure production de lait: 6 à 8 litres par

jour. D'où son Intérêt dans la zone sahél lanne où certaines

populations vivant essentiellement de lait.

Alors qU& les Zébus constituent la presque total It6

du cheptel du Sahel, les Taurins dominent au Sud et à l'Ouest

du pays.

Les Taurins

1°) la N'Dama: le berceau africain est le Fouta-DJallon. C1est

un ail Imal sans bosse, rectiligne, médlol Igne, eumétrlque. On

le trouve essentiellement dans le Sud. la production laitIère

est do l'ordre de 350 à 450 1 ttres par lactation. On a une

vlôrlde de bonne qualité et le rendement est de 45-50 voIre 55

p. 100. Ils sont trypanotolérants mals très sensIbles à la

pesto bovine, à la septicémie hémorragique, à la péri pneumonie

et à la tuberculose comme l'a faIt remarqu~~le Docteur HAMA (28).

2°) la sous-race Méré : c'est le produIt du croisement du zébu

et du taurIn. Ce sont des animaux qui présentent la conforma

tion ~~ N'Dama. Les productions laitière et bouchère sont plus

Importwntes.

... /
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3°) la sous race-Lobl-Gouln : on la trouve dans les régicns

do Gaoua, Bobo-Dioulasso, Banfora, Hound~Borom~Dédougcu, Pc

et Léo. C'est une réduction de la race N'Dama. La robe est

noire, pie-noire ou nolra mal teint. Elle a donné nalssanc~

~ deu~ variétés:

4°) la variété MÔré-B21mbar21 : Issue du croisement entre la

sous-race Lobl-Gou1n et les zébus. La taIlle est petlto : 1 m

1,20 m. PrédomInance du caractère taurin. L'adulte pèso 200

à 225 kg. La robe est le plus souvent pie, pie-noIre ou pi€

5°) la variété Méré ..Gourounsi : elle seraIt Issue du crcise

IIH)n';' entre la sous-race Lobl-Gouln et le zébu Sl~ml-Mossl. On

10 trouve dans la région de Koudougou, au Nord de Pô et de

Léa. Tous ces typas de taurins sont des bons anImaux de bou

cherie et leur rendement à l'abattoir atteint 48 et 52 p. 100.

6°) ln n~ce Baoulé: c'est un animal roctll Igne, brevlligne,

hypométrique. Ce sont des taurins petits et massifs. La robe

ost brune, pie ou pie-noIre. La production laitière est de

i - 2 1itra/jour. L'aptitude bouchère est bonne. Ces animaux

sont rocherchés à cause de leur trYP21notolérance.

La multitude d'animaux suffit à el le seule à montrer

Ij vocation pastorale de la Haute-Volta. Tr~s souvent les appc

~'1tions des races bovines sont fonction de l'ethnie qui ex

ploi~e les animaux. La var1été Méré-Gourounsl se trouve entre

les mains des Gourounsls par exemple.

... /
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Ainsi donc, les taurins trypanotolérants seront

exploités par les sédentaires alors que les zébus parcoureron

le Nord sous la direction des nomades.

c) Les formes d'élevage

La conduite des animaux va varier en fonction des

formations végétales et surtout des ressources en eau. Cn

aura l'élevage sédentaire, la transhumance et le nomadisme.

1°) l'élevage sédentaire: Il concerne la partie soudanlenne

ct toute la zone préguln~enne. Pendant la saison des pluies,

los animaux sont conduits au pâturage soit par des enfants

salt par des Peulhs. Les animaux sont parqués dans des €nclos

do branchages d'épineux situés à côté du village. Dans cer

taines réglons, les animaux sont aux rez-de-chaussée des habl

tations. Ap~ès les récoltes les animaux sont laissés en i iber

té. Dans ce type d'élevage on se soucie avant tout des dégâts

que les animaux peuvent causer aux récoltes. Le problème de

santé est relégué au second plan. les mêmes animaux vont dens

les m§mes pâturages pendant de nombreuses années.

2°) la transhumance: Donnons en une définition: c'est l'en··

~embl8 des mouvements saisonniers, de rythme pendulaire et d~

côïactère cyclique intéressant les hommes et les anImaux qui

font des mouvements à l'Intérieur des pâturages connus. Catte
transhumance répond à plusieurs facteurs qui sont: physiques

:~~It~lres, psychologiques et économiques.

- facteurs physiques eau et pâturages

L'eau est le prlnclpal élément qui commande 18

tr~nshumance. On cherche à exploiter au maximum les réserves

... /
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en cau et en fourrage. Les déplacements se font entre les p~

turages de saison des pluies (dotés de points d'eau tempJrêlr0~)

et ceux de saison sèche (à points d'eau permanents). La ri

chesse de ces pâturages est sous la dépendance du réglm€ d8s

pluies. Quand II Y a des grandes dlstences entre ces pâturnges,

on parle de grande transhumance. Il existe également la pntito

transhumance qui a 1leu pendant la saison des pluies. DB~s c~

cas, on garde un petit nombre de vaches pour l'al Imentatlon

en lait de la famille et le reste du troupeau est conduit

aillours.

- facteurs sanitaires

L'éleveur quitte les pâturages de saison sèche pour

éviter le cycle de certains parasites. En effet les parasltüs

dont le cycle avatt été Interrompu par la sécheresse reprennent

avec l'humidité et la chaleur. Notons aussi les dêplacements

vers les terres salées et natronées pour réapprovisionner les

animaux en ollgo-éléments (29).

- facteurs psychologiques et économiques

Le berger peulh recherche les grands espaces et à

bien nourrir son troupeau. Il cherche à commercIaliser son lait

et son beurre.

Les Inconvénients de ce type d'élevage sont mul

tiples. Les fortes concentrations des animaux autour des points

d'oau en saison sèche facilite la transmIssion des maladlüs

Ccontcgteuses en particulier). Le piétinement des animaux et

l 'acc~mulatlon des excréments modifient la flore. On ne peut

pas promouvoIr un programme d'amélioration génétique avec C0

type d'élevage. Cependant Il présente des avantages non né-

gl igeables : une bonne exploitation des cours d'eau et des pâ

turagos des deux saIsons.

... /
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3°) lelomadlsme : Ici, on assiste à des déptacements anar·

chiques entreprIs par des groupes pastoraux d'effectIf très

1l~;té ~ l'Intérieur d'une zone ê des dates et dans des direc

tions tot~lement Imprévisibles. On le rencontre surtout dans

:3 région de Dorl (dans l 'Oudalan>. Quatre types de nomades

"11',- été remarqués (6) :

- les nomades purs

Ce sont 1es Touaregs-Warag-Warag. "S ne prat 1quent

ulcuno forme d'agriculture. D'octobre à fin mal, fis sont sur

Jç rive droite du Bell. L'herbe manque en fIn de saIson sèchD

2~X environs du Bell. Malheureusement les troupeaux ne peuvent

rus oxplolter les riches pâturages mal lans situés à g~uche du

[;,31 i faute de point d'eau.

Dès les premIères pluies, les Wareg-Warag quittent

!05 l-iv8S désolées du Bell pour aller exploiter l'herbe dessé

r.~)é9 qui se trouve en territoire malien. Avec l'établissement

ne lû saison des pluies, Ils se dirigent vers le Sud à la ren

cl)::tro (!!herbe fratche et atteignent la mare do DARKOY où

-;'c::feci'L'G la cure salée qui dura huit Jours. La terro salée

de 0/\ R1<ù y a t tire pen dan t l' h 1ver nage den0 mb r eus es f r Cl c t Ion 5

::J'6Ieveurs et des milliers de têtes de bétaIl. Une autre at-

tira les animaux: cel le de IN-TAILALE. Hommes et animaux re

mon~ent vers le Nord dès fin aoOt pour atteindre le Bell en

OC;·ObîO.

- les nomades cultivateurs

A côté de la culture du petit mIl, l'élevage demeure

1::; pîin::::lpale activIté. Ils vont vers le frontIère du Nlgor

dès les premières pluies. Ils viennent semer au Nord en fin

j'Ji 1 ;et. Il s vont ensuite sur le Bell pour une cure salée de

~Ix jours (~ TADAMBES>. En aoOt Ils retournent sarcler leurs

.. . /
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cha mps a van t dere mo nt e r den 0 uveau versIe Bel 1 pou r une

deuxième cure salée (~ IN-FAGAGAN). Toute la famll le se déplacu.

- les seml-nomades

Les mouvements ont une faIble amplItude. Les dépla

cements se font autour d'un point d'eau permanent à proxImité

duquel sont établIes les cultures. Il y a troIs pôles diat

traction: le champ, les poInts d'eau et la terre salée.

Seuls les Jeunes ménages et les célIbataires vont emmener los

boeufs à la cure salée de KONE près de la mare de DARKOY.

- les seml-sédentalres transhumants

A la dIfférence des précédents, Ici l 'habitat Est

Inamovible. Ce sont les plus Jeunes qui se déplacent avec les

animaux. Ils partent avec la majeure partie des animaux en

dIrection de la rIve de la mare de SOUM pour atteindre la ter

re salée de AMNIGANDA au Mail. La cure salée dure une sem~lnc

à un mols, puis c'est le retour qui est prévu pour la fin des

récoltes.

Les plus âgés cultivent le mIl.

Les différents modes d'élevage (nomadIsme et transhu··

mance), s'Ils contrIbuent à une exploitatIon ratIonnelle des

pâturages et des réserves d'eau constituent une diffIculté pour

la mise en oeuvre d'actions sanItaires effIcaces. Très souv8nt

on ne salt pas où se trouve le troupeau ou alors l'accession

de la zone est dIfficile voire Impossible. Plus que les pâtu

rages, c'est le problème d'eau quI occasIonne ces déplacements.

A l'heure où l'on parle d'amélIorations des productions, de

la sélection, Il est urgent que le problème d'abreuvement soit

résolu, afin que nous ayons des notIons précises sur le poten

tiel génétique de nos anImaux que nous protéQero~j~ Par la

....
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même occasion on aura résolu un problème sanItaire en évitant

les risques de contamination que constituant les concentra

tions des animaux autour des points d'eau.

L'élevage moderne slappl Iquant aux embouches vi 1la

geols6s, aux unités d'exploitation de type seml-extenslf est

peu développé en Hauta-Volta (32).

0) LES REGIONS D'ELEVAGE (10)

- Le Nord

1 1 correspond à 1a zone sahé Il enne. C'est 1e pays

des nomades qui pratiquent 1Jélevage extensif avec un pâturage

herbacé. Les éleveurs font de sérieux déplacements non souhai

tés à la recherche de l'eau. Dans tout ce Nord, l'élevage est

lié à l 'hydraulique pastorale. L'animai rencontré est le Zébu

qui est bien adapté à la marche.

- l'Est: c'est la région où la densité du bétail

est la plus faIble; c'est aussI la région la moIns peuplée.

- le Centre: c'est une zone de transition entre los

zébus et les taurIns. C'est la région la plus pauplée et tou

tes les bonnes terres sort destinées aux cultures. De très

fréquentes bagarres éclatent entre les cultIvateurs et les

éleveurs.

- le Sud: les éleveurs non peulhs sont nombreux

et associent l'agriculture à l'élevage. Ils soignent leurs

bovIns. Les taurIns domInent dans cette zone.

- "0 uast: 1a san 1ma ux pau ven t da s c and r e plu s a u

Sud en saIson sèche sans grands risquas de trypanosomiase .

. . ./
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E) IMPORTANCE ECONOMIQUE DU CHEPTEL VOLTAIQUE

L'élevage occupe une place prépondérante dans l'é

conomie voltaTque (60 p. 100 de nos exportations). Déjà en

1966~ le cheptel était évalué à 35 ml Il lards F CFA dont

27,5 milliards pour les bovins. Malgré la sécheresse de 1973

qui a entraîné la mort de 130 000 bovins et 200 000 ovlns

caprins, les antmaux occupent une place de choix dans nos

échanges avec nos voisIns du Sud.

Après la présentation d'un tableau sur l'élevage et

le produit Intérieur brut, nous examinerons les producttons

puIs nous terminerons par les exportatIons.

1°) Tableau nO 1 : L'élevage et le produit IntérIeur brut

(1968) (10)

TOTAL 1 34 327 44

3

8
4

15

2 118

6 140
3 304

11 562

) :

TOTAL 2

Industrie d'élevage
Autres Industries
Artisanat
Travaux publics

(2°) Secteur secondaire
(

(

Secteur tertiaIre

Services +

AdminIstration

TOTAL 3

Produit IntérIeur brut ~Iobal

Produit Intérieur brut global per caplta
Produit 1ntérieur brut élevage par cap1ta

21t 9J8 32
7 086 9

320 024 41

77 913 100
16 140 F CFA
1 790 F CFA
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Dans le secteur prlmalre~ l'élevage représente

11 p. 100 du produit IntérIeur brut~ chiffre significatif SL.r

tout si l'on salt les faibles Investissements consentis à CE.

secteur.

2°) Les productions

Il s'agit du lait et du beurre, de la vland&, des

peeux et cuirs, du fumier et du travail. Les productions de

vlandt sont les plus Importantes et elles étalent estimées

en 1966 à 250 000 bovins et 1 050 000 ovins et caprins avec
une valeur annuelle de 6150 millions F. CFA. Les 2886 mll

1 Ions servaIent 6 l'autoconsommation et les 3 264 millions

étalent commercialisés.

Nous ferons d'abord état du lalt~ puls~ nous examI
nerons successivement le beurre~ le fumier, la viande. Nous

aborderons ensuite le cas des peaux et cuIrs qui prennent de

plus en plus de l'Importance dans le pays, pour terminer par

le travail.

a) le lait

Le berger pdulh ou touareg n'aime pas vendre son

troupeau. Par contre le meilleur profit qu'lien tire est re
présenté par le lait. La production laitière est médIocre en

général (2 à 4 I/J>' Une race mérite de retenir notre atten

tion. Il s'agit du zébu Azaouak. La femelle donne 6 à 8 litres

de lait par Jour avec une moyenne de lactation de sept à huit

mois. Il mérite d'être retenu dans un programme de croisement

avec le zébu peulh du Sahel~ en vue de l 'amélioration de la
produ-:tlon laitIère surtout quand on salt que les Interdits
coutumiers' Imitent la traite de la chèvre et de la brebis
(BALIMA (16».

... /
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b) 1e beurre

produit de façon rudimentaire, Il sert à l'auto

consommation.

c) le fumier

Il est beaucoup recherché par les cultIvateurs qui

n'Ignorent pas ses qualités fertilisantes. Les gens ont com

pris la nécessité de l'association agriculture-élevage avan7

même que les vétérinaires aient émis ce voeu. En effet; dès

1a fin des ré col tes, lin' est pas ra r e de v0 r ries cul t i vat ": l ;- ,

ven 1r s' 1nstail e r dan sieurs cha mps a vecie5 mo uton spi 6 S

chèvres et quelques t~tes de bovins quand ce n'est pas un

berger peulh que l'on y InvIte. Le parc, pour ce qui est ÛG~.

petits ruminants, est déplacé dans le champ pendant tout8 i,

saison sèche. Les bovins sont souvent en liberté. Quant au

fumier obtenu avec les déjections d'animaux, de la paille 00

d'herbe, le tout arrosé d'eau, Il est très peu uti Ilsé en

Haute-Volta.

d) la vIande

c'est la seule spéculation rentable pour 1 1 &lev'311r

~ l 'heure actuel le, Son exportation Joue un rdle Important

dans la vente du bétaIl. Ici nous ne ferons cas que des abat

tages contrdlés des animaux avec estimation des tonnages en

viandes <kg). Nous aurons ce que l'on appelle le dlsponibl<:

national en viande de boucherIe. Certes, les chiffres qui fi

gurent sur nos tableaux nO 2 et 3 sont de loin Inférieurs à

la réalité car les abattages non contrdlés s0nt très nombreux

surtout dans les marchés d~ brousses. La consommation de

viande du citoyen voltaTque est faible en général. Elle est

cependant très Importante à Ouagadougou à Bobc-OlouTa:s'so.. L'axe'5"

dent'est dirigé sur la Cdte-d' Ivoire grâce aux wagons frlgo

rl,tlques dont dispose la RégIe des chemIns de fer AbidJan-Niger
(RA N) •

. .. /
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561 :70686

184 :23184

914- :115164: 2118 :207564208 :25584 :

519 :63837 . 1007
1 · ·377 46371 464

: :

479 :58917 : 735
· ·· ·

2918 :358162: 2313

1298 :159654:

: 88 :10824

;Ouahlgouya : . : :
\ . .-- .,
•
(BobO-Jloulasso
{---------
'Dari
~---
l
{Fada N'Gourma

· · . ------ ---- . . . . .· . . :
6502 :799746: 10646 :1341396 4398 :430122 : - : - : 653 : 47669 22224 2618933

: ; ··15019 1846585 28027 3~28776 27951 2737576 1027 87295 1735 126817 73793 8327049
..L-.. . . .

15630 :1951884 27570 :3781514 26209 2724538 : 1177 :100045: 1530 : 111653 7211ç 8669634

{

{Aba tto i r Bobo
\

t!~\nnée 1977
{ :
~Anné-eT~16 . à tétre
~de compara 1son
{ ~ . . . . .. .. .

Poids moyen des carcasses

- Taureau :: 123 kg
Boeuf :: 126 kg Sources ::

- Vache :: 98 kg
- Bouv i lion :: 85 kg
- Veau :: 73 kg

StatistIques des Industries anImales (12)

1·



;cD . eal; ~" 3 ota -:- t D 9 es des 0 S Pè ces ô lJ~ r e s q~e
jes ~ovlns avec estlmatlo~ ~u ~onnage en viande (kg) ~

)

~('ircons-i Ovins : Caprins i Porcins i Equins : Asins i CameIJns :Tonnage'
\cr1ptlon ------------------------:--------------- total )
( : : : i : : : : : : • : i en via)
(e~o~~:t-: Nbre :Tonna g e: ...~~~br~:Tonnage: Nbre :Tonnage: Nb re :Tonnage: Nbre :Tonnage: Nbre :Tonnage: de n)
(-- ).
( : :; : . . . . . . . . . . )

~ OU8gadou 9962' 79696 . . • . . • • • . • )(gOY: • : 3044' 213087· 9076' 481028' - • - • 3/3 25353 • - • - 199164)
( . . . : : : ;. ; : : : : ; )

(Ouahlgou- 5507.44056' . • • • • • • • • • )(ya .. 21632· 151424 • 131' 6943' - • - • - • - • 2 • 490 ~02913'~-)
( ...... ! : : : : : : : : )

,
( Ka ya :

~Abatto 1r:
~Ouaga

(Abatto 1r'
,Bobo
(

8185 65480 6701. 46907 1213

. ...
64289 48

402

76394

6432

24:

44.

1944

3564

49

245
..

119 90 ~ 11 7235 8 ~
. )

)

.186672 )
)
)

:~~;;ux ; ,68898: 550430:306363:2149818: 23363:C:1237921: 641 : 86032: 528: 42768 i 83 : 20320 :4087fè9;
,-,. : : : : : : : : : : : : : )

i'l~~~e : 61242: 521204:269259:2024595: 16703 :666556 : 590 : 65H6: 581; 47061 : 114 : 22572 ;3569784;

-- -------" .._...
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Poids des carcasses

Ovins
- Caprins
- Po rc in s
- Equins
- Aslns
- Came lin 5

.. 8 kg

.. 7 kg

.. 53 kg
== 134 kg
Il 81 kg
.. 245 kg

Sources statistiques des Indl':ë",

tries Animales (12)

Nofo-.ns que la viande des petits ruminants Gst bis,:

a ppréc rée par 1es pop u 1a t Ion 5 vol ta Tque s. 0 n no t e d' al! 1e L': ~.;

une augmentation du nombre d'animaux par rapport à 1976. EJI'J

est consommée sur p lace. Quant aux chevaux, Il s sont surto:);

destInés à J'exportation.
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Certains noms comme Ouagadougou et Bobo-Dioulasso

figurent deux fols sur les tableaux pour faire la d'fférence

entre les abattoirs munIcipaux de ces vll~es et ceux des pe

tits centres urbains avoisinants. Quant aux poids dds carcas·,

ses, Ils sont obtenus à partir des pesées effectives des an,'

maux abattus à l'abattoir frigorifique de Ouagadougou.

e) cuirs et peaux:

Depuis la création de la Société des cuirs et peallY

quI siège à Ouagadougou, la collecte de ces produits est assez

bien organisée sur tout le territoire national. Ils sont traités

à l'Arsenic avant leurs exportations vers l'Italie (70 p. 100),

la France, la Grèce, l'Allemagne Fédérale, le Ghana et le NIgéria,

Le tableau nO 4 cl-dessous montre que les peaux des chèvres soni'

les plus vendues.

De nettes améliorations sont observées dans 1 vhabl 1las"

des animaux, même dans les abattoIrs non contrôlés, depuis f'ins-'

ta 1 1et 1on de cette soc 1été.

Tableau nO 4 Exportations des cuirs et peaux d'après les certi

ficats de salubrité délIvrés en 1977

( )

(
Espèces Nombre : Po 1ds en kg: Va 1eu r en C F A)

( )

( )
( )
( Cu 1rs bovins 77 245 318 674 126 723 337 )

( )

(
Peaux d'ovins 245 404 131 514 110 308 891

)
( )

( )

(
Peaux de caprins 862 607 359 904 341 344 258

)

( )

C )

Sources statistique des Industries anImales de 1977 (12)

... /
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f) le travail

De plus en plus on fait Intervenir les an,maux d~ns

des travaux Jadis réservés à l 'homme. Dans la zone sahél ionno;

on utilise le zébu pour le portage. Des travaux s'effectuent

dans la statIon de Sarla pour l'utilisation de l'anlmel issu

du crolsem&nt N'Dama avec Azawak dans la culture attelée.

Les chevaux sont surtout exploités pour la selle et

un peu pour la culture attelée. Quant aux ânes, Ils portent IC5

marchandises, les récoltes, tirent des charrettes dieau~ du

matériel d'habitation lors de transhumance et de nomadisme. Le~

dromadaires qu'on retrouve uniquement dans le Nord et le NorJ

Est sont les propriétés des Maures, des Touaregs, et quelques

Peulhs. Ils servent au transport des marchandises et aux vcyagc~

3°) Les exportations

Le cheptel voltaTque représente plus de la moitié d~

nos exportations. El les Intéressent aussi bien les animaux

vivants que les viandes, les cuirs et peaux comme nous le mon

trent les tableaux suivants (4,5,6).

Pour la Côte d'Ivoire, les petits ruminants sont

transportés soit par camions soit par trains. Les bovins et los

chevaux sont acheminés uniquement par la régie des chemins de

fer.

Les animaux des autres destinations traversent le pcys

du Nord au Sud par petits déplacements pour ne pas être épuisés
à l'arrivée.

... /



"'''1'''-' ,ni IUIl::> t:ünTrole6S du bétail vivant par clrccnscriptlon de sortie (1977) 1

(Nombre de têtes) tri

,-
. )

(Circonscriptions • Destlna-' Bovins • Ovins • Caprins • Porcins • Chevaux >

(d'élevage : tians: :. . : : : )

(-------------------_.---------------------------------------------------------_._---------->( • Cê te d r 1- • • • • . )

( :volre : 10371 : 32405 : 30265 : - : 19 )
( ......)

OUAGADOUGOU • • • • • •( )

( : Togo : 45 : 30: 40: - : - )
( ......)
( ......)
( : Ghan a : 2589 : - : - : - : - )
( ft • ft !)

( • Cê t e d' 1- . . • • • )

( :voire : 14358 : 29809 : 30784 : 34 : - )
(BOBO-DIOULASSO: • : : : : )
( Ghana - - - - -)
( ::::::)
( ......)
( 'Ghana • 246 . 10602 . 3562 . - . - )
( ::::::)

( : Togo : 3789 : 1245 : 17 3 2 : - : - )
( FADA-N'GOURMA )
( :..:::)
( .Bénln • 170 . - . -. . - )
( ......)
( :Nlger ; - : - : - : 856 : - )f ......)

• #. • • • • )

( :Nlgerla : 324 : _ : _ : 67: )

1
~l

~

( ENSEMBLE POUR 1977 . • 31892 • 74091 . 66383 . 957 : 19 )

« 197 6 . • 3 ~51 3â . 99673 : - "'~h '" : 10 3 1 • 22 !
: : : . - -".._. .

~ 1975: : 66450 : 200958 : 101597 : 1399 : 22 j

L 1974 : ~ ·79929 : 182531 ~ _~'068 :,2,5 ~ 34 ~

t 1973 : : 81435 : 201828 : 100424 : 758 : 48 1·
(suite tableau 31 page 32)



Sources Statistiques des Industries Animales de 1977 (12) N
tri

NB = La baisse de nos exportations est due à la sécheresse qui a décimé une partie du

cheptel et à l'augmentation de la consommation de viande par les voltaTques surtout

dans les grandes agglomérations.

~

r<l,



(

-:-~bioau nO é ~ '< !j :: r -r 2!"[ t () r sec n 1_ r ô 1é c s d C' \! i (~ ; j (~"3 (! :''1 19 7 7 (0 rI ktJ )_-.!----' --.._-_.- _.~---
tr"!

l"\

174022 12378 47 3100

: : : )

: 3834: 815: 202729 )
'\

405963 22355 :;2.7'39 24615 12368 5309 473209 )
)

793689 60635 3961 63270 11852 15084 878491
}

)

: : : : : : 1 )

721375 42234 8445 27706 9987 44629 854376)
)

~

Sources :Statlstiques des Industries Animales de 1977 (12)
r.

Cette viande est essentiellement destinée à la Côte d'l~olre. les trains disposent des

wagons frigorlfiqu0s pour assurer le transport dans des bonnes conditions. Un abattoir

moderne comme celui de Ouagadougou permet d'obtenir des carcasses de bonne quai ité hygié
nique.
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Avant d'être conduits à l'extérieur, les animaux

subissent un circuit Interne dont II faut parler.

- le circuit économlgue Interne du bétail

Il Y a en Haute-Volta ce que l'on appel le les marchés

du bétail oD se rassemblent les animaux destInés au marché in

térieur et extérieur. Les mouvements des animaux se font dan:

le sens Nord-Sud c'est-à-dIre des zones de productIon vers les

zones de consommation.

Dans les premières, deux possibilItés s'offrent aux

éleveurs. Soit vendre leurs animaux au niveau des petits march~
,

dlssemlnés dans Je pays; de là Ils seront achemInés vers les

grands centres de transactions j ce sont surtout les petits

ruminants qui sont concernés. Sort les amener directement aux

marchés de bétaIl qui sont nombreux dans le pays. Certains sor

quotidiens Dorl, Ouaga, Bobo, d'autres se tiennent tous los

trois jours, d'autres encore une fols par semaine. Dans ce dar-

nier cas, les bovins à vendre sont conduits avec une partie

du troupeau. lise crée ainsi une grande concentration d'ani

maux ce quI favorise le contage des maladies. Cela est diautan~

plus grave que les animaux, qui ont servI de cadre)rejoignent

le reste du troupeau après le marché.

Les bêtes vendues sont regroupées en grandes unités

et suivent les plstes du bétail Jusqu'aux gros centres de eon-·

sommation. Puis certaines sont acheminées sur la Côte d' Ivolra,

le Ghana, le Togo et le Bénin.

Des contrôles au nIveau de ces marchés permettraient

d'avoir une Idée sur la situation sanltarre du bétail puisque

les animaux viennent de tous les horizons.

... /
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F) Transit des animaux

Nous avons vu plus haut que la Haute-Volta est situs.

entre deux grands producteurs de bovins (Mail, NIger) et les

pays côtiers consommateurs. De ce fait un nombre Important d'l

nlmaux transItent par le pays toute l'année. Par conséquent

la Haute-Volta souffre aussi du mal de ses voisins. Les risqlJv'

de propagation des maladies contagieuses sont d'autant plus

grands que les prIncipales voles de transit passent, ar les

principaux centres de production où se trouve concentré~~lus

de la moitié du cheptel bovin. Très souvent les contrôles ne

sont effectués que lorsque les animaux ont parcouru pfusleurs

dIzaines de kIlomètres à l'Intérieur du pays (pas de postes 3U

niveau des frontières).

Malgré la sécheresse quI a sévi au cours de l'année

1972-1973 et qui a faIt subir des lourdes pertes au pays (20 p

100 pour les Bovins, 16 p. 100 pour les ovins-caprIns)" le ChE.,.)

tel voltaTque dispose encore d'un effectif remarquable.

Les différents modes d'élevage sont adaptés aux for

mations végétales et aux ressources en eau des dIverses réglon3

Au moment 00 Il est question de sédentariser l'élevage en vue

de son exploItation judIcieuse, II est Impératif de réscudrc

le problème de l'alimentation et de l'abreuvement, facteurs roc;

ponsables du déplacement dos animaux. Le cheptel occupe une

place prépondérante dans l'économie nationale. Par conséquent

des Investissements doivent être consentis dans le secteur de

l'élevage surtout en matière de santé. La pathologie très v~r!éG

f ait des mil Ile r s de me r t s cha que a nnée. Ace Ile- c 1 s' a j 0 lJ t € 1 C

danger représenté par les animaux de transit qui véhiculent,

sinon d'autres, au moins las mêmes maladies. Mals quelle os'r

la pathologie bovine en Haute-Volta?

••. 1
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PATHOLOGIE BOVINE EN HAUTE-VOLTA
.c.==.=~ca==========c•• ==.~•• c~a

Pendant qu'on évoque l'éradication de certaines rn~i, ,.

dies dans la plupart des pays nantis, bon nombre de cellr:;s--~!

déciment encore les élevages bovins africains en général~ edit!,

de la Haute-Volta en particulier.

Nous nous proposons de faire un petit Inventaire de

ces maladlesen nOus attardant un peu sur cel les qui ~rovoque;'

les plus lourdes pertes c'est-à-dire les maladies contagieu.3\;:.,

Nous évoquerons le cas des maladies parasitaires sans re.1Tre r

dans les détails, ce qui risquerait de nous sortir du cadro

de notre travail. Ensuite nous tenterons da voir l'évolutiC'il

de ces maladies dans le temps et les pertes économiques qu'a ~'

engendrent. Ceci va nous amener à la nécessité d'une lutte Cl",'

les maladies cont~greuses que nous aurons choisies.

A) Liste des maladies contagieuses des bovins

Le cheptel bovin voltaTque est menacé par un granc

nombre de maladies contagieuses. Face à la multitude des af

fections et compte tenu de nos moyens limités, le législateur'

était obligé de faire un choix qui a porté sur les maladies !~JS

plus meurtrières et les plus contagieuses. On les a appelées

maladies réputées"légalement contagieuses". Les autres, d1im;J(I"

tance non négligeable, bénéficieront de cette appel.latlo·n dè-,~'

que les premières auront dIsparu. Nous présentons donc la p~

thologle bovine en trois rubriques: les maladies réputées lé

galement contagieuses, les maladies parasitaires et autres mal)

dies.

. .. /
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1 - Les maladies réputées légalement contagieuses

Elles sont données par la liste de règlement dE; Po·'

lice sanitaire des animaux domestiques en Haute-Volta (11)

l'article 2 du Décret nO 144 DEV. T. El lA du 26 Mars 1966

nous donne la nomenclature suivante:

1a pest e b0 vin e dan s t 0 ut esieses pè ces der umin ô : ,,":

et dans l'espèce porcIne

- la pérlpneumonle contagieuse bovine

- la tuberculose bovine

- le charbon bactérldlen des ruminants /

le charbon symptomatique des bovidés

- la rage chez les covlns

- l'avortement épizootique (brucellose) des bovidés

le fièvre aphteuse dans toutes les espèces

- la pasteurellose bovine (septicémie hémorragique)

- la gale des ruminants

- la streptothricose bovine.

Mals ê c6té de ces maladies réputées légament conta
gieuses, Il ne faut pas oubl ier les parasitoses dont l' inciden(>'J
n'est pas des moindres.

... /
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2 - Les maladIes parasitaIres

Même si la mortalité est minime face à une maladie

InfectIeuse qui apparaTt sur un troupeau neuf et sensIble,

très souvent les parasItoses donnent des sujets maigres c'e3t

à-dire des "non valeurs économlquEls". Nous cIterons:

les trypanosomIases et autres maladIes à hémato

zoaires

- la plroplasmose bovine

- les parasItoses Internes et externes (gastro-enti

rites vermIneuses, dlstomatoses)

3 - Autres maladIes

Des entItés morbides répandues dans le monde enti8

notamment en Afrique, se trouveraIent dans le pays bien q\le

non encore sIgnalées. C'est le cas des Nocardloses, du BO-rll:

de la cowdrlose. Le Botulisme a été sIgnalé au Sénégal (20;.

Il est favorisé par le désêqul lIbre alimentaire qui entratne

le pIca. Les animaux se mettent alors à Ingérer des os ~ur !es

quels se développent les spores de clostrldlum botul Inum. ~G

phénomène est très fréquent en Haute-Volta et Il est possibl r )

de voIr apparaTtre la maladie si el le n'y sévit pas déjà.

B) - EvolutIon dans le temps

Lorsque certaInes maladies apparaissent pour la pre

mIère fols sur un troupeau, le taux de morblditées~ peu ~IH6'

rent de celuI de la mortalité. A la longue, ellesrèvêtent uh
aspect enzootlque voIre sporadIque. D'autres dlspar~lssent com

plètement. Nous allons les scinder en maladIes anciennes, mal,>

dIes du présent et cel les du futur.

... /
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1 - Les maladies anciennes

Ce sont des maladies qui sévIssaient sur le cheptel

bovin depuis de longues années. Certaines d'entre elles semb:f:;",

disparues gr§ce aux Interventions du Service de la Protectic~

sanitaire par l'application de la prophylaxie médlco-saniti:1ir

Ainsi, deux maladies ne sont plus signalées en Haute-Volta:

la peste bovine et la fièvre aphteuse.

Peste bovine:

C'est une maladie virale trAs contagieuse, virulente

Inoculable, qui frappe les ruminants notamment les bovins.

C'est l'une des maladies les plus redoutables. Elle ost dUE;

à un virus spécifique = le virus bovlpestlgue. Cllniquement r

on a un état typhique plus ou moins prononcé avec des local i

satlons externes (atteintes de la pituitaire, des muqueusos

du fourreau et de la vulve, atteinte oculaire) et Internes

(gastro-entérite avec une diarrhée profuse, liquide). Ciest à

cause de cette diarrhée que les Peulhs I:appellent "Carta ou

Carra".

Cette maladie sévissait dJns l'ensemble des pays du

continent africain. PuIs nait 1 i I~ée d'une campagne conjclnto

de lutte contre la peste bovine ùu P.C. 15 (nom de code) regr'("'Jo

pant plusieurs états. t 1 Y eut trois phases (20) :

- la phase 1 : ~bute en 1962 pour se terminer on 196:-.

Elle' visa la création t'une zone Inderrne pour les pays comr,18

le Nlgérla, le Niger, le Tchad et le Cameroun.

- la p~,se 1 f qui Intéresse non seulement la Hauto"

Volta mals ausç" la Côte d'Ivoire, le Dahomey, le Ghana, le

Niger, le NI,..:lrla et le Togo va de 1964 à 1967.

. .. /
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- la phase III s'adressait à la Gambie, la Sierra

Léone, le Sénégal, le Mail, la Mauritanie, la Côte d'Ivoire

et le Tchad.

Après cette campagne, aucun cas de peste bovine n'Q5~

signalé en Haute-Volta do 1968 à 1969. Puis la maladie réap

paraTt quelques années plus tard comme I~ montrent les données

suivantes:

- 1970 .. 74 foyers

- 1971 = 44 foyers

- 1972 = 26 foyers

- 1973 = 31 foyers

- 1974 • 2 f~:yors

- 1975 = 0 foyer

On ne fait cas d'aucun foyer depuis 1975. Quant aux

Immunisations, elles passent de 30 88l.': en 1969 à 1·......;45.635 er:

1974. C03la signifie qu'elles ont Intéressé un effectif plus

Important du troupeau pour vaincre la maladie. En 1977 i on sc

retrouve malheureusement avec 337 392 Immunisations. Nous cons

tatons un relachement des mesur&s sanitaires. Cela est très

grave car nous risquons d'assister à une nouvel le flambée do 13

maladie. Le travail doit ~tre soutenu de nombreuses années.

b) Fièvre aphteuse apparue en 1967.

La fièvre aphteuse est une maladie très contagieuse;

virulente, Inoculable, due à un virus remarquable par sa plur~

lité antigénique et qui frappe les ruminants et les suidés. Cl i

niquement, on a une phase fébrile suivie d'une éruption de vé

sicules sur la peau et les muqueuses. Alors que les campi icô o



tions sont fréquentes et graves chez l'animai, el le revêt un

caractère b~n'n chez l 'homme. C'est une zoonose mineure. Le v!r~c

trouvé en Haute-Volta est de type SAT 2 • Les vagues épizootIques

... /
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s'étendent sur une pérlodo de dix à onze ans puIs les foyers

devIennent enzootlques. Il faudra en tenir compte pour qu'II

n'y ait pas un relachement des mesures sanitaires.

De 1969 à 1976, nous avons les résultats suivants

- 1969

- 1970

- 1971

- 1972

- 1973

- 1974

- 1975

- 1976

22 foyers

3 foyers

14 foyers

23 foyers
46 foyers

1 foyer

0 foyer

On ne fait que des traitements, evoc des médicûmcn~~

comme le Bleu de Méthylène ou l'Alun potassique pour éviter

les Infections secondaires et une application rIgoureuse d0s

mesures de police sanitaire.

2 - Les maladies du présent

El les sont nombreuses et leur étude détaillée dépas:~

rait le cadre d'une simple thèse. Certaines méritent la déno~i

nation de maladIes ancestrales. C'est le cas des charbons don:

les spores persistent des nombreuses années dans le sol.

Nous ferons surtout cas des affect Ions qu 1 i nf 1 igen-r

de très lourdes pertes au cheptel bovin ou qui sont commune~o

l 'homme et aux animaux c'est-à-dire les zoonoses.

a) Le charbon bactérldlen (fièvre charbonneuse)

Le charbon bactérldlen est une maladie Infectieuse,

con t agi eus e ,In0 cul a b 1e, ma rte Ile en l' a bsen ce de t 0 ut t rai te'

ment. C'est une septicémie provoquée par Bacl 1lus anthracls.
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don t 1a mu 1t 1pli ca t Ion dan sie s a il 9 G ni" rai ne 1a mo r t ra p i d ()

dei 'a n 1mal. lia t te i nt p r i nc i pal emen 'r 1 es b0 vin ~. Dan sI' es-

pèce humaine, on aura salt !e chai-bon cutané (pu3tulo mall~:nc'

soit le charbon pulmonaire f'ar inhalation. Bicr. que moins f:~,;,

quent, 1e cha r bon 1nt e st 1n')! d 1 i n9 est Ion ost t r è s 9 r a v G. C' () ,,;

une zoonose majeure.

La v 1ru 1 en c e des s po r e s d0 Ael cil 1 usa nt h j a.d~ est

maintenue dans le sol des champs souillés pendilnt des dizain,".';

d'années. D'où l'appellation de "maladie te! !urique".

Les Poulhs VoltaTques l 'appelent Pitte/ ou N;Oamo i

( • 1a rate) à cause de l'a-l'7':! nts de cot ol-9f1ii')'

en vue de leur consommation ? Fo~t

i) il i r,12 LI >:

Dans notre jeune

slsté à des sacrifices des

fige, cc.)Inb j 8n de. f.' i 5 avons-no~I~) ô:)'

Pr6sentan+ des slnne3 O,·~.~~
~ ~

hou reusem,)i1-r la cu i sscni".l':'

la forme végétative. A cet e'det, ë.U Sénégal SPE" (cité pôl

HOU D 1NIERE et r e p ris pQ r MIL Hl: U 0 )) r El 1[J -r e r~ U 0 sur 5 i >< ce,.: ':

consommateurs ayant Ingéré opr~s cuisson la viande d'une ~ach(

charbonneuse, aucun ne contact~ la ma!ôdie,

Cep end a nt au cu ne fi ré c Q lj -:- i 0 il r.' c::; i' p j' 1s G pou j' (-; v i ;- p r

la contamination du res7e du tl'od;>eùl'. L'aninnl est égoîg§

n'Importe où et seuls quelques or3enes alt€rés sont onfouis.

Une éd uc a t Ion dol 1 é l C \'0) '..:;' s' i r1 po 5 0 .: CG n i v 8 [, U ;) C -, "

lui faire prendre conscience du dunger a~quel Il s'expose ~;r~

que son troupeau.

Les Peu 1h s d 1son t -: 0 T9 u e ! = 1él ? a -;- -;- e) à c a l~ s (' c; 0 J i

localisation. C'est une malal!e t(Jxl'-În{")ctiol1~9~ dLI8 ~l la

mu 1t 1pli ca t Ion de Cio s tri d i u '1 C hêl U v,~ e L d <:: n 5 i os 9 ro 5 s ';;, s r,) '"' ~, S G '
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musculaires formant de grosses tumeurs oed~mateuses. El le frap.

surtout les bovins et l'évolution est rapidement mortel le. Le

charbon symptomatIque est exceptionnel ~vant six mols et apres

cinq ans. Il faudra en tenir compte dans le diagnostic. C'8st

aussi une maladie tellurique.

Pulsso une prophylaxie médicale soutenue réduire ~c

nombre de morts que nous continuons d'enregistrer

Pour ta .Haute~Volta, les charbons sont prlnclpaltmo

rencontrés dans les circonscriptions de Bobo-Dioulasso,

Ouehlgouya et Dédougou.

c) La pasteurellose ( = septicémie hémorragique)

Cette maladie contagieuse, virulente, Inoculable,

due à un certain type de Pasteurel la myltQcld~ frappe avant t,

les bovins et se caractérise par un processus septicémIque ra:
dement mortel. Seul le s4rotypo E s~ trouve en Afrique Occidù~

tale. En Haute-Volta, la maladie sévit en saison des pluies 8

la mortalité est élevée. Les statistiques avancent le chlffr0

675 pour l'année 1977. Le nombre exact est difficile à déte'iri:

ner car les réglons d'élevage sont difficilement accessIbles (t:

hivernage. Les éleveurs ne font JamaIs des déclarations de 10 1

cdté par méfiance vis-à-Vis de l'administration. Ils le ~o~

naissent pourtant puisqu'Ils l 'appel~~.nt M'berde à C8l'SO r
'"

teinte cardiaque.

Au cours de l'année 1978, nous avons eu un foye~ à

Ouahlgouya et trois à Bobo-Dioulasso à cause de l'humièhé (!UI

entretient les Insectes piqueurs comme les tiques qui assurp

raient une transmission vectoriel le.

Une lutte contre les vecteurs et une vacclnatlc~ sys

têmatlque en fin de chaquo saison sèche sont ~ préconlsor.

,
1 •• 1
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d) La pérlpneumonle contagieuse bovine

C'est une maladie contagieuse, virulente, Inoculôb!c 9

frappant les bovins et due à Myco-plasmLmY.c.9..ti1.~. Elle se cariJ-::;'

térlse sur le plan clinique, par une pneumonie ou une pleuro

pneumonie exsudatlve séroflbrlneuse. Les bergers la connaiss8~

sous le nom de "Boussé ou BetJe" ( = les côtes). Les premIE:"'~

rapports qui signaient la maladie en Haut~-Volta datent de
1932 (Seydou DIALLO (21».

Actuellement la maladie évolue sous forme sub-aiguE

ou chronique. L'Importance économique de la péri pneumonie

était masquée par les pertes spectaculaires occasionnées par
la peste. En 1969, elle a été signalée sur la totalité du ter-

rltolre national principalement le long des grands axes de

commercIalisation du bétal \. De 1969 à 1977, les Immunisations

réduisent le nombre de foyers de 90 à 8. Le traitement au Nc

vasenobenzol n'est autorisé que pour les animaux destInés à

l'abattoir.

Quand on salt que la contagion nécessite des contacte

étroits et répétés, on comprend três aisément le rôle néfaste

des grands rassemblements d'animaux autour des rares points

d'eau de la saison sèche.

L'application de la politique de l 'hydraul ique pas

torale sera d'un grand secours aux éleveurs.

. .. /
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e) La tuberculose

Les Peulhs la dénomment llN'doy(.:;rou" qui sIgnifie

la toux.

La tuberculose est une maladie infectieuse, virulen~e.

Inoculable, due au bacl Ile de Koch, communo 'j l 'homme et à dc

nombreuses espèces animales, notamment 13S bovins. Son aspo=t

hygiénique en tant que zoonose et son importance économlquo

ont attiré notre attention. En effet la tuberculose humaine

peut être due au bacille bovin. L î !1omrn3 s'in:ecte par la vC'ie

digestive ou la vole respiratoire.

Le docteur TALL Roger (39) nous sa:,! Igna It l' impor"

tance du laIt dans la transmission de :ü "l-Ub:i'culose bovinE) à

l'homme. A cet effet, FRANCHELL cité pô;'" ;·lILII::: (30) disait

et nous citons: "la tuberculose bovine est 3vant tout unE;

maladie des buveurs de lait cru ll • Au rliv""è.lU ,11l bovin, la mala

die est à l' 0 r 1gin e desais 1G de c a i~ c Cl S S'2 e t 1"1- i ère 0 u d i 0 ~ 9 :~ r .

à l'abattoir, de la dimInutIon de la proc:Jctlon lactée et do

la viande, voIre une baisse do la rep;0dLction.

Pour la Haute-Volta/un sel~: -;:oy.l' cl été signalé 0'1

1969. Cependant, les saisies dans los "b'Ji'toil'S prouvent quo

la maladie dIffuse de plus en pilis. LI) t(_~JIV1U qui suii' montro

les saisies pour tuberculose au COUi-~ dE; :'~.;ÎïI3e 1977 •

.../
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Tableau nO 7 Saisies pour tuberculose (1977)

)

)

)
)

)

)

)

)

)

)

)

)

)

)

)

)

)

)

)

)

)

)

8,98

6,54

9,93

10,55

16,01

11 , 3 1

156

153

344

706

7789

1897

3676

1352

73793

2382

3828

7105

22224

22960

7

10

31

30

33

33

146

134

135

673

7576

1887

3643

gou

( )
( :Tuberculose:Tuberculose:Nbre d'anl-: Nbre de P. 100 )

(Abattoir : localIsée :générallsée:maux examl-:tuberculose: )
( )
( : : :nés :: bovIne : )
( -----------:-----------:-----------:-----------:-----------:~---------). . . . .: )
(

( C.E. Ouaga-: )620 59 7154 679 9 i 49
( dougou. )

)
(C.E. Ouahl- 27 4 3264 31 Oi 94 )
( gouya )
(
(C • E. Bo bo - )

131 16 3524 147 4,17)
(D i ou 1asso
(
(C. E. Do ri
(
(C.E. Fada-

(N'Gourme
(C • E.
(C.E. Dédou-:
(

(

(
(C.E. Kaya
(
(AbattoIr

(Ouaga
(

(Abatto 1r

~BObO
(-------:-------~------:--------:-------~---

~TOTAL
(
------~-----~-----......;.--------------------

Sources Statistiques des Industries Animales

Ce contrôle aux abattoirs montre le soucis constant

du vétérinaire pour protéger la santé du consommateur.

Puissent les agents d'élevage convaincre les berger~

de la nécessIté de faIre boul Il Ir le lait frais avant de le bc:re

La grande Interdépendance qui existe entre les tuber

culoses bovines et humaines nécessite des actions en étroite c~.I

laboratlon entre vétérinaires et médecins.

... /
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f) Streptothrlcos6 cutanée bovIne ( a Dermatophl 10~~)

Cette maladie contagIeuse, virulente, Inoculab/6,

frappe surtout les bovins. Elle est due à une bactérie spéci-

fique : Dermatophl lus congolensls et se caractérise par une

dermatIte croOteuse et exsudat Ive.

El le se rencontre surtout en saison des pluies et

elle est favorisée par les tiques, les épineux et le mauvais

état généra 1.

SI la mortalité est exceptIonnelle, l'Incidence écc-'

nomlque n'est pas à négliger. Le retard de croissance, l'altË:··

ration de la peau et l'amaigrissement donnent des bovins sans

valeur économique.

L'Importance de la Société des peaux et cuirs 8n

Ha ute-Vo 1ta do 1t amener 1es pouvo 1rs pub Iles à tout mettre en

oeuvre pour venIr à bout de cette dermatophl lose qui a été

officiellement signalée dans le pays (14).

3 - Les maladies d'avenir

Nous regroupons sous cette appellatf·on cel Les quI

existent déjà dans le pays mals dont les pertes eil v ·,5 sent

minimes et celles qui sont susceptibles d'apparattre à la suIte

des courants commercIaux ou des Importations en vue de l'amé

lioration du bétail. Ainsi lors de nos divers entretiens avec

les vétérInaires, on nous a signalé

- la fièvre des 3 Jours ( .. Omré en Peu/hl

- l' ec·thyma contag 1eux ( .. Doumara en Peu 1h)

Certaines maladies existeraIent dans l'ensemble du

continent africain et bien sur en Haute-Volta. Il s'agit:

... /
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- DES NO:ARDIOSES

C'est une maladie Infectieuse, vlrul nte, spéciele

aux bovll':> et due à Nocardla farclnlca. Elle se caractérisa par

l 'apparl- Ion d'une lymphangite purulente d'évolution chronique

accompag,'ée de réactions ganglionnaIres. Elle se localise à

la parti) Inférieure des membres, parfois au niveau de l'abdo

men et d:l la mamelle.

La pénétration du germe se fait par les lésions lais

sées pa: les tiques qui sont très nombreuses dans le pays. SI or:

le lais,') agIr, le bovin maigrit et meurt en 10 à 12 mois.

D'autres par contre se retrouvent surtout au Sahel.

No use l '0 ns :

- LE BOTULISME

L'agent responsable est un bacille anaérobie:

Clostr lIum botullnum. Cette maladie évoluant sous forme d'une

Intoxl( Jtlon d'origine alimentaire ou d'une taxi-Infection,

commun. à l 'homme et aux anImaux notamment les bovins; se carac

térIse Jar un syndrome neuroparalytlque rapidement mortel.

Elle a été signalée dans le Ferlo au Nord du Sénégal.

Elle fa It souvent su 1te à une ostéophag 1e qu 1 est

due àle dépravation du goOt. Or dans le sahel voltaTqu~ com

bien d" fols avons-nous eu à pourchasser des vaches pour qu'el

les ab Ildonnent les os qu'el les cherchant à avaler?

... 1
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- LA BRUCELLOSE

Cette maladie Infectieuse, vIrulente et Inoculable

qui est commune à l 'homme et de nombreuses espèces animales,

~ffecte surtout les ruminants. Matedie à contagion substlle, '1

elle se caractérIse sur le plan clinique chez l'animai par une

Infection latente entrafnant le plus souvent des arthrites, des

hygromas, des plaIes cutanées et parfois des ~vortements tem

poraires.

Chez l 'homme, on a des manifestatIons à allure grip

pale mals la forme chronique peut être accompagnée de Loca!Isa

tlons artlculalreset des accIdents allergiques cUTanés.

La brucellose bovIne a été signalée en Haute-Volta

par CHALUMEAU (18). D'autre part, une enquête sur la brucellose

humaine et animale par GIDEl, ALBERT et LE MAO (25,26) do"ne
les résultats suivants:

- chez les bovins, sur 499 ring-tests pratiqués,

6 p. 100 sont positifs.

- chez l 'homme, sur 838 Intradermo-réactlons cont~

lées, 30 p. 100 des réponses sont positives.

Mals la brucellose bovine ne semble pas poser encore

un problème économique majeur.

L'Inventaire des maladies contagieuses bovines nous

amène à dire qu'II reste encore beaucoup à faire eu égard à

leur grand nombre. A côté de cel les qui sont ré~t~es !é~Jem~nt

contagieuses et qui font l'objet de la préoccupation dv moment,

Il faut noter les maladies d'avenir. Parmi ces dernières, car

ta Ines sév 1ssent déJ à ce qu 1 accentue 1es pertes. c&us-é$s jar 1es

premières. Tout doit être mis en oeuvre pour faire dlsparettre

ces fléaux de notre pays surtout si l'on veut é~ITer las Inci

dences économiques. ... /
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b) Incidences économiques

Les maladies parasitaires sur lesquelles nous n'allons
pas Insister pèsent d'un poIds très loure su~ tes veaux puisque

la mortalité atteint 40 p. 100 voire 50 p. 100 des effectlfs

au cours de la premIère année. Leurs conséquences économIques
sont trf;S appréciables sur les adultes également. Les maladies

Infectlc~ses, quant à elles Infllgont des pertés consldér&b~&s

à l'élevage. Certaines d'entre el les représentent un grand

danger pour la santé humaine (Brucellose, charbon bactérfdlen,
tuberculose).

Nous al Ions présenter les différentes maladles SOUS'

forme de tableaux récapitulatifs obtenus à partir des BIlans

des activités d J Service de la Protection SanItaire. N'y figu

reront que cel les qui seront remarquables par les ~ertes qu'el
les entraTnent. Comme nous le montrent les tableaux nO 8,9,10,

11,12, ot 13, la mortal fté est demeurée de 1969 ~ 1977 saijf ta

peste bovlne et la fièvre aphteuse.

Tableau nO 8 : Pertes dues à la peste bovine

. ,
( .. . ,

( Années . FOYErs . Morbidité . Mortalité )
(--------------------~-------------~-------------~---- ---------)
( ) .
( 1969 )

(,970 74 889 528)
( )
( )
(1971 44 1237 823)
( )
( )
(1972 26 332 208)
( )

(,973 31 867 669)
( )
( J
(1974 2 13 11 ~

( ~
( l
( a a 0)( 1975 )

... /



·.. /



- 52 -

... /



- 53 -

Tableau nO 13 Pertes dues à la fièvre aphteuse

( )
( Années Foyers MorbIdité Morta lité )
( )
(

1969 22 13800
)

( )
(

1970 3 8414 10
)

( )

(
197 1 14 798 3

)

( )
(

1972
)

( )

(
1973 23 2960 3

)

( )
( 1974 46 6098 229 )

( )

(
1975 15 5

) .

( )

(
1976 )

( )
(

1977 )
( )

AIn si donc, pour le simple année 1977, nous enregistrons une
grande mortalité comme nous 1e montre le tableau nO 14

Tableau nO 14 : morte lités de 1977

( )

( Foyers Morbidité (tê-: Morta lité (têtes)
( tes) )-( )

(Pasteurellose bo-:
44 1393 675

)

(vine )
( )
( )

(Charbon bactérl- 25 234 140
)

(dlen )
( -)

(Charbon sympto- 28 143 129
)

(matlque )

( )

(Péri pneumonie- 8 92 32
)

(bovine )

( )

~ Tota 1 105 1862 983
)
)

SI nous prenons un prix moyen de 45 000 F CFA par animaI, un

simple calcul nous donne la somme de 44 235 000 F CFA comme

perte. C'est énorme pour un pays en vole de développement tel le

la Haute-Volta.

... /
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A cela, Il faut ajouter la tuberculose qui, en de

hors de la diminution de la production laltl~re et de vlande;

provoque des saisies de carcasses entl~res ou d'organes à

l'abattoir. Pendant l'année 1977, les saisies pour tuberculose

sont les suivantes:

Tuberculose localisée

Tuberculose généralisée

Tuberculose bovine

7576 saisies

213 saisies

7789 saisies

Le pourcentage de tuberculose bovine est de 10,55.

Ce chiffre n'est pas à sous-estJm~ surtout quand on salt le

danger que représente la maladie sur la santé humaine.

Malgré les Interventions du Service de la Protection

Sanitaire, le cheptel voltaTque continue à subir de lourdes

pertes. D'ailleurs les chiffres avancés sont à multiplier par

3,4, voire 5 pour approcher la réalité. Les nombreuses pertGs

enregistrées au niveau des campements des Peulhs ne sont pr~s

que Jamais sIgnalées. Il est donc alsê de comprendre que beau

coup reste à faire pour préserver ce bétail voltaTque.

c) Nécessité d'une lutte

Le souci constant du vétérinaire doit être de rent~

bl liser le cheptel à peu de frais en le protégeant et par tant
la santé publique.

Au niveau de la Haute-Volta, quatre éléments plaident

pour une lutte contre les maladies des bovins: leur Importance

économique, les pertes subles, la menace de la santé humaine,
les frais d'Intervention.

... /
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- ~rtance économique

honlls la traction, le portage, la production li'li

tlère et de la viande sur le plan national, nous avons vu au

préalable que l'élevage voltaïque notamment celui des bovins

occupe une place de choix dans Jes exportations.

- Pertes el les sont partiel les ou totales.

- Partielles: les maladies cachectlsantes baissent

non seulement 18 production laItière et l'aptitude bouchère

mals aussi le rendement au travail.

- Totales: la plupart des affections contagieuses

des bovins sont meurtrières et cela est d'autant plus grave

que certaines sont transmissIbles à l'homme.

- Santé pub! igue

A'
les accidents f~cheux remarqués tant chez les gens

qui ont consommé les viandes charbonneuses que ceux qui ont

bu du lait tuberculeux cru doivent amener les pouvoirs publ j,:s

à mettre tout en oeuvro pour leur éradication.

- Les frais d'Intervention

Ils sont minimes face aux pertes. Mals, nul n'ignore;

que chez le Peulh, la considération de l'Individu tient au

nombre de têtes qu'II possède. Vendre un animal est un signe

de pauvreté. Lorsqu'une calamité s'abat sur le troupeau Il

essaie d'Intervenir tant bien que mal Jusqu'à ce que la mort

de quolques bovins s'en suive. Très souvent d'ailleurs on Im

pute les pertes à une force divine.

Une campagne de senslbll Isatlon pour falreS:$hl'r quela
~

vente d'un ou de deux sujets couvrirait l'achat des produits

pour 1 imiter voire empêcher les dégâts est à promouvoir sur

tout le territoire national.
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d) NécessIté d'un choIx

Pays au sol pau riche en mInerais et à la terre peu

favorable aux cultures Industrielles, la Haute-Volta est

l'un des pays de l'Ouest Africain qui possèdent le budget

national le plus faible.

L'Importance numérique du cheptel bovin et le nombr€
Impressionnant de maladies prouvent que faire face à toutes

à la fols c'est aller Inévitablement à l'échec.

Pour que la lutte soit efflc~co, il faut d'abcrd

s'a t t a que r à celle s quI 1nfIl ge nt 1es plu s 10 urd es pert e s à

cause de leur caractère meurtrier et lour grande contagiosité.

Tout doIt être mIs en oeuvre pour venIr à bout des maladies

InfectIeuses bovines. Cela suppose une bonne actIon dos éle

veurs et des pouvoIrs publIcs.

Nous constatons que la situatIon particulIère de I~

Haute-Volta faIt d'el le un pays d'élevage. De vastes pâtur~gcs

s'étendent dans les partIes Nord et Nord-Est habitées par d05

Peulhs quI sont des éleveurs nés, de traditIon et de coeurs

(29). Malgré la rudesse du cllmet, le cheptel voltaTque a un

effectIf appréciable. Mals comme le dls~It PERREAU (33), une

pathologie quI semble particulIère aux pays tropIcaux et dent

l'Importance se mesure aux pertes consIdérables qu g el 10

entraTne, affecte les dIverses espèces domestIques. Chez IDS

bovIns, ce sont surtout les maladies InfectIeuses qui infli

gent les plus lourdes pertes. La lutte contre cel les-ci quo

nous verrons dans la deuxIème partIe doIt être soutenue et
même renforcée. CertaInes dVentre elles sont des zoonoses.

Par conséquent, Il est souhaitable que médecIns et vétérinalr~:

conjuguent leurs efforts dans le domaIne des recherches sur

les zoonoses comme le faisaIt remarquer DIEBATE (21) .

.../
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LUTTE CONTRE LES MALADIES INFECTIEUSES BOVINES
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Le développement de l'élevage doit passer par une

bonne protection sanitaire, une bonne alimentation et un abreu

vement correct. L'amélioration génétique par les sélections

et les croisements doit être placée au second plan.

En ce qui concerne la santé animale, des efforts

louables ont été accomplis dans la lutte contre les maladl0s

Infectieuses bovines mals ceux-cl restent Insuffisants. En affût,

malgré le maigre budget dont disposent les services d'Elevage,

des affections comme la peste bovine et la fièvre aphteuse

semblent disparues de notre pays. Malheureusement Il y a beau

coup à faire encore pour venir à bout de grands fléaux, tels

1a pé r i pne umo nie, 1a pas t e ure 1los e ,le cha r bon bacté r i die n G t

le charbon sympt~matlque. Cependant les bergers et les pouvoirs,

publics sont conscients du danger qu'Ils représeniel'\.itet~·~:l:#;t,tent

pour leur éradication.

Nous envisageons cette lutte en commençant par l'ac

tion des éleveurs et nous terminerons par celle des pouvclrs

publics car Il appartient à l'Etat d'assurer la lutte contre les

maladies Infectieuses et de dJnner à nos pays voisins des ga
ranties sanitaires sérieuses.

... /
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En Haute-Volta, comme un peu partout en Afrique Occi

dentale, l'élevage est entre les mains des Peulhs qui repré

sentent envIron 10 p. 100 de la population.

Toujours attentifs à la santé de leurs animaux, Ils

peuvent reconnaftre certaines maladies. Ils essayent même de

les combattre par des vaccinations empiriques et en fuyant les

zones Infectées.

A) RECONNAISSANCE DES MALADIES

Avant la création des Services vétérinaIres dans
notre pays, les Foulbés (pluriel de Poullo = Peulhs) connais

saient les affections bovines les plus meurtrières et les plus

fréquentes. Ils Ivalent des dénominations qui tenaient soit

aux symptômes dominants soit aux organes atteints. Ainsi, en

Haute-Volta, nous retrouvons les noms suivants;

Bousse ou BetJe pour la pérlpneumonle

ta douleur au niveau des côtes.

à côuse de

- M'berde ( .. coeur) pour désigner la pasteurel lose

- Pit tel 0 uN' da mo 1 ( = rat e ) : ce der nie r est 1 e

pJ~B courant'c'est le nom donné au charbon bacté
)

rldlen.

- CoTguel ( Il patte) à cause du siège au niveau des

membres du charbon symptomatique.

- N'doyourou ( = toux) parce que le symptôme qui ~

retenu leur attention dans la tuberculose est la
toux.

... /
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- Safa : fIèvre aphteuse

- Dasse : Gougna sIgnIfIe la Streptothrlcose cutané8

bovine. Pour cette dernière maladie, les Peulhs accusent les

tIques du genre Amblyoma comme agents responsables. Aussi orgô

nlsent-Ils des séances de détlquetage manuel à tour de rôle

dans les campements pendant la sais~n des pluies.

Leur IngéniosIté va Jusqu'à la pratique de certaInes

vaccinations. Ils obtiennent parfois des guérisons clinIques

mals aussi des porteurs de germes.

B) VACCINATIONS EMPIRIQUES

Le souel de préserver le cheptel a amené les bergers

à faire quelques vaccinations. Il Y a des dizaines d'années 1

nous étions frappés par une excroissance qui siégeait au nlvecu

du chamfreln de certains bovins. Nous savons maintenant qu'el le

est due à la "vaccination" contre la pérlpneumonle par implan'

tatlon d'un broyat d'organes Infectés sur le chamfreln des ~nl

maux saIns.

L'Implant était à l'origine d'une réaction locale

violente au nIveau de l'os et provoquait une exostose nasale

chez certaIns Inoculés. D'autres contractaIent la maladie et

en mourraient comme l'a dit GOUNOU (27).

Cette technIque, sI el le 1ImIte la mortal Ité, n'~

aucun caractère prophylactique. El le constItue un danger tant

pour l 'IndIvidu que la collectIvIté et""9.~t..,:;à.pr.osC'rlre,ca,r:, en

dehors de l'obtentIon des porteurs et propagateurs de germes,

les éleveurs ne faront pas vacciner leurs animaux. En effet,

Ils font souvent appel aux vétérInaIres lorsqu'Ils enregistrent

de nombreuses pertes. Comme les Inoculations leur donnent une

guérison apparente, Ils ne voient pas la nécessité de se manI

fester. Il se crée ainsI un milieu dangereux pour les troupeeux

du voIsinage.
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Cependant Il faut reconnaftre leur mérite. Face à un€

nature hostl le et une pathologie tant variée que meurtrlère t

les Peulhs, malgré leurs modestes moyens, luttent pour preser

ver le cheptel sans lequel Ils ne peuvent vivre. Quand ris ne

peuvent rien faire, Ils quittent la zone Infectée avec les ani

maux.

C) FUITE DES ZONES INFECTEES

C'est là encore une vieIlle technique utilisée par

les nomades pour échapper à certaines épizooties. Lorsqu'on

signale des mortalités dans une localité par suite d'une mala
die contagieuse', deux attItudes sont adoptées par les bergers

des zones avoisinantes.

- Interdire tout contact de leurs bovins avec ceux

qui sont touchés en les conduisant sur d'autres pâturages. Cel~

n'est pas facl le car très souvent quelques bites sont laissées

derrière le troupeau au cours de la Journée et rejoignent les

pâturages communs. Là s' étab lit 1e contact avec 1es porteurs

de germes.

- fulre totalement la zone en allant s' Installer à

quelques dizaines de km. Ce dernier cas nécessite de grands

espaces et ne se rencontre qu'au Sahel.

La plupart des maladies contagieuses bovines éclatent
penda nt 1a sa 1son des plu 1es. Même sil es deux procédés sont

posslbles
l

de nombreux arthropodes piqueurs peuvent assurer le

contage. La situation est surtout dramatique en saIson sèche

où les points d'eau sont communs. A ce moment la transmission
des microbes est presquè Inévitable. Nous InsIstons sur la néces

sité de multiplier les forages.
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Retenons que les éleveurs Jouent un rôle non négl j

geable dans cette lutte. Face à la nature hostile, ils réc

glssent par des détlquetag8s manuels, en évitant le contact

entre les anImaux malades et saIns. Mals l'essentiel du trùvû\!

est assuré par les pouvoirs publics.

... /
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CHAP ITRE 11_=-========:s

La lutte contre les maladies InfectIeuses ne peut

être laIssée à l' InltlatlvG des éleveurs. C'est pour cette

raIson que Jes pouvoirs publics, conscients des pertes finnn

clères et alimentaires et du danger que représentent les zoo

noses sur la santé humaine, se doivent de prendre la situation

en main pour "sauvegarder cette richesse partIculIère dont l'en·"

semble constItue une rIchesse natlonale" CLARRAT).

Pour ce faire, Ils doivent être dotés d'une adminis

tration élaboratrfce de programmes de lutte et des textes régle

mentaires de la poilee sanItaire. Mais l'essentiel n'est pas

de disposer de documents réglementant la cIrculation des anI

maux C3t à plus large échel18 celle des produIts d'origine ~ni

male. Encore taut-J 1 pouvoir les mettre en oeuvre.

A) ADMINISTRATION VETERINAIRE

La véritable organisatIon des Services d'Elevage n'ô

commencé qu'à partir de 1959. On créa à cette date la produc

tion animale, la protection sanItaire é~ la secteur des Indus-

tries anImales. Une deuxIème réorganisation al lait voir le Jeur

en 1960, donnant aTnsT un organigramme quI reste valable'

Jusqu'en début 1976. La dornlère réorganisation Intervint le

16 septembre 1976. Nous allons diviser l'administratIon vétéri

naire en Services Centraux, Services Régronaux. Nous ferons aus

si cas du 1aborato 1re de Ouagadougou.

1 - SERVICES CENTRAUX

Nous avons une Direction des Services de l'Elevage et

des Industries Animales qui est sous la dépendance du Mlnlstèr~

du développement rural. Jusqu'en 1969 el le étaIt contr6lé€ par

... /
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le Ministère de l'Agriculture et de l'Elevage. Cette direc

tion comprend une division production animale et celle do la

santé animale qui nous Intéresse précisément (voir tableau

nO 15 de la page (64).

Le Service de la Profectlon Sanitaire possède une

chefferie rattachée à la Direction des Services de l'Elevags

et des Industries Animales et une pharmacie d'approvisionne

ment. Il conserve sa structure ancienne avec 7 circonscrip

tions et 14 secteurs. Mals en 1969, quatre nouvelles circons

criptions (DJlbo, Koudougou, Gaoua, Tenkodogo) et un secteur

(Gorom-Gorom) étalent prévus. La circonscription de Djlbo

a vu le Jour en 1973.

2 - SERVICES REGIONAUX

Au niveau des régions J les services d'Elevage com-

prennent

- les circonscriptions d'Elevage

- les secteurs d'Elevage

- les postes vétérinaires

Le rapport annuel de la Direction de l'Elevage et

des IndustrIes Animales nous donne la répartition qui se trouv~

au tableau nO 16 (9).
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Tableau nO 16 Les services régionaux

Banfora

Bobo-Dioulasso

Ouahlgouya

Gaoua

KAYA

OUAHIGOUYA

8080-DIOULASSO

2e Circonscription

3e Circonscription

7e Circonscription

( .
( Circonscriptions Chef 1 leu Secteurs d'Elevagè Postes Vét~rlnaires

( :: )(---------------------------------------------------------------------------)
( 1ère CIrconscriptIon : Ouagadougou : Boussé, Komblsslrl, )

OUAGADOUGOU Manga, Zorgho~ Pô, Léo )
\"~A~~I.I.'~ Zabré, Zinlare, Saponé,)

Oua9-a~ett- - Tenado, Klndl )
)

- Kongoussl, Tlkaré, Yako ~
Séguénéga, Thlou, Tltao )
Gou rcy

OJlbo - Arlblnda )
---------------------------------------)

Orodara, Haundé, N1Doro-)
1a )

)
- Sindou, Nlangoloko )

Satlé, Kamptl, Dano )
Dlébougou

-------------------------------------))

( 4e Circonscription Seba, Markoye, Gorom- )
( Gorom)
( DORI )
( )

(---------------..;...-----------=-----------------)
)

5e Circonscription Fada Kantcharl, Dlapaga
(FADA-N'GOURMA T k d - Ouargaye, Garango, Kou- ~
( en 0 ago pe 1a, Pouytenga )
(-------------.--;.--------_..:.....-_-----------)
( 6e Circonscription Dédougou Saromo, Safané )
( )

( DEDOUGOU Nouna - DJ 1basse )
( Tougan Toma )
-------------~:----------~-------------)

)
Sarsalogho, Bokln, 8oul-)
sa, Bogandé, Plsslta, )
Tougourl )

Sources Rapport annuel de la Direction de l'Elevage et des

Industries Animales (1969)
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Pour une meilleure associatIon agrlculture-él'evagË;

une bonne articulation entre les O.R.D. <Organismes régionaux

de développement> et les circonscriptions d'Elevage a été pro

posée. Ainsi les services d'Elevage vont profiter des moyens

matériels et financiers mis à la disposition des O.R.D. qui

sont financés par des Sociétés d'Intervention.

Nous avons une bonne structuratIon des Services de

l'Elevage, afin de couvrir tout le territoire national. Malhel~-'

reusement les moyens mis à la disposition de ce secteur sont

faibles.

Pourtant l'Impôt sur le bétail, les multIples taxes

ayant trait à la commercialIsation des animaux ainsi qu'à

leurs produits fournissent au pays 12 à 15 p. 100 de ses re

cettes et environ 50 p. 100 de cel les des collectivités ru

rales (ROBINET A.H.> cité par Amadou GOUNOU (27) >.

J

I Avec un personnel technique et des moyens matériels

en quantité'~ufflsante, nous espérons venIr à bout de ces

grandes épizooties surtout que nous disposons d'un labora-

1 tolre de diagnostic,.

3 - SERVICES DES LABORATOIRES ET RECHERCHES VETE

RINAIRES

Pour bien mener la lutte contre les maladies bac

tériennes ou virales, Il est bon de disposer d'un laboratoira

afin d'être fixé sur les cas qui sévissent dans le pays. Pour

la circonstance nous disposons d'un laboratoire à la Direction

de l' Elevage à Ouagadougou. Il est dl r 19é par un Docteur Vé

térinaire diplomé de l'Institut Pasteur de Paris.

... /
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a) Attribution

Les attributions du laboratoire sont déterminées

par l'arrêté n° 4/MELIA/EFECS du 23 Juin 1960 (9). Le labora'

tolre est chargé des analyses, des diagnostics, des études

et recherches vétérinaires. Pour le moment la préparation des

vaccins est ahendonnée et nous en Importons du laboratoire

de DAKAR-HANN. Les principaux vaccins que nous commandons fi

gurent dans le tableau cl-dessous:

( )

(Nomenclature Nom de code )

~-------------- ---------------~

~Vacclns simples pour bovins ~

~ - charbon bactérldlen Carbovin ~
( )
( - charbon symptomatique Carbosympto )

~ - Pasteurellose Pasteurellox ~

~ - PérI pneumonie KH 3J Iyophyllsé ~
( )
( TI lyophyllsé )

~ - Peste bovine Tissu pest ~
( )-----------------------------

b) Activités

Les activités du laboratoire ont été orientées vers

le diagnostIc. Jusqu'en 1969, elles se 1ImItaient essentiel

lement aux examens p~rasltologlques avec la coprologIe ct les

examens d 'urfIle.·· .....-<.:

Ces examens tntéressalent surtout les humaIns. Col~

s'explique par la situation du laboratolro en pleine ville et
par le fait que les examens sont gratuits. La bonne réputation

du travai 1 du Laboratoire VétérinaIre nous serait d'un grand

secours dans le dépistage de nos principales maladIes Inf0c-

•.. 1
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tleuses bovlnes l surtout que nous nous réjouissons de la pr0

sence d'un Docteur dlplomé de l'Institut Pasteur. Encore feu

dra-t-I 1 m~ttre ~ sa disposition des moyens matériels ad6qu~ts

et en quantité suffisante pour qu'II puisse travailler.

Nous constatons donc qu'avec des services d'Elev~g0

couvrant tout le terri tolre national et disposant d'un I~bc

ratolre de diagnostic l la Haute-Volta se trouve bien parée

pour faire face aux grandes épi~ootles. Cela est d'autant plus

vrai que des textes réglementaires guident les agents dans Is

conduite à adopter.

B) TEXTES REGLEMENTAIRES

Réglement de PolIce SanItaire en Haute-Volta (11)

Force est de savoir que pour être bien menée, une

lutte se doit d'être bien organisée. Pour protéger son cheptel

contre les maladies contagieuses et dans le souel de siûpposur

~ cel les qui menacent la santé publiquo l les autorités ont

trouvé la nécessité d'édicter un certain nombre de moyens ré

glementaires. Les mesures prises s'adressent aussI bien aux

animaux qui se trouvent sur le territoire natronal qu'à ceux

présentés aux frontIères. Nous allons les examiner successfvG

ment.

1 - ACTION SANITAIRE

Le Décret nO 144 DEV. T. EL. lA du 26 mars 1966, por

tant réglement de la Police Sanitaire des animaux en républ ique

de Haute-VoltaI nous donne la liste des maladies réputées con

tagieuses à l'article 2 du Titre II. Chez les bovins qui font

1'~bjet do notre étude l nous avons la nomenclature do ces af-
fections à la page ( ).

... /
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Quant à l'action sanitaire, un certain nombr~ do

mesures ont été défInIes on cas de détection d'une maladie r~·

putée contagieuse sur le territoire vo/taTque. Nous trouvons

des mesures générales qui s'adressent à toutes les maladies
et des mesures spéciales qui sont propres à chaque cas.

1.\. MESURES GENERALES

El les nous sont fournies par le mime décret nO 114

DEY. T • EL. 1A du 26 ma r s 1966 à ses T 1T RES 1 et 11•

... /
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TITRE PREMIER

ARTICLE PREMIER: la poIlee sanItaIre des animaux est assurée

par les agents des services de l'Elevage et des IndustrIes
anImales et par les agents de l'autorIté.

TITRE Il

ARTICLE 2 : II nous donne la liste des maladIes réputées con
tagieuses sur l'ensemble du terrItoire de la Haute-Volta. Cel

les quI concernent les bovins fIgurent à la page

ARTICLE 3 : l'InscrIption dans la nomenclature des maladlos
réputées contagIeuses de nouvelles affections dénommées ou

non qui prendraient un caractère dangereux sera faite par dé
cret sur propositIon du MInistère chargé de l'Elevage.

Les mesures de Poilee Sanitaire pourront être éten
dues dans la même forme aux animaux de toutes ospèces.

ARTICLE 4 : la déclaratIon et l'Isolement sont obi Igatoires

pour tout anImai atteint, soupçonné d'être atteInt ou mort
d'une maladIe réputée contagIeuse. La déclaratIon est égaie-
ment obi Igatolre pour tout animai, quI à l'ouverture du cadavre,
est reconnu atteInt ou suspect d'une maladIe réputée contagieuse.

DéclaratIon des malades

ARTICLE 5 : Tout propriétaIre, toute personne ayant à quelque
titre que ce soIt la charge des soins ou la garde d'animaux
atteInts ou suspects d'une des maladies réputées contagIeuses
prévues par l'artIcle 2 doit en faire sur le champ la déclara
tion au représentant le plus proche de l 'autorité adm;n;~tra

tlve.

Les agents des services de l'élevage appelés à visI
ter le ou les animaux atteInts de maladies réputées contagieuses
sont également tenus de faIre la déclaration au représentant

de l'autorIté admInistratIve dont Ils dépendent dIrectement .

.../
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Les mêmes dispositions seront appl tquées lorsqu' II

s'agira d'un ou de plusieurs animaux morts ou abattus atteints

ou suspects d'une maladie réputée contagieuse.

Isolement

ARTICLE 6 : le ou les anImaux atteints ou suspects d'une ma

ladie réputée contagieuse devront Immédiatement et avant môme

la déclaration être maintenus Isolés des animaux susceptlblGs

de contracter la maladie et seront séquestrés dans un enclos

chaque fols que la chose sera possible, Ils ne sortiront de

cetfe enceinte que pour le pâturage et l'abreuvement à condi

tion d'être rigoureusement survell lés.

Le troupeau où vivait le ou les animaux atteints

ou suspects ne devra en aucun cas quitter son lIeu de rassem

blement ou de parcours et sera maIntenu Isolé, rigoureusement

gardé.

Ce troupeau sera visité par un agent qualifié des

services de l'Elevage ainsI que les anImaux suspects ou malad8s.

Arrêté d'Infection

ARTICLE 7 :dês' le co~st~tbflon~'une maladie réputée conta

gieuse, l 'admlnlstrateu~ de la circonscription Intéressée prend

sur proposItIon du vétérinaIre, chef de la circonscription

d'Elevage concernée toutes les mesures destinées à combattro

et à enrayer la maladie en prenant au besoin un arrêté, por

tant déclaration d'Infection devant permettre, dans un pérI

mètre, l'application de l'ensemble ou d'une partie des mesures

suivantes:

10 Isolement, gardiennage, cantonnement, visite, re

censement des animaux dans ce périmètre.

... /
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2° Interdiction momentanée ou réglementation dos

foires et marchés, du transport et de la circulation du bé

tail, désinfection des moyens de transport et objets pouvant

favoriser la contamination.

3° Obligation d'applIquer dans le pérlmètro infec

té les mesures préconisées par les services de l'Elovage en

partlcul ier tout traItement préventif ou curatif.

4° Abattage des animaux malades ou suspects ne don

nant droit à aucune Indemnité.

5° Modes de destruction ou d'enfouissement des ca-

davres

6° Condition de commercial lsatlon des denrées et

produits d'origine animale provenant de sujets malades cu

suspects morts ou abattus dans le périmètre déclaré Inf€cté.

Inspection sanitaire

ARTICLE 8 : tous les lieux fréquentés par les animaux domes

tiques ou hébergeant leurs dépouilles seront soumis à l'ins

pection des services de l'élevage.

Immunisation - Traitement

ARTICLE 9 : dans le cas de maladies réputées contagieuses

saules sont autorIsées les méthodes de traitement et di 'mmu

nlsatlon agréé~par les services de l'Elevage qui sont seuls

habilités à les appliquer ou les faire appliquer sous leur

contrôle.

... /
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Les serv 1ces de 1 i Elevage peuvent êt ro amenés à

déterminer des points de rassemblement des troupeaux pour ta

cl liter leurs Intorventlons préventives ou curatives. LéS pre"

prlétalres, conducteurs d'animaux ou ceux qui en ont la Charçji,O

sont tenus de présenter leurs animaux en total rté à la dato

et au lieu fixés pour les Intervenflons.

ARTICLE 10 : la vaccination de certaines maladies réputées

contagieuses pourra être rendue obligatoire en tout temps et

en tout lieu du territoire de la République de Haute-Volta

par arrêté du Ministre dont relèvent les services de 1 iElevGgG.

Destruction des cadavres

ARTICLE 11: la destruction des cadavres est obi IgatoirE: ; c: jE;,

se fera par procédé chimique, soit par Incinération pu par

stérilisation à l'autoclave, soit par enfouissement.

Destruction

ARTICLE 12: la destruction sera effectuée par les soins et

aux frais du propriétaire, sous le contrôle et suivant les

direct 1ves des serv 1ces de l' élevage.

En cas de refus des Intéressés, cette désinfection

sera pratiquée d'office; les frais de ces opérations seron7

alors recouvrés par l'autorité administrative.

Les contestations éventuel les seront portées devant

la Juridiction de droit commun.

Commercialisation

ARTICLE 13 : l'exposition, la vente ou la mise en vente des

animaux atteints ou suspects de maladies réputées contagieu:.;(.::,

sont Interdites, sauf exceptions fixées par les arrêtés d'in-

f t 1 ••• /ec on.
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14 : la chair des animaux morts de maladies réputées
---T-~--

cont gleuses sans exception - ne peut être 1Ivrée à la ccn-

Ion. Est de même Interdlt9 la mise 6n consommation dss

x abattu~ atteints de maladies réputéos contagiGUS0S,
\

sauf m~ladlGs nommément désignées au titre IV du présent dé-
,:

cret.

ARTIC~~15 : les ~nlmeux abattus, reconnus atteints de môle<:.:ics

réputée~\contag!e~ses seront
, \,

- Soit d~trults en total lté

\ Soit Il\vrés pour tout ou partie à la consommatfcn

ARTICLE 16î dé:1ns .,~ cas où la ventEl, pour la boucherie ces ûni-
) l '

maux maladc~\ ou con~amlnés est ë:lutortséG, l'abattage doIt 58

fê:llrE;; sur pJ~>ceot! ~ans un abottclr dê~lgné par les !Services

de l '~Ievage ~~t plec~ sous lour contrôle.

r
ARTICLE 1'1 : 10 comm~rclallsatlon des produits autres que [s€;

carcasses et abats p~oven~nt d'anlma~x atteints de malacles
1 '

réputées contcgleu5é~ peut être auto~!~ée dans certains cas,. ,:

moyennant ~ésinfectl~~ préal~bl& Indl~uée et contr51éu p~r I~s

sery 1ces de l' E1&vage~.

Nous .3nstatons donc ehaqu~ fols qu'une mDladic

réputée contDglcuse '-lpp~rait sur Je ferrltelra national; il
l,

fDut Immédiatement Iscle~ le ou les ~nlmaux atteints nu sus-

pects et f<::Jre une déc:nJctlon d'Inf/ectlon au roprésontant l"

plus proche dG 1reutorltél admlnlstr~tlve. C€lul-cl prcncr~
i .

un ûrrêté déclarent Infectée la zon~ quI rùccvr~ la vislt0

des vétérln()lres. Ils aSSurGr0nt le!traltement (;ot survGi Il'ef''Oili
'r 1

lu e1Gstructlcn des c::ld:Jvr~5, sùrv(1) I~ront 1::1 c,')mrrre.rci::::1 iS',~i:-n
• 1 )

d8 CG r t a 1nt; 5 carc Q s 5 ES. A Ç: es mfi 5 ur€. 5 9 é nê r i'J 1es s' iJ j 0 ut (; nt ,d : :3

actlcns incllvlcu011E:s.
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C'est toujours le Décret nO 114 DEV. T.EL.IA du 26

mars 1966 qui r,ous les fournit à son titre IV (''"

Nous ne mentionnerons que les principales maladies

contagieuses bovines,en l'occurrence celles qui figurent sur

la 1 iste que nous avons fournie dans la pathologie bovine.

PEST E BO VIN E

ARTICLE 21 : l'ImmunIsation préventive contre la peste bovine

est obligatoire en tout temps et en tous lieux.

ARTICLE 22 : dès qu'un cas de peste bovine aura été constat&

dans un troupeau, le représentant local de l'Administration

Générale prend un arrêté déclarant infecté le territoire de

la localité où se trouve le troupeau contaminé et déterminant

l'étendue de la zone franche entourant le territoire infecté,

zone dans laquelle aucun animal des espèces sensibles (bovln€,

ovine, caprine, etc> provenant soit du territoire infecté p

soit des territoires Indemnes ne devra pénétrer.

ARTICLE 23 l'abattage des animaux malades peut être ordonn&

par arrêté du Ministre chargé des services de r 'Elevage sur

proposition motivée du Directeur des services de l'Elevage.

ARTICLE 24 :Ia chair des animaux abattus comme atteints de------
peste bovine ne peut être commercial isée ou livrée à la

consommation. La viande des animaux contamInés peut être con·

sommée sur place.

ARTICLE 25 : tout nouveau cas de peste bovine dans le terri

toire déclaré infecté devra être signalé.

. . . 1
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ARTICLE 26 : 1a déc 1arat ion d' 1nfect Ion ne pourra être 1ev{~

que lorsqu'II se sera écoulé un délai de 30 jours apr3s que

la maladie ait complètement disparu de la zone.considsrÉe.

ARTICLE 27: lorsqu'un cas de péripneumonre bovine aura 0t,;

constaté dans un troupeau p le représentant local de l'Adminis

tration Générale prend un arrêté portant déclaration d'infec

tion des 1ieux où se trouvent les animaux malades et contaMi

nés et déterminant l'étendue de la zone Infectée.

ARTICLE 28 : les animaux contaminés ne devront pas quitter la

zone déclarée infectée avant la levée de l'arrêté d'infectior:.

ARTICLE' 29: la chair des animaux atteints de péripneumonie

pourra être 1Ivrée à la consommation dans la zone infectée

si l'état général des malades est satisfaisant: les issues

et les abats seront Incinérés et enfoui~ les peaux pourront

être livrées au commerce après désinfection.

ARTICLE 30 : les animaux atteints de péripneumonie seront

Isolés du reste du troupeau marqués au feu sur la joue droit~

de la lettre P suivie du dernier chiffre de l'année en cours.

Les animaux ainsi marqués seront traités par les

services de l'Elevage et 1ivrés 2 la consommation locale dGS

que leur état de santé sera satisfaisant et en tout cas dans

les soixante jours qui suivront le traitement. En cas de mcri

ou d'abattage sur place, le propriétaire devra prélever le

lambeau de peau portant la marque afin de pouvoir le pr€sent~r

5 toute réquisition des services de l'Elevage.

AR~ICLE~ : par dérogation à 1laïtlcle 30 ; les animaux

tralTés pourront être dirIgés sur r 'abattoir public ie plus

proche dûment désigné mals seront accompagnés dans cc cas dil l
'

1a-rssez- pa s"s~5an~ta 1re . dél 1vf'é . pa ries serv i ces -{je l' E1c\j'7~g ç •

. . . 1
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ARTICLE 32 : les contrevenants aux attendus de l'article 30

se verront appliquer les peines maxima prévues par la légis··

latlon en vigueur.

ARTICLE 33 : les animaux de la zone Infectée chez lesquels la

maladie ne sera pas déclarée aprAs la vaccination seront r0

vaccinés dans un délai de trois mols.

ARTICLE 34 : l'arrêté d'Infection ne pourra être levé que lors

qu'lise sera écoulé un délai de trois mols après la mort ou

l'abattage du dernier animai malade et après accompl issement

de toutes prescrIptions relatIves à l 'Im~unlsatlon.

TUBERCULOSE

ARTICLE 35 : lorsque la tuberculose est constatée dans une

localité, le représentant local de l'adminIstration g{'nérôlc

prend un arrêté portant déclaratIon d'Infection des lieux oc

cupés par les animaux malades.

ARTICLE 36 : les animaux présentent des signes cl Iniques de,

tuberculose seront marqués au feu sur la Joue droite de la

lettre T suivie du dernier chiffre de l'année en cours.

Ces animaux devront être abattus Immédiatement soit

sur place, soit dans l'abattoir publ ic le plus proche: ils

seront dans ce dernIer cas accompagnés d'un laissez-passer

sanitaire délivré par les services de l'Elevage. En cas de

mort, d'abattage sur place, le propriétaire devra prélever

le lambeau de peau portant la marque afin de pouvoir le pré

senter à toute réquIsition des services de l'Elevage •

.../
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ARTICLE 37 : les animaux contaminés sont soumts à l'épr€UV8

de la tuberculJne +ntradermlque simple pratiquée, sans antisep

tique, sur le plat de l'encolure. Cette tuberculination ne

peut être effectuée que par un vétérinaire. A titre tr3nsltolre

et jusqu'à une date qui sera ultérieurement fixée par un arrô

té ministériel, aucun délai n'est Imposé au propriétairE pour

faire abattre les animaux réagissants sauf dans le cas où ces

animaux viendraient à présenter des signes cl Iniques de tuber

culose ; Ils seraient alors Immédiatement abattus comme le

prévoit l'article 36 cl-dessus.

Les animaux réaglssants sont marqués au feu sur la

Joue droite de la lettre T suivie du dernier chiffre de l'année

en cours.

En cas de mort, le propriétaire devra prélever le

lambeau de peau portant la marque afIn de pouvoir le présenter

à toute réquisition des services de l'Elevage.

ARTICLE 38 : les viandes provenant d'animaux atteints de tu

berculose seront saisies et exclues de la consommation en to

tal Ité ou en partie selon l'appréciation de l'agent des ser

vices de l'Elevage chargé de les Inspecter.

ARTICLE 39 : l'arrêté d'Infection ne pourra être levé ~ula~rès

l'abattage de tous les animaux reconnus tuberculeux et apr 8 s

désinfection des locaux qu'i Is occupaient.

CHARBON BACTERIDIEN, CHARBON SYMPTOMAIIQUE

ARTICLE 40 : dès qu'un cas de charbon bactérldien ou de ch3r

bon symptomatique est constaté dans un troupeau, le repr6sent~nt

local de l'Administration générale prend un arrêté déclarant

infecté le territoire de la localité où se trouve le troupeau

contaminé et déterminant l'étendue de ia zone franche entour~~t

le territoire infecté, zone dans laquel le aucun animai de

l'espèce bovine, ovine, caprine ne devra pénétrer. Dans le c~~

... /
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de'charbon symptomatique, cet Interdit ne s'appl ique qu'aux

animaux de l'espèce bovine.

ARTICLE 41 : les cadavres des animaux atteints de charbon bac

téridlen ou symptomatique doivent être brûlés et enfouis 3

1 m 50 de profondeur au minimum sans qu'Ils soient dépoui liés.

Il est Interdit de hâter par effusion de sang, I~

mort des animaux malades.

ARTICLE 42 : dans le cas de charbon bactérldlen, tous les ani

maux des espèces bovine, ovine, caprine, chevaline et aslr:e

se trouvant dans le territoire déclaré Infecté doivent être

vaccinés dans le plus bref délai; dans le cas de charbon symp

tomatique, seuls les animaux de l'espèce bovine seront vacci-

nés.

ARTICLE 43 : la chair des animaux atteints de charbon bactéri

dl en ou symptomat 1que ne peut être commerc 1al i sée ni 1 i vrée

à la consommation.

ARTICLE 44 : l'arrêté d'Infection est levé quinze Jours aprè~

la vaccination et après t'exécution des prescriptions r61ativ2S

à la désinfection.

BRUCELLOSE

ARTICLE 56 : lorsqu'un cas de brucellose est constaté dans

un troupeau, le Ministre chargé des services de l 'Elevage p~ut

ordonner une enquête dans un périmètre déterminé en vue de

dépister les animaux atteints.

ARTICLE 57 : les animaux atteints de brucellose seront marqués

de la lettre B sur la joue droite et ne pourront être vendus

que pour la boucherie.

... /
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ARTICLE 58 : la vente et la consommation du lait des animaux

des troupeaux dans lesquels la maladie aura été constatéE no

seront autorisées qu'après ébullition.

Les cadavres, avortons et foetus devront 6tre dE

trults et enfouis al~si que les fumiers des enclos contamins:

FIEVRE APHTEUSE

ARTICLE 59 : dès qu'un cas de fièvre aphteuse aura été const~

té dans un troupeau, le Ministre chargé des services de l'CI(~

vage prendra un arrêté déclarant Infecté le territoire de la

local ité où se trouve le troupeau contaminé et déterminera

l'étendue de la zone franche entourant le territoire infecté;

zone dans laquelle aucun animai des espèces bovine, ovine;

caprine et porcine provenant soit du territoire Infecté~ soit

des territoires Indemnes ne devra pénétrer.

L'abattage des anImaux malades peut être ordonné

par un arrêté du Ministre chargé des services de l'Elevag'2

sur proposition motivée du Directeur des services de IIElcV1GO.

ARTICLE 60 : les animaux des espèces bovine, ovlne~ caprine

et porcine des territoires déclarés Infectés, doivent être

recensés j leur vaccination peut être ordonnée.

ARTICLE 61 : tout cas nouveau de fièvre aphteuse dans lE ptrl"

mètre Infecté doit être déclaré.

ARTICLE 62 : Il est Interdit de laisser sortir du périmètre

déclaré Infecté des objets ou matières pouvant servir de vé

hicules à la contagion.

Les cadavres d'animaux morts de fièvre aphteuse ~e

ront brOlés et enfouIs à une profondeur de 1 m 50 au mlrim~m .

. . ./
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ARTICLE 63 : la viande des animaux contaminés pourra êtr€:

consommée sur place. Les cuirs, les peaux et les issues serocr

détruits. Le lait des animaux malades et contaminés ne peut

être livré à la consommation.

ARTICLE 64 : la déclaration d'Infection ne pourra être lev0e

que lorsqu'II s'est écoulé un délai de 30 Jours après la dis-

parltlon de la maladie et après l'accomplissement de toutes

les prescriptions relatives à la désinfection.

PASTEURELLOSE BOVINE._--

ARTICLE 73 : la vaccination des animaux contaminés peut êtrû

ordonnée.

ARTICLE 74: les mesures d'isolement peuvent être levées qui~i2i

Jours après la disparition du dernier cas.

Nous sommes surpris de constater que les m€SUr63

consacrées à cette maladie soient aussi sommaires surtout

quand on salt les pertes bovines qu'elle engendre chaque annÉE:>.

2 - PROTECTION SANITAIRE

SI sur le plan politique on parle de frontièrEs Gr~,--:-;

les différents états africains, les bactéries et les virus

les Ignorent. D'où l'Importance d'une poilee sanitaire ôUX

frontières en matières d'Importation, d'exportation et de

transhumance.

2.1. Mesures spéciales à l'importation

ARTICLE 86 : afin de favoriser la recherche des maladies répu

tées contagieuses dont la nomenclature est fixée à l'articls

2 du présent décret, sont soumis en tout temps à une visit~

sanitaire vétérinaire:

... /
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1° les animaux des espèces bovine, ovine» caprinc;

camellne)canlne, féline, équine, aslne et leurs croisomE:r~ts.

2° les denrées fraTches ou conservées d 1 0rigine ani·

male destinées à l'alimentation humaine ou animale.

3° 1es pro du 1t s bru t ste 1s que 1es cui r spI 0 s po i 1:ci _

organes destinés à la préparation de produits opothérapi~ues,

les semences animales, etc .•.

Présentés à l'Importation sur le territoire dE 12

République de Haute-Volta par vole de terre, aérienne ou flu

v 1ale.

ARTICLE 8'1 : la visite sanitaire est effectuée par un vété

rinaire officiel.

ARTICLE 88: l'Inspection ne peut avoir lieu que de jour.

ARTICLE 89 : les animaux présentés à l'Importation devront

être accompagnés d'un certificat sanitaire émanant d'un vété

rlnatre officiel du pays de provenance attestant

1° qu'Ils proviennent d'une région non déclarée in

fectée depuis plus de six semaines d'une des maladies conta

gieuses qu'ils sont susceptibles de. contracter.

2° que les animaux de l'espèce bovine, à 1 1 exception

de ceux provena nt de pays indemnes de peste bovine depuis plus

de deux ans, sont Immunisés contre la peste bovine depuis plus

de dix Jours et mo 1ns d'un mols par un procédé agréé pa r le

Mlntstre dont relèvent les services de l 'E 1evage.

ARTICLE 90 : seules sont autorisées les Importations des se

mences animales qui auront été préalablement agréées par la

Direction de l'Elevage de la Haute-Volta (c'est tout ce qui

se rapporte aux bovins).

... /
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ARTICLE 91 .' les viandes présentées à l'Importation doivent

être dans tous 1 es cas revêtues de l' estamp III e di un abat

tolrpublic.

Les viandes fraîches ou congelées de boeuf doiv8n7

être accompagnées d'un certificat d'origine et de salubrité

délivré par un vétérinaire officiel du pays de proVenêlnC(; ,,:,t-

testant

1° que ces marchandises proviennent en totalité

d'animaux Inspectés et reconnus propres ê la consommation hu

maine ou animale.

2 ° qu' e Ilesne co nt 1û n ne ntau c une su bs tan c e é] nt i s 8::'

tique·

qu'elles ont été préparées dans des conditions ré-'

pondant à toutes les exigences de l 'hygiène alimentaire.

ARTICLE 92: les animaux reconnus sains sont admls.3 l'impor'

tation. Les animaux atteints de maladie contagieuse sont sui

vant le cas

1° saisis et Immédiatement abattus sur place sans

Indemnité s'Ils sont reconnus atteints de peste bovine, char-

bon bactéridlen, charbon symptomatique. Leur chair ne P€ut

être 1ivr~e à fa consommation.

2° abattus sans indemnité à l'abattoir le plus prac~~

s'Ils sont atteints de péripneumonle bovine, tuberculosE:~

fièvre aphteuse.

3° mis 8n quarantaine et soumis à un traitement

a pp ro p r i é jus qui à 1a gué ris 0 n,ou r e fou 1 e r dan 5 t 0 U 5 1 osa u t r L S

cas.

. .. 1
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ARTICLE 93 : les animaux faIsant partie d'un lot dans I€qusl

la peste bovIne a été constatée, sont saisis et Immédiatement

abattus sans Indemnité: la chair des animaux abattus comme

ayant été en contact avec les animaux atteints de pest8 bovi'iG;

ne peut être 1Ivrée è la consommatIon que sur avis motlvf d 1 u

agent quai ifié des services de l'Elevage;

Les animaux suspects ou contaminés de fièvre aph

teuse, péri pneumonie bovlne p charbon bactérldien, charbon

symptomatique, sont refoulés après avoir été marqués de 10

lettre "R" au front à moins que ceux qui en ont la charg€ ne;

consentent è les faire abattre Immédiatement sans indemnité

è l'abattoir le plus proche et dans les conditions pro~crit;js

par l'agent des services d~ l'Elevage chargé da la visite.

ARTICLE 94 : sont soumis è une quarantaine de quinze jours,

aux postes de contrale d'entrée et aux frais de leurs propri:

talres, les animaux non accompagnés d'un certificat sanitair~.

De plus les bovins seront immunisés contre la peste bovinf

a ux f rai s dei eu r s pro pr i 6t aires 0 u de c '3 uX qui en 0 nt 1a c il Cl r"

g e.

Les animaux accompagnés du certificat sanitaIre p~~

vu è l'article 89 du présent décret seront maintenus au post~

de contrôle d'entrée pendant le temps nécessaire à 1 \exam6n

de leur état sanitaire par un agent des services de 11F.:leva~J".

Toutefois ce temps ne pourra en aucun cas excéder 3 jours 0

compter du lendemain de l'arrivée des animaux au poste db con

trôle d'entrée.

ARTICLE 95 : l'évacuation des animaux par voie de terro n~ ?0~t

s'effectuer que par des routes sanitaires dont l'itinérair'(

précis sera indiqué par arrêté du Ministre dont relèvent IE;S

services de 19 E1evage.

... /
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1e Min 1st r e don t rel è ven t 1e s s e r vic 8 s dei jE! ,; ..

vage peut, par arrêté, fermer~ ouvrir, ou dévier provisoIrE;;"

ment les routes sanitaires, si les circonstances l'irnpos0nt,

en particulier si une déclaration porte sur les régions tia""

versées par les troupeaux importés.

De même, Il lui appartIent de fermer momentanémE:r~

certains postes de contrôle.

ARTICLE 97 : les animaux empruntant les voies d'évacuation

prévues à l'article 95 cl-dessus recevront un laissez-passer

sanitaire d'un modèle fixé par arrêté du Ministre dont rclèv2nt

les services de l'Elevage et dél Ivre par un agent des ser

vices de l'Elevage chargé de la visite au poste d'entrée.

Ce laissez-passer est obi igatolrement présenté?

tous les postes vétérinaires situés sur l'Itinéraire aux fi~s

de contrôle de l'Etat sanitaire des animaux.

ARTICLE 98 : la'salsle des animaux et de leurs semences sera

prononcée à l'entrée sur le territoire de la Républ ique du

Haute-Volta chaque fols que, l'importateur ne pourra pas pr~

senter à leur sUJet J tout à la fois:

1° une autorisation d'importation des services d6

l'Elevage et des Industries animales.

2° un certificat vétérinaire offIciel du lieu diori

glne lequel certificat sera visé à l'arrivée par les servie;

de l'Elevage de la Haute-Volta après contrôle sanitaire.

Les animaux saisis seront sacrifiés, leur viande

pourra être récupérée pour la consommation après avoir satis

fait à 1 i inspection des viandes j les semences animales seront

détruites.
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ARTICLE 99: les viandes et autres denrées alimentaires d'ori-'

gine animale reconnues saines seront admises à l'Importation.

Les viandes et autres denrées alimentaires d'orI9:;,(~

animale impropres à la consommation seront refoulées ou éven

tuellement saisies et détruites aux frais de l'importatE.ur.

ARTICLE 100 :Ies cuirs et autres produits bruts d'origine ani

male ne peuvent être acceptés à l'importation que sur présen

tation d'un certificat officiel de salubrité attestant leur

désinfection par un procédé agréé par la Direction des services

de l'Elevage et des Industries animales.

Les produits ne répondant pas aux conditions re

quises cl-dessus seront détruits sur p~ace.

2.2. Mesures spéciales à l '~~portatlon

Seu 1es ce Il es qu i so rapportent aux bov i ns nous in'"

téresserons.

ARTICLE 101 : les animaux de l'espèce bovine destinés à l'ex·

portation par vole de terre, aérienne ou fluviale~ sont soumIs

en tout temps à une visite sanitaire vétérinaire et s'i 1 Y a

1leu à une quarantaine dans les conditions fixées par 1iartlcl~

94 ci-dessus.

Sont également soumis à la visite sanitaire

1° les viandes fraTches ou conservées et toutes

autres denrées fraTches ou conservées d'origine animale des

tinées à l'alimentation humaine ou animale.

. .. 1
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2° les produits bruts tels los cuirs, poils, orgê;!i'.:':3

des tin (_. s à 1<:: pré par a t i Cl des pro d u 1t s 0 pot hé ra p 1que s, E; t c .. .

3° les semencos animales (bovines)

ARTICLE 102 : les animaux présentés à l'exportation doivent

être accompagnés d'un certificat sanitaire analogue à celui

prévu à l'article 89 ci-dessus attestant:

1° qui i Is proviennent d'une région non déclarée

infectée depuis plus de dix jours et qu'Ils se trouvent dans

la période de val idité de la vaccination.

2° que les viandes présentées à l'exportation doi"

vent dans tous les cas être revêtues de l'estampille d'un

abatto i r' puf'J 1 i c.

30 quo le~ viandes et autres denrées d'origine ani

male, conservées par un procédé frigorifique ou tout autre

procédé agréé, pr6sentées 5 Ilexportation, doivent être

accompagnéos d'un cer-tificat délivré par un·'vétérinaire des

serv i ces de l' E 1 evôgc attestant qu' elles ont été prépar€es

dans des conditions répondant à toutes les exigences de l 'hy

giène a:imentaire req:JiS05 pour ces produits.

ARTICLE 103 : la visite sanitaire est effectuée par un vété

rinaire des services de l'Elevage.

ARTICLE 104: la visite sanitaire ne peut avoir lieu que de

JOUi'. En co yui COl1C8rne la voie aérienne ou fluviale, l'em

barquement des animaux et produits d'origine animale n'est

autorisé qu'après présentation au service des douanes du C8r

tlficat dél ivré par le vétérinaire des services de l'Elevage

chargé de la visite.

... /
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ARTICLE 105 : les sanctions de l'inspection sanitaire à 1 1 ex·

portation sont les suivantes:

10 les animaux reconnus sains et accompagnés de

pièces énumérées à l'article 102 cl-dessus s~nt soumis ~ l'ex

portation. Il leur est délivré un certificat de visite sani

taire.

2 0 lorsque les animaux sont reconnus malades ou

suspects, le certificat de visite refusé, non seulement pour

les malades mals aussI pour tous les animaux du même lot, sus-

ceptlbles de contracter la maladie reconnue ou suspectée.

3 0 les animaux présentés à l'exportation par voie

de terre~ fluviale ou aérienne, atteints ou suspects d'une

maladie contagieuse ou ayant été exposés à la contagion; sont

soumis selon la maladie en cause aux mesures spéciales è cel

1e-c 1.

Les viandes et autres denrées d'origine animale re

connues propres à la consommation et accompagnées du certifi

cat prévu à l'article 102 cl-dessus sont admises à l'exporta

tion. Il leur est délivré un certificat d'origine et de salu"

brité.

Les viandes et autres denrées d'origine animale re

connues impropres à la consommation, sont saisies, dénaturf'es

et détruites aux frais des exportatèurs.

AR.TICLE 106 : l'évacuation sur lafrontlère des animaux de 1 i es _·

pèce bovine, devant être exportés par la vole de terre, ne

peut s'effectuer que par les routes sanitaires prévues ~ l'ar··

tlcle 95 ci-dessus et dans les conditions prévues par les ar

ticles 97 et 102 ci-dessus.
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ARTICLE 107 : les animaux de l'espèce bovine dont 1 iexportc:

tlon aura été autorisée seront marqués au poste de sortie par

l'apposition sur le plat de la joua gauche de la lettre Itv;:

à l'aide d'une marque à feu.

ARTICLE 108 : les cuirs ainsi que les autres produits frais

des ruminants doivent être accompagnés, d'un certificat

d'origine et de salubrité attestant:

a) que le territoire d'origine est indemne de peste

bovine et de pérlpneumonie contagieuse depuis au moins trois

mo 1s.

b) qu'Ils ont été désinfectés par immersion pendan-;

vingt quatre heures dans une solution de formol à 4 p. 100

ou de sublimé corrosif à 1 p. 100, addltlonn8 d'acide chlor!"',,/·

drlque à 5 p. 100 de crésyl à 30 p. 100, d'eau de javel ,"3
)

la p. 100 ou de soude caustique à 4 p. 100 ou tout autrE: pre;::(

dé agréé par la Direction des services de l'Elevage et des

Industries animales.

Ces certificats sont établis par un vétérinaire du

service de l'Elevage et des Industries anima les du lieu d€

provenance de ces produits animaux.

ARTICLE 109 : 1 es peaux séchées, 1 es po Ils et autres i SSU€s

des ruminants peuvent être exportés s' 1 Is sont accompagnés

d'un certificat d'origine et de salubrité.

2.3. Mes~l"~~_l:!..~es_~_1'E-EE..r::.:tat 1.p.~E_.::\ .. ~.:_i_/T1p0.c
tation

ARTICLE 110 : les Importateurs et les exportateurs des denréEs

d'origine animale sont tenus d'aviser le vétérinaire des ser

vices de l'Elevage chargé de l'inspection sanitaIre, vingt

quatre heures au moins avant l'arrivée ou l'expédition do css

denrées.
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ARTICLE 111: les tuberculinations, les vaccinations ccntr€,

la peste bovine sont gratuites. La tuberculine est fournis

par le propriétaire des animaux mis en observation le vacc:n

antlpestique est fourni gratuitement aux exportateurs.

ARTICLE 112 : le vétérinaire ou l'agent des services de l 'Fif:.'

vage chargé de la visite, prendra toutes mesures utiles pOIJr

prévenir l'Infection des quais, chemlns l routes et canaux par

le passage d'animaux malades ou suspects.

Les frais d'abattage, de dénaturation, d'enfouis

sement, de transport, de mise en quarantaIne, ainsi que tau.,

les autres frais auxquels peut donner 1 leu l'exécution des

mesures sanitaires prescrites sont à la charge des proprio

talres ou conducteurs des animaux en cause ou des propri~

talres des produits d'origine animale.

En cas de refus des propriétaires et conducteurs

Intéressés d'assurer les obligatIons qui leur Incombent de

ces différents chefs Il Y est pourvu d'office à leur frais.

Le vétérinaire ou l'agent des services de l'ElevagiJ

chargé de la visite vei Ile à l'exécution des mesures prcscri-·

tes, et en cas de besoin, peut requérir te concours des auto

rités de poilee.

ARTICLE 113 : la liste des postes de contrôle à la sortie OL!

à l'entrée du territoire de la République de Haute-Volta e~t

fIxée par arrêté du Ministre dont relèvent les services dG

l'Elevage.

ARTICLE 114: les animaux qui circulent en dehors des voies

d'évacuation officielles et ceux qui circulent sans laissez

passer sanitaire prévu à l'article 97 cl-dessus ser.ont soumis

... /
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à une quarantaine de quinze jours aux frais de leurs propr::

tairas et cela sans préjudice des poursuites Judiciaires do~~

ceux-ci peuvent être l'obJet.

ARTICJ!.§ 11E : si un ou plusieurs animaux sont atteInts dE li;6

ladies contagieuses au cours d'un déplacement régulièrerr0nt

autorisé, tout le troupeau doit être Immobll Isé sur place et

les mesures de poilee sanitaire Immédiatement appl iquée~.

Une zone partlcul ière de cantonnement et de parcours

est Impartie au troupeau malüde après consultation des chats

de village 1ntéressés.

2.4. Animaux franchissant la fron!...!-~~~r__ 'y.oI€ d:;

terre en vue da la transhumance. Nous nous re-

portons au titre VI du même décret.

ARTICLE 116 .. le franchissement de la frontière en vue-; de l,:;

transhumance est autorisé pour les animaux de l'espèce bovln0

d'accord-parties avec les Etats limitrophes.

2.5. le titre VII du décret nO 114 DEV.T.EL.IA du

26 mars 1966 nous fournit les renseignements concernant IG~

animaux transhumants sans franchissement de la frontièr~ ou"-----------_. ._,----- -----.,._-
~.-ful.açan.!-...I?.<?.ur des motifs a,:,tre~gue le co~me...!:c~ ~u_l_a

transhumance.

ARTICLE 117 .. tout animai de l'espèce bovine qui se déplac8

Isolement ou en convoi, par vole de terre et pour 18s motif:

autres que le commerce ou la transhumance devra être accompa

gné d'un laissez-passer sanitaire délivré par le poste du

Service de l'Elevage le plus proche du lieu d'origine .

... /
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Le détenteur du laissez-passer sanitaire est tenu

de suivre l'Itinéraire prescrit et de présenter les animaux

aux postes de contrôle Indiqués sur le document.

La validité du laissez-passer sanitaire ne couvre:

le voyage que dans un seul sens soit à l'aller, soit au re

tou r.

ARTICLE 118: les agents du service de l'Elevage et des Indus

tries animales, les représentants des autorités administratives

qui viendraient à constater les déplacements sans laissez-pas

ser sanitaire mettront ces animaux en quarantaine.

Les animaux de 1iespèce bovine seront dans les m01 l

Ieurs délais Immunisés contre les principales maladies con

tagieuses pendant la quarantaine.

Cette mesure de Pol ice sanltalro ne fait pas obs

tacle aux poursuites Judiciaires dont peuvent faire l'objet

les propriétaires ou détenteurs de ces animaux.

ARTICLE 119 : si un ou plusieurs animaux de l'espèce bovine

sont atteints de maladies contagieuses au cours d'un dép lacs

ment régulièrement autorisé, tout le troupeau doit être immo

bilisé sur place et les mesures de Police sanitaire Immédia

tement appliquées.

Une zone particulière de cantonnement et de parcours

est Impartie au troupeau malade après consultation des chefs

de village Intéressés.

ARTICLE 120 : sont et demeurent rapportées sur le territoire

de 1a Répub Il que de Haute-Va 1ta toutes rég 1ementat Ions anté

rie ure sen 1a ma t 1ère.
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ARTICLE 121 : tout contrevenant aux dispositIons du présen~

décret sera possible des pénalités prévues par la loi.

Nous constatons que les textes font cas de tous , __

problèmes en rapport avec les maladies contagieuses. CepEn:: ~

nous regrettons qu'aucune mention spéciale ne soit faite ~

l'endroit des douaniers et des gendarmes qui parcourent tout

le territoire. Nous estimons qU'i ts sont d'un grand secours

pour la mise en oeuvre des mesures prises.

C) MISE EN OEUVRE DES TEXTES

Le législateur nous a donné toutes les actions ~

en t r e pre ndr e pou ri' é rad i ca t Ion de t 0 utes 1e s épi zoo t i 0 S. \1 El 1 ~..

très souvent nous remarquons une grande différence entrE 1:

théorie et la pratique. L'application des mesures ne sc fai~

pas toujours comme on l'aurait souhaitée. Dans le titrE- I!

du livret de réglement de Police sanitaire des animaux én

Haute-Volta, Il est prévu, pour tout animai atteint, Soup(C;lr::

d'être atteint ou mort d'une maladie réputée contagieusE, un

certain nombre de mesures relatives à :

- la déclaration des maladies

- l'Isolement du ou des animaux atteints ou suspect:::

- l'arrêté d'Infection

- l'Inspection sanitaire

- l'Immunisation et le traitement

- la destruction des cadavres

- la commercialisation

Nous al Ions examiner les difficultés d'appl ication

des textes et les facteurs responsables.
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1. DIFFICULTES D'APPLICATION

Dans la plupart de nos états africains l'appl icatl;:

du réglement de Police sanitaire a permis de transformer 13s

maladies épizootiques voire panzootlques en cas sporadiquEs

ou enzootiques. Cependant des problèmes subsistent encorE da~s

sa mise en oeuvre.

1.1. La déclaration

Elle est IndispensablE: afin de pouvoir fixer les

animaux malades ou contaminés et d'Intervenir ~ temps. ~2IhG~

reusement nous enregistrons une grande fat Ile à ce stade. Tr';'è:

souvent l'éleveur préfère vivre avec la maladie en fondant tc~,

son espoir sur le Tout Puissant. Il ne songe à contacter 1(5

services d'Elevage que lorsqu!i 1 a affaire à une maladl~ tr~5

meurtrière. Le nombre élavé de morts l'amène tout naturel I~~G~~

à demander les bons offices du vétérInaire. Dans les cas Iss

plus fréquents, ce sont les vétérinaires en tournée qui fcnt

la déclaration quand Ils rencontrent un foyer de maladiés in

fectieuses. Les sorties limitées, faute de moyens: !,'s diffi

cultés d!accès des zones d'élevage représentent aut~nt d'obs

tacles à la déclaration. Parfois les éleveurs et les Autorit(s

Administratives sont Incapables de reconnaTtre certainGs mala

dIes et Ignorent l 'obllgatton de faire la déclaration.

1.2. L' isolement des malades

Les anImaux atteints ou suspects d'une maladie répu

té e con ta g 1eus e dol ven t ê t reg a rd é s dan sun e z 0 ne b 1end P. t 0 r _.

minée et ne doivent pas entrer en contact avec celX des autr 5

troupeaux. Mals que constatons-nous en réalité? Cërtains

éleveurs, comme pour ne pas endosser seuls les pertes p sc

plaisent à laisser leurs b@tes se mélanger à celles dûs voi

sins. Ils se contentent seulement de survei 11er les malades

qui ne peuvent plus suivre le troupeau.
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L'arrêté d'Infection, 11lnspectlon sanitaire n\o"t

jamais posé de problèmes chaque fois que la déclaration ê (+

faite. Quant ~ l'Immunisation et au traitement, les servic~s

de l'Elevage y mettent tous les moyens mis à leur disposl1"iar..

Par contre les sujets suivants méritent une attention parti

culière: la destruction des cadavres et la commercialisatior,.

1.3. La destruction des cadavres

Le texte stipule qu'elle est obligatoire et qu'cl Ir"

se fera selt par un procédé chimique, soit par Incinération

soit par enfouissement. Le dernier cas semble le plus plausible

au niveau de l'éleveur. Nous avons vu enterrer des cadavres

quelques rares fois. Par contre combien de fols avons-nous

assisté à des recouvrements de cadavres de bovins par des

épineux? Parfois, quand les bergers se rendent compte que

l'Issue est fatale, Ils hâtent la mort de l'anImai pour la

consommation locale. Cette pratique, qui comporte beaucoup

de risques pour la santé humaine, est à déconsei 11er.

A notre connaissance, les destructions se font es~~r

tlellement lors des saisies de carcasses au niveau des abat

toirs. Là, on procède par enfouissement sous le contrôl€ du

vétérinaire.

1.4. La commercleliisation

L'exposition, la vente ou la mise en vente des ani

maux atteints ou suspects de maladies réputées contagieuses

sont interdites. Cependant, lorsqu'une calamité s'abat sur un

troupeau, l'éleveur se dépêche de vendre quelques bêtes. Ainsi;

Il court moins le risque de tout perdre et l'argent obtenu

est réservé pour la reconstitution du cheptel.

La mise en consommation des animaux abattus atteln+s

de maladies contagieuses est défendue. Mals nous avons vu ?

... /
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maintes reprises les bergers saIgner des animaux malades po~r

la consommation locale s' i Is ne les cèdent pas à des prix

dérisoires aux bouchers.

Il appartient au vétérinaire formateur do leur GX

pllquer le danger que représente certaines viandes provenant

d'animaux malades. Toutes ces difficultés sont liées 2 d~s

facteurs que nous allons voir.

2. FACTEURS RESPONSABLES DES DIFFICULTES

L'application des textes législatifs se heurte a

un certain nombre d'obstacles 1lés tant à l'éleveur p qu'au

mode d'élevage et à l'Infrastructure économique. Cette si

tuation est encore aggravée par les porteurs de germes après

la vaccination. Nous allons analyser les différents cas.

2.1. ~sJL~hoI09ie de l 'éleveur volt~2Sue

Les Peu 1hs dé t 1en nen t env 1ro n 70 p. 100 duc h8 Pt lé. 1

voltaTque notamment les bovins. Une expérience ancestrale lo~r

permet un choix heureux des pâturages et une adresse dans 13

·ga..rde des animaux. Ils pratiquent l'élevage selon un modE:

traditionnel. Dans ce milieu la scolarisation est très faib:~

si bien que les éleveurs sont très peu Imprégnés des méthod~~

modernes de conduite des animaux. D'ail leurs le Peulh conçoi~

mal que quelqu'un lui donne des directives dans le gardienn(~'Jc_

des bov i ns. Il est donc très aisé de comprendre qu' i 1 rf'pu

gnera à appliquer les mesures de la Police sanitaire surtout

qu~1 1 n'aime pas les contraintes. Si on lui demande de pré

senter son troupeau pour la vaccination, II le fait sans pro-

blème. Il est très méfiant vis-à-vis de l'administration et

s'il est pris, il appliquera le réglement de Police sanitair\

plus par crainte que par conviction de son- utll ité. CertE:'s,

i' va volontiers vers le vaccinateur mals il condamne aV8C
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sévérité des insuccès. Il suffit de quelques accidents pour

qu' Il ne se présente pas ~ la cempagne de vaccination sUiV~~~b.

Essayez de l'ob Iiger d'exécuter une act Ion donnée p vous r':.

le retrouverez plus deux jours plus tard. Il s'est enfui, em

portant son troupeau avec lui. A ce niveau, les vétérinaires

ont à jouer un grand rôle que nous verrons ultérleurûmGnt,

2.2. Les modes d'élev~

Il faut faire une différence selon les régions et

en fonctIon des saisons.

a) Région sahélIenne et Nord-soudanlenne

Les principaux artisans de la garde des animaux sor~

les Peulhs et les Touaregs qui pratiquent un élevage extpnsi f •

Leurs activités seront différentes selon les saisons

Saison des plui_~

L'eau se trouve en quantité suffisante. Ceci p0rM.

de parler de cours d'eau de saison des plul~s et de ceUA j~

saison sèche. Des grands campements s'établ issent dans 18~

zones où les cultures sont rares. Ainsi tout le sahel 6:::.t jê

lonné de huttes de:s Peulhs ou de tentes des Touaregs. Ils

s' étab lissent très souvent dan s des zones bien déterm i née,:.

Des p~turages très vastes sont ~ leur dispositIon. Les bsrG~r~

peuvent soit garder les animaux, soit les laisser ~ eux-mGmes.

Ils préfèrent les conduire dans les meilleurs pâturages Cl' q~i,

disent-lis, leur permettra de mieux traverser la saison SGen",.

Les déplacements Importants concernent surtout la rechorch0

de la cure salée Indispensable à l'équilibre physlologiquG

des animaux.

Dans les zones où les gens associent l'élevage à

l'agriculture, les campements se trouvent à quelques kllomètrss

des champs. Les animaux sont confiés aux enfants dans la jour-
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née. Ils sont souvent gardés dans les enclos la nuit pour le:;

empêcher de causer des d~gats aux cultures. La recherche dGS

terres salées et natronées nécessite des longs parcours et

s'effectuE vers la fIn de la saison des pluies. Par la mêr:1b

occasion on évitera aux animaux d'avoir accès aux champs.

Dans l'un ou l'autre cas, les éleveurs s l étobl isst:.nt

è des endroits méconnus par les services de l'Elevage et sou

vent dlfflcl lement accessibles. Une connaissance de ces empl~'

cements faciliterait les Interventions.

Saison sèche

Les dép 1acemen t s s e f 0 nt dan s des d t ~ec t Ion s d i f f ' '

rentes mais le but poursuivi est le même: la recherche ~8

r' eau et des me Il 1eurs pâturages. Les mouvements vont pa rfo! .c,

au delè des frontières voltaTqu€s notamment du côté nig~rl~~

et matlen. Quant aux quelques rares points d'eau permanents

et aux puits, ils font l'objet d'une forte concentration :J"i-'

male. C'est ê ce niveau qu'on peut intervenir pendant CEt~~

saison bien que nous ayons un milIeu favorable à la dic:s(rnr-·

nation des maladies.

Force est de constater que la transhumance constitu

le salut du bétail en zon€> sahélienne et Nord-soudanienn8. ;,

Docteur TALL Roger cité par Seydou DIALLO (21) disaIt fort

justement: "la transhumance amène les animaux à tirer le

maximum de profit des conditions naturelles défavorablc,s da"

1esque Il es Il s se trouvent f
'. EIl e pose cependant des prob \8mc:':

au responsable de la protection sanitaire par le milieu d~

contage qu'elle occasionne et par la localisation dlfficil,-

des troupeaux. La sédentarisation dans les réglons méridioralcs

nlest pas sans problèmes non plus.
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c'est la région agricole par excellence. ~Jous

trouvons des éleveurs non peulh~sédentalres associant l'agri

culture à l'élevage. L'eau et l'herbe sont en général s;,

quantité suffisante et permettent la sédentarisation. N~ar

moins les conduites diffèrent selon les saisons.

Sais~n des eluies

Les bovins sont soit gardés par les enfants~ soit

conf 1és à un berger peu 1h pendant 1a Journée. La nu i t i I~.

sont dans des parcs situés dans le village. Le but visé d3::~

ce type d'élevage est plutôt la protection des cultures qUI:

l 'amélioration du cheptel. Les m~mes animaux parcourent I~s

mêmes pâturages pendant de nombreuses années. Ce qui main

tient certains foyers dans das régions bien détermin~65 (p{rl

pneumon 1e dans 1e pays lob 1).

Saison sèche

Une fols les récoltes terminées, les animaux sont

en liberté totale. Ils se rassemblent d'abord dans les chaMp-o

pour épuiser les tiges de mil. Puis Ils se mettent à divé2guc(

tout autour des v i Il ages. 11 arr 1ve que 1e propr 1éta i re riZ

sache pas où ses boeufs ont passé la nuit. Dans la Journ&ü,

Ils sont 1ibres de brouter dans des champs maudits ou d~

boire de l'eau souillée. Reconnaissons que la Police sanita!r"

n'aura pas la tâche faci le dans cette zone également.

Nous voyons donc que le mode d'élevage, quI i 1

s'agisse de la transhumance ou de la vie sédentaire, co~stlt~c

une difficulté pour l'application judicieuse des mesures d,;

la Pol ice sanltelre.

1
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2.3. 1nf ra5tru..E.!..~é.conomi que:

Au niveau national, dans les zones de production~

il Y a ce qu'on appelle les marchés de bétail où les anir1aux

sont présentés par petites unités. Ces petites unités sont

rassemblées et dirigées vers les grands centres de transac-.
tions. De là certains animaux seront c0nduits vers la Côte

d'Ivoire ou le Ghana. Remarquons qu'après le marché, les in·

vendus rejoignent le reste du troupeau ce qui alarme 11 ôgen t

de la protection sanitaire. Ils peuvent avoir été en contact

avec des animaux atteints de maladies contagieuses ou avec le:

contaminés sur ces marchés et vont diffuser les germes au r0

tour à ce qu 1 reste du troupeau.

A ces mouvements Internes, s'ajoutent des animaux

de t ra ns i t ven a nt du tvi a 1 i 0 u duNI ge r • Enef f et, cha que a n il ,'. ~è'

un nombre Important de bovins transitent par notre pays en

provenance de ces territoires. Cela est d'autant plus grave

que ces bites passent par nos plus gros centres de production.

Il est três faci le de comprendre le danger que représente CE

transit dans le domaine du contage des maladies. Très souvent

d'ailleurs nous constatons une coTncldence entre les foyers

des maladies et les grandes routes de transit et diexpcrta-

t Ion du bétail.

Pour faire face aux maladies Infectieuses on utili,:",

surtout des vaccins dont certains sont à germes vivants mais

atténués dans leur pouvoir pathogène. A cet effet, citons le

vaccin contre le charbon bactéridlen (Carbovln) et le vaccin

contre la pérlpneumonle bovine (TI et KH 3J) tous deux fabriqu(:'c

par le laboratoire de Dakar-Hann.

Qu'II s'agisse de vaccins à germes vivants mais

atténués ou à germes tués, Il peut y avoir des accidents f§

cheux. Ainsi, dans un milieu Infecté de fièvre charbonneuse;
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Il faut craindre le charbon post-vaccinai qui correspond <:lU

réveil d'une Infection latente surtout à la suite d'un vacci

nation à l'aide d'une souche Pasteur. Avec les animaux parti'

cul ièrement sensibles, le germe peut même reprendre sa pleinL

virulence et déclencher la maladie c'est-à-dire un charbon

vaccinai s'il n'est pas convenablement atténué.

Toujours dans le souel de faire dlsparaTtre les af~

fections des bovins; on fait appel aux produits chimiques.

Certains sont efficaces et donnent d'excellents résultats.

C'est le cas de la Penicilline dans le charbon bactérldien.

D'autres par contre doivent être d'usage limité. Le Novarsenc

benzol ou la Splramyclne guérit cliniquement les bovins

atteints de pérlpneumonie contagieuse. Mals lia ôté prouv[

que les animaux traités deviennent des porteurs sains et dif

fusent le germe. Néanmoins ce produit réduit les pertes (cano"

mlques en nous permettant de vivre avec la maladie. Par cons~

quent, le portage de germes après le traitement représente u~

handicap à cette tentative de prophylaxie sanitaire et médi

cale déjà combien difficile.

Malgré les difficultés d'application des mesures

sanitaires liées à la psychologie de l'éleveur voltaïque; aux

modes d'élevage; à l'infrastructure économique et au danger

des porteurs sains, les pouvoirs publics n'ont pas désarmé.

Ils se sont attelés à la prophylaxie médicale qui est le mcyen

le plus efficace à notre disposition de nos jours pour vivre

avec l'Infection tout en évitant ses méfaits les plus specta··

culalres.
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D> PROPHYLAXIE MEDICALE

Un bon nombre des maladies bovines sévissent 0n

Haute-Volta. Donc la simple prophylaxie sanitaire s i avèr0 !~,

suffisante. Des campagnes systématiques de vaccination sont

entreprises chaque année contre les principales affections.

No usa 1Ion s vol r co mmentelle s son t mt ses e n 0 e uv r e ~ pu i si':

difficultés de leurs réalisations.

1 - SA MISE EN OEUVRE

Cette prophylaxie médicale ne peut se réaliser qu",":

vec des moyens humaIns et des moyens de transport en quantlt:

suffisante, des réfrigérateurs €t des congélateurs pour la

conservation des vaccins, des parcs à vaccination.

1.1. LES MOYENS HU~1A 1NS

Le Service de la Protection Sanitaire chargé dG C~~

te mise en oeuvre comporte un personnel technique et un ps~

sonnel non technIque. Le premier regroupe les docteurs v6t~"

r 1nair e s ~ 1es a s sis tan t s d' é 1e vag e, 1e s vété r i nair G s a f rlc:3 ; ri '.:

et les infirmiers vétérinaires.

Les chauffeurs, les agents temporaires, les gardisr,-::

et les manoeuvres sont rangés dans le personnel non technicu~.

Les chiffres dont nous disposons au tableau nO 17 de la pagsC1J4:

datent de 1977 et concernent l'effectif du personnel du Ser"

vice de l'Elevage et des Industries animales.
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r--

( ORD-5AHEL==DOR r
( ::-----( ORO-Hlm rS-sAss 1Ns-= .-------
( BOSO-DIOULASSO

i ORD-BOUGOURIZA ------
::: DIEOOUGOU

ORD-DEDOUGOU
-----_._--------------_.

-----_ .. ---- ._-- - -----.

4

3634

5 289000)
---- - ; ; )

64 ,2517000). )

--------~)

14

149

5

30
-:--

41 1TOTAL

SOURCES Direction du Service de l'Elevage
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N.B. =

D.S.E.I.A. = Direction du Service de l'Elevage l,t d (., é~

Industries Animales

O.R.D. :: Organisme Régional de Développement

C.E. :: Centre-Est

C.N. :: Cent re-No rd

C.W. = Centre-Ouest

Quatre docteurs vétérinaires sont mis à la disposi

tion du service dont un réside à la Direction de la Protec

tion sanitaire. Parmi les troIs qui restent, un s'OCCUPE:. du

laboratoire de diagnostics et les deux autres sont à la t&té

d'O.R.D. De tous, celui du Sahel doit Jouer le plus grand

rôle car Il est à la direction d'un C.R.D. d'élevage. Il est

Important de noter que quatre docteurs pour 2.517.000 bovins,

c'est très Insuffisant.

A côté du personnel technique Il faut faire cas de
l ,

personnes qui ont contribue' pour une grande part a cetto lut·

te. En effet, pour pailler à la carence en personnel, I€ Sor

vice do la Protection sanitaire a fait appel à des vaccin~

teurs. Ce sont des Jeunes, le plus souvent des anciens élGvos,

qui n'ont aucune qualification. La seule condition qu'on lour

demande est d'être disponible et accepter d'aller partout où

se trouvent 1es an 1maux. Ils sont formés sur 1e terra 1n avE'-C

le concours des assistants et des infirmiers vétérinaires.

L'idée est bonne et mérite d'âtre poursuivie Jusqu'à cc qu~

nous ayons assez de techniciens. Cela ne va guère tardor

d'ailleurs avec la présence de l'Ecole des Infirmiers à Ouag']-'

dougou et pourquoi pas la création futûre d'une Ecole d€s

Assistants. Actuellement les agents temporaires prennent le

relais des vaccinateurs. Remarquons que ce personnel ne peut

Jouer son rôle avec efficacIté que si l'on met à sa disposi

tion des moyens matériels lui permettant de travailler .

. . . 1
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1.2. LES MOYENS DE TRANSPORT

Les éleveurs préfèrent les grands espaces situés

loin des grandes agglomérations pour éviter tout problème av:c

les cultivateurs ou l'administration. Pour les toucher, 185

vétérinaires sont parfois obligés de faire le déplacement scÎ-;

en voiture, soit à cyclomoteur. Le nombre de ces moyens d~

transport se trouvent regroupés au tableau nO 18 de la pago (1)7)

Là également nos besoins sont loin d'être couverts. Les ron3ei··

gnements que nous avons sont de 1970 mals Ils restent vala-

bles sinon qu'Ils surestiment le nombre.

On se contente souvent de remplacer le véhlculo ou

le cyclomoteur réformés plutôt que d'augmenter le nombre on

fonction de celui des techniciens. Le renouvellement ne sc fa 7 t

même pas dans certains secteurs. Ainsi on est parfois obligû

d'aller déposer un agent d'Elevage en brousse et de ramener

la voiture pour d'autres urgences. Après la vaccination, il

attendra des jours avant qu'on vienne le chercher. Certains

reviennent à l'aide de bicyclettes empruntées dans les vi II<:::~.~.

Cependant les Pouvoirs publics sont conscients du

rôle de l'Elevage dans notre écolïomle. Ils ont donc intérât

à beaucoup Investir dans ce secteur car les dépenses POUî

le matériel paraIssent Importantes, leur rentabilité ost eur

talne; la multiplication du bfltail compensera largement 18s

Investissements.

.. .... /
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Tableau nO 18
-.:;....:....::..::.~.;.;.....-..;..

Moyens de tran~!!

Véhicules automobl les' Cyclomoteurs
.- _.. )

)

)

)-_._._.. -
)

)

)

---_•._)

)

)

2

14

13

15

)._-----._._--
)

)

)

-_. - - )

)

)

2

7

Il

"

"
.__._-------~---

._----------_._.__•.. _-)

1 1

-_.._j

" 1 1

" 9._-_...•.•-.'.._-_._-- )

76

SOURCES: Bilan des actIvités du Service de la Protection

Sanitaire.

Ces moyens de déplacement sont d'autant plus Impor

tants qu'II ne faudra pas traTner entre les lieux de stockJ~'::

des vaccins et leur utilisation sous peine de couper la ch3in~

du froid. D'Où le rôle capital que Joue le matériel du froid .

... /
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1.3. LE MATERIEL DE FROID

La sévérité de notre climat altère souvent les v:"':

cins. Il faut une chaine continue du froid de la f~bricatio~

jusqu 9 au moment des Interventions. La rupture da cette c~ôln;

est responsable d'un certaIn nombre d'échecs que nous verro~

par la suite.

Oans les villes où " y a de 1'électricité~ le froId es'

obtenu dans des congélateurs ou des réfrigérateurs électri:~2s.

Cependant II peut être obtenu sur place gr§ce aux m~mes ap-

parei Is mals en faisant appel au pétrole. Le procédé le plus

courant, c'est la fabrique de glace dans les clrconscription~

d'Elevage. Cette glace est transportée sur les lIeux d0 vacc!

nation dans des containers. Il arrive d'ailleurs quo la gl~c_

fonde avant la fin des opérations car la contention des ani-

maux se fait difficilement en 1 9 absence des parcs à vaccin-::--

tlon qui exIstent cependant dans certaines zones.

1.4. LES PARCS A VACCINATION

Les vaccins sont Inoculés en des réglons bien d~

ter min é e s des an 1ma ux. Po ur ce fa 1r e , 1 1 fa ut une bon n() cC> Il 

tention de ces dernlèrs dans des parcs dont le nombre figur~

au tableau nO (19) de la page (109). Qu'II s'agisse de parcs

en dur ou de parcs métall iques, Ils sont construits selon

le même modèle et disposent d'un couloir de vaccination. L~s

Interventions n'ont 1 leu que sur la région supérieure d~ 1I~

ni ma 1•

... /
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Parcs à vaccination

Circonscriptions Parcs en dur Parcs méta 111que~ Total
._._~.

(
Ouagadougou 15 10 25

(---- • __' ___4_" ~ _. _._ • __ 4

(
Ouahigouya 30 19 49

(
(_.__._. ._----_.. _ w··~_

(
Bobo-Dioulasso 73 3 76

(

( ....,._--- _...-
(

Dor 1 17 17 34
(

(--
, (
~ Fada-N'Gourma 9 8 17
(-_. _ ..._____o.>

(
Dédougou 22 17 39(

(-------- .--._-~ -"-
,--,

Kaya 15 16 3 1
,

...- ,
',' ~ •• 1

TOTAUX 181 90 271
,
j

._.~._.... -_ ...

SOURCES--- BIlan des activités du Service de la Protection

Sanitaire.

Ces parcs se rencontrent autour de certa i nos vil 1(;~;

Dans certaines campagnes, on trouve des parcs en bois. D'au

tres zones n'ont que des enclos avec les branchages d:tpincux

Ce sont les bergers qui maftrlsent les bovins pour la vaccl

nation.

Les accidents sont fréquents. Tantôt c'est i 1 élu

veur qui reçoit un coup de patte, tantôt c'est le vaccinateur

lise produit même des fractures chez les bovins.

... /
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1.5. La vaccInation

Les vaccins utilisés sont à germes vivants mais

atténués ou à germes Inactivés

Tissu pest contre la peste bovine

atténué par passage sur culture~cetlulaires.

virL:s kabr,tc::

- TI Iyophyllsé contre la péripneumonie : Mycopla:::

ma mycoTdes souche TI atténué par passage dans un mi 1ieu :;

qulde approprié.

- Carbovin contre le charbon bactérldlen : sus~çn

sion en eau glycérinée de spores de Bacillus anthracls.

- Carbosympto contre le charbon symptomatique

tri d i um cha uve lina ct 1vé par 1e for mo 1•

Cic:::-

- Pasteurellox contre la pasteurellose

multoclda type E Inactivé par le formol.

Pasteuré 1 lé!

Les méthodes de prophylaxie s'adressent aux mal3d'

comme la peste bovine, la pérlpneumonle contagieuse, les çI-,r

bons bactérldien et symptomatique, la pasteursl 1058 boviné

et la fièvre aphteuse 0).

- PESTE BOVINE

Pour conserver les bénéfices de la campagne con-·

Jointe ou P.Ot') nous vaccinons les jeunes le long de \2 frcf"

tlère avec leMal1 ou; le Nlgor.Nous Intervenons également {:'t

de façon systémat Ique sur les animaux de transit, dlexport~·

tlon ou d'Importation qui ne portent aucune marque de la cam

pagne conjointe.

- PERIPNEUMONIE CONTAGIEUSE BOVINE

Les vaccinations se limitent autour du foyer, fau-j-·:

de moyens pour entreprendre des vaccinations systématiquEs.

Le vaccin utilisé est le TI lyophilisé produit par le \ôborô

toi re de DAKAR.
... /
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- CHARBON 8ACTERIDIEN

Le vaccin uti 1 isé est le Carbovin produit à DAKAR

et les opérations intéressent les foyers et le pourtour des

foyers.

- CHARBON SYMPTOMATIQUE

Faute de pouvoir faire une Intervention de masse,

la vaccination Intéresse le foyer et utll ise le Carbosympto

produ i t à DAKAR.

- PASTEURELLOSE BOVINE

Nous utilisons le Pasteurellox produIt à DAKAR et

nous nous 1 imitons aux foyers.

- FIEVRE APHTEUSE

Nous savons que le virus qui sévit dans notr0 pays

est du type SAT 2 mals nous n'avons aucun vaccin. Heureusement

que la maladie semble bénigne sous nos climats.

Les hommes chargés de la protection de la sGnté

animale utilisent tous les moyens mis à leur disposition pour

f aire dis par a t t rel a p é r 1pne umo nie, 1es cha r bon spi a pas t eu~

rellose, etc ... du territoire voltaTque. Les Immunisations in~

téressent les foyers et leurs pourtours au lieu de s'étendre

sur l'ensemble du pays. Cet état de fait est 1 lé à certaines

difficultés que nous allons passer en revue.

... /
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2 - SES DIFFICULTES

Lam r se en 0 e uv r e des cam pa g ne s de va ccl na t i () n :-i '.'

heurte à un certa 1n nomb rû de prob 1èmes liés aux moyen~; CT

matériels ou à l'Insuffisance de parcs.

Le personnel technIque fait défaut au niveau des

circonscriptions et des postes d 9 Elevage. Le même infir~isr

est obligé de faire plusieurs régions sans bénéficier djun

repos. Parfois Il n'est accompagné que d'un manoeuvre, AVfjC !

subdivision du pays en Organismes Régionaux de Dév010ppem~nt,

nous assistons à un recrutement des agents temporaires. C0S

derniers aident les agents techniques lors de leurs travaux.

Les di f fi cu 1tés liées aux ITlQY~~~~~._~spoct n(:

sont pas des moindres également. Quand ce ne sont pas les v:~

hlcules qui tombent en panns p c g est l'essence qui manque. 'J:;,'

no usi' a von s dé j à sig na 1é ; i 1 arr ive que 1e v été r i nair E r ':,-

vienne avec les moyens de fortune trouvés dans le campe~un1

cu le village. Actuellement certaIns postes demandent aux

veurs d 9 acheter l'essence pour l'Intervention sur un foyer

donné. La situation est surtout alarmante pendant la sal501

des pluies. Les automobiles ne peuvent pas atteindre cr2,rtairè.~::

zones. Les ~ycL~rll~ü~urs auralGnt été utiles. MalheurousU0""rt

Il n 9 y en a pas dans certains services, le renouvelloment

n'a pas eu lieu.

La rareté des parcs obligent les bergers à fain:

des enclos de contention pour faire vacciner leurs animüux,

Imaginez la lutte à laquel le ils se 1tvrent et les risques

qu'Ils encourent.

Les Inoculations sont faites à la hâte sans res'

pect de la dose pour éviter que l'animai ne se relève. QUEI~U2S

têtes arrivent à s'échapper et ne seront pas vaccinées,

Ces difficultés sont à l'origine de la faiblesse

des immunisations que nous allons examiner.

... /
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3 - FAIBLESSE DES IMMUNISATIONS

Mal gré 1es d 1ft é r e ntes 1nt e r ven t Ion s duS e r vic (; ci"",

la Protection sanItaire, nous continuons à enregistrer un

taux de mortalité non négligeable da aux maladies infectieu:::e:.

Les raisons sont multiples:

- soit la vaccination n'atteInt pas tous les sujets

sensibles. Cela peut être volontaire parce que l'éleveur n'o

pas présenté tout le troupeau ou Involontaire à cause de be

vin s domest 1que s qui e r r e nt dan s ce rt a 1ne s 10 cal 1tés s ê ns pr Ci .

priétaire. Il faut aussi signaler les bovins sauvages qui rh

sont jamais vaccInés.

- soit les résultats sont limItés sur les aninÎi~u;:

vacciné$. Tantôt c'est la vaccination qui est mal fait€ ~ I~

suIte dVune Injection d'infra-dose effIcace ou du non resr0ct

du lieu d'inoculation; tantôt c'est le vaccin qui est inEf

fI cace parce qu' 11 est pér Imé ou ma 1 conservé (rupture de !~.

chaine du froid). Les vaccins sont Importés puis transporté~

sur les liEUX de vaccination dans des containers ou des bou

te II 1es thermos. Il est fréquent d'a ss 1ster è une rupture dB

cette chaIne ce quI conduit à une perte de l'activité des

va ccl ns. D' 0 Ù 1e rô 1e cap 1ta 1 que j 0 u6 1e f roi d dan s 1u

réussite des Immunisations.

- soit l'absence de frontières naturelles qui pt1r-'

met le contact entre les animaux vaccinés d'un pays et les

non vaccinés d'un autre, d'oQ la nécessité de campagne3 con

jointes sur le plan régional.

- l'avant dernIer facteur est souvent oubl ié ou né

9 1i gé par 1es age nt s . Ils' agi t des an i ma ux en i ncu bat ion. :j r:

vaccine l'ensemble du troupeau et quelques Jours après p 1:61:::;-

ve ur con sta t e que 1a mo r ta lit é demeu r e sin 0 n qu' e Ile s i ace e n

tue. Ce sont les porteurs latents qui font la maladie post

vaccinale. Il faut toujours les séparer du reste du troupeau

et les traiter.

.. . /
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Enfin, Il faudrait tenIr compte du nombre de sujets

vaccInés. En effet, aucune des InterventIons ne touche la mr ! ..

tié du cheptel. Cependant, lion salt que dans une coll€ct!vii":,

l'extension d'une maladIe ne s'arrête que quand 70 p. 100 au

moins de sujets sont Immunisés (19). Il n'est donc pas sur···

prenant de constater 'apparition de foyers dans les rCgion~

pourtant touchées par la vaccinatIon.

Donc la lutte contre les m~ladles infectieuses

bovInes se mène à deux nIveaux. Les éleveurs, faute de mOY0ns

répondent aux épIzootIes par la fuIte du mIl leu infecté. ~a!3

la tâche la plus lourde revIent aux Pouvoirs PublIcs. Une

admInistration bIen structurée permet de toucher la majeure

pzt r t 1e du pays • De p 1 us ,le 1égis 1a te ur no us donne un c e r t· i ;-,

nombre de textes quI, s'Ils sont appliqués, nous amèneront b

l'éradIcatIon des prIncipales maladIes bovines. Qualques dif~1

cuités surgIssent quant à leur mIse en oeuvre.

Le moyen le plus efficace dans le contexte actuel

est représenté par la prophylaxie médicale. En effet les:~.r:···

pagnes de vaccInatIon, malgré la pénurIe en moyens humains

et matériels, donnent des résultats fort appréciables. Pour

s'en convaIncre nous allons examIner le bIlan de ces travaux

dans le chapitre suivant.
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Dans cette troisième partie nous ferons un bilan

afin de pouvoir juger de l'efficacité de la lutte qui a (,t'

menée jusque-là. On sera fixé sur les foyers persistants pour

y concentrer tous les efforts. Par la même occaslonpnous aega~e

ro nsiesamé 1 10 rat Ion s à ré ail s 6 r po u r que ces e f for t s soi ent

couronnés de succès.

CHAPITRE 1==::======= BILAN=====

Les actions, tant des éleveurs que des Pouvoirs pu

bllcs p ont aboutI à un certain nombre de résultats positifs

qu' 11 convient d'examiner. Nous al Ions les présenter sous for

mes de tableaux récapitulatifs de 1969 à 1977. Puis nous nous

pencherons sur la situation sanitaire en 1978 ce qui nous per

mettra de dégager les problèmes à résoudre.

A) TABLEAUX RECAPITULATIFS DE 1969 à 1977 (2)

- Chaque circonscription ou poste d'Elevage adres3e

un rapport mensuel è la direction de la Protection sanitaire.

On a a 1ns 1 une i dé e sur l' é vol ut ion des pr i nc 1pal es ma 1ad i es

sur le territoire national à chaque période de l'année. Un

certain nombre d'affections ont disparu alors que n'autres

persistent comme nous le montrent les tableaux nO 20 de la

page (117).

- Pour la Peste bovine, faute de n'avoir pas pu

assurer les mesures conservatoires <abattage systématique déS

animaux atteints et Indemnisation du proprfêteJre en cas d6

foyer) après la phase Il de la campagne conjointe de lutte

contre cette maladie ou PC 15 (nom de code), elle a réapparuiJ

dès 1970. Il a fallu multiplier les Interventions notamment

en 1973 et 1974 pour aboutir à sa disparition. Depuis, nous

constatons malheureusement une baisse des Immunisations. Nous

... /
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TabLeau nO 20 : Récapitulatifs d€ 1969 è. 1977

a) PESTE BOVINE

--------------- -- --

1974

1975

1976

1977

74

44

26

31

2

889

1237

332

867

13

528

823

208

669

1 1

3C881

378539

539426

414147

1221433

1245635

782745

424455

337392

1969 28 416 367 30640

1970 35 415 197 64845

1971 51 1800 101 7 67820

1972 31 334 245 . 73373

1973 25 461 416 79547

1974 31 353 328 106418

1975 45 1221 663 158449

1976 90 1649 951 324955

1977 44 1393 675 352365

b) PASTEURELLOSE BOVINE

(--

( \

( ~~~~~~ l ~~!~~~ __ l __ ~~~~~~~~~_l __~~~~~~~~~__ l ~~~~~~~~~!~~~ __ ~
(

(

(

(

(

(

(

(

(

(

(

(

(

(

(

... /
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c) CHARBON BACTERIDIEN

----_._--------------
Années Foyers Morbidité rviorta lité Immunisations

1 •• __ ,.__ ~ ~ ~ ._ •• • __ ,_.__ ~. _

\ . . . .
1969 20 98 90 7468

1970 23 127 126 20134

197 1 17 131 129 16624

1972 19 137 91 16386

1973 17 87 86 13560

1974 1 1 54 54 8002

1975 9 60 60 14502

1976 12 59 59 52259

1977 25 234 140 4171 5

----~--"-- -_._---- _.- •___." ___ .,. ._. ____,__ L ___ ~ ~ .• _

d) CHARBON.SYMPTOMATIQUE

.._---_.•- -----
Années Foyers Morbidité Mortal ité 1mm uni sût i c .': ~ ..

( .... _ ...... • _ ..... -:- " __• -. _ .... __ -:- 0 ......_..- -: _ ....... _., _ .... __ ",4 ... _ ~__ -:- 4" .. ~._ ••..~" ... •. _~ _n.' .• )

1969 55 496 485 26513

1970 59 493 435 187935

197 1 1 15 1046 987 120802

1972 109 590 550 19.5490

1973 37 263 243 159783

1974 45 41 1 325 113124

1975 54 343 289 234600

1976 79 5 1 1 383 410976

1977 28 143 129 324237. . .. . .--------- ----_._--------_._-_.._._---_._---.... _._- ._-

... /
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e) PERIPNEUMONIE BOVINE

..._------- -----------------------_. ---_._--_.__ ._-- ..... _-

1mmun i sat ion,:,Morta litéMorbiditéFoyersAnnées
(_.------------------_. ---------------------_._-----------------------~_.

1969

1970

1971

1972

1973

1974

1975

1976

1977

(------------- _._-_.

90 2576 1033 207926

64 1029 641 257069

35 594 263 133310

36 490 321 173510

58 1056 610 658492

13 153 74 1 196810

8 41 23 770327

6 23 19 437861

8 92 39 343068

-_.. _----,.__._-_.. _-----_.~ ... _. _ .

.. . /
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déplorons cet état de fait car nous risquons d'assister ~ u~c

nouvelle flambés de peste bovine surtout avec le transit des

bovins en provenance des pays voisins. 0'00 la nécessité diur~

campagne de masse sur le plan régional en vue d'un même niv3J'

sanitaire et pour rendre la lutte plus efficace.

- Le nombre de foyers de Pasteurel lose bovine est

Inquiétant malgré l'accroissement des Immunisations d~puis

1974. Elle est responsable de la plus grande mortalité dans

ces dernières années'~675 morts en 1977). Cette maladie rer:uicd

des Pouvoirs publics une attention particulière et des cff'Jri

Importants doivent être déployés pour aboutir ~ son éradica

tion.

- Les charbons, quant ê aux, posent de sérieux pro

blèmes car ce sont des maladies telluriques. On constat6 un r

baisse des foyers de charbon symptomatique alors que 10 nombrs

de foyers de charbon bactéridlen subIt une hausse.

- En ce qu J concerne 1a Pér 1pneumon i e contag i E'U~JE

bovine, nous remarquons une nette baisse du nombre de foy~r,

comme le montre le tableau (e) de la page (119).Un r8Iâchem;,;~i

des mesures médicales s'annonce déjà avec la baisse d,js Irunu

nlsatlons : de 1 196 810 en 1974, on passe à 343068 Immuni::;:-,

tlons en 1977 ce qui pourrait être à l'origine de l'apparit:or,

prochaine de quelques foyers.

- S'agissant de la fièvre aphteuse, seuls des trai

tements ~ base d'antlseptlque~sont effectués pour éviter les

complIcations bactériennes. Depuis 1976, aucun foyer n'~st

signalé en Haute-Volta. Cependant l'année 1974 a connu une

forte mortalité avec 229 morts contre 3 l'année précédentd.

- En récapitulant, nous notons que la Peste bovln~

et la fièvre aphteuse ont disparu du territoire national. L:'

Pasteurellose et les charbons demeurent toujours préoccupan+·'O.

Mais qu'en est'-ll en 1978 ?

... 1



- 121 -

B) SITUATION El\! 1978

- La Haute-Volta est actuellement divisée en Or~Fj'

nlsmes Régionaux de Dévûloppement (O.R.D.) qui sont au nombre

de onze (11). Les circonscriptions et les postes d'ElevagE

sont compris dans ces O.R.D. que nous al Ions énumérer avec

leur chet 1ieu de département.

O.R.D. Cantre OUAGADOUGOU

O.R.D. Centre Est KOU PELA

O.R.D. Centre Nord I<.A YA

O.R.D. Centre Ouest KOUDOUGOU

O.R.D. Est FADA N'GOURMA

O.R.D. Centre Nord OUAHIGOUYA

O.R.D. Volta No i ro DEDOUGOU

O.R.D. Hauts-Bass 1ns BOBO-D 1OU LA SSO

O.R.D. Sud-Ouest DIEBOUGOU

O.R.D. du Sahel DOR 1
O.R.D. de Ja Comoé BANFORA

Les foyers sont signalés par O.R.D. et les rappor;~

mensuels sont envoyés ~ la Direction de la ProtectIon s~ni

taire à Ouagadougou. Ainsi, la situation sanitaire du chE)pi-;:·,

est con nue cha que mo 1s. No usa von si' é t a t san 1ta 1r e de J 'J r. v i é i'

à Juin. Les rapports des mols suivants ne sont pas pàrV(nUS

à cause de la saison des pluies qui rend les communication~

diffIciles. Pour cette première moitié de 1978, nous livrons

les foyers déclarés par O.R.D.

O.R.D. de OUAGADOUGOU :

- 2 foyers de charbon bactéridlen

-11 foyers de charbon symptùmatlque

On a signalé de la Péri pneumonie contagieuse bovln~

sans préciser le nombre de foyers.

1
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O.R.D. de KOUPELA :

- 2 foyers de charbon bactéridlen

- 4 foyers de charbon symptomatique

- 1 foyer de pasteurellose

o. R• D. de KA YA

- 7 foyers de charbon symptomatique

O.R.D. de KOUDOUGOU :

- 3 foyers de charbon symptomatique

- 1 foyer de pasteurel lose

O.R.D. de FADA N'GOURMA

- 3 foyers de charbon bactérldlen

- 4 foyers de charbon symptomatique

O.R.D. de OUAHIGOUYA

- 2 foyers de charbon bactérldlen

- 1 foyer de pasteurel lose bovine

O.R.D. des Hauts-Bassins; BOBO-DIOULASSO:

- 1 foyer de charbon bactéridien

- 9 foyers de char~on symptomatique

- 6 foyers de pasteurel lose bovine

O.R.D. de la Volta Noire: DEDOUGOU :

- 1 foyer de charbon bactéridlen

- 5 foyers de charbon symptomatique

Sur les onze (11) O.R.D., deux seulement semblent

Indemnes dont l"ORD du Sahel qui détient le quart du troupe:-l:

bovin voltaique. D~s interventions ont eu 1 ieu au nivecu d~s

foyers déclarés t aboutissant à la dIsparition de certains.'k,j5

allons dVabord examIner les foyers persistants puis nous v::.r

rons ceux qui sont éteints.
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1° FOYERS PERSISTANTS

- Les maladies telluriques comme tes charbons sont

les plus fréquemment rencontrées. La très grande résistance

de la spore charbonneuse à ia desslcatlon, au froid et 2: la

plupart des désinfectants et antiseptiques, explique les dif··

flcultés de leur éradication.

Les spores se sont enfouies dans le sol, créant des

champs maudits responsables de la persistance de ces foyers.

N'ont pas encore disparu:

8 foyers de charbon bactérldlen

19 foyers de charbon symptomatique

A ces deux entités morbides, II faut ajouter 4 foyers

de pasteurel lose bovine.

La pérlpneumonle a été signalée dans l 'O.R.D. de

OUAGADOUGOU. La tuberculose est signalée au niveau des ab3t

tolrs m~is aucune action n'est menée sur les animaux vivant~.

Toutefois le nombre de foyers a été considérablement

réduit.

2° FOYERS ETEINTS

- Les vaccinations réalisées dans les différentes

réglons Infectées ont permis de réduire le nombre de foyers.

Pour les maladies liées au sol, il faudrait supprimer lES

champs maudIts pour les voir disparattre, chose difficilE;

voire Impossible. Présentement nous sommes obligés de vivre

avecelle s mal sen 11mit a nt 1e tau x de mo r t a 1 i té a ut a nt qUEl

faire se peut. Les actions des agents d'élevage n'ont pas

été vaines puisque sont éteints:

... 1
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3 foyers de charbon bactérldlen

21 foyers de charbon sympt~matlque

Quant à la pasteurellose bovine, cinq des neuf

foyers signalés ont été vaIncus.

- Par conséquent des maladies persistent encore

en Haute-Volta. Cela s'explique par les problèmes auxquels

se heurte leur lutte. Certains sont majeurs et mérItent uns

solution Immédiate. D'autres par contre que l'on traitera de

mineurs, feront surface dès que les premIers seront résolus.

3° PROBLEMES MAJEURS ET PROBLEMES MINEURS

- Nous commencerons par les problèmes majeurs 2UX

quels Il convient de trouver une solution Immédiate. Diautrss

non moins importanTs sont dits mineurs car 'eur Incidence

est minime à côté de cel le des premiers.

a) PROBLEMES MAJEURS

Il s'agIt des moyens de transport et des vaccIns, de

la chaine de froid, de l'extension des vaccinations et du

climat social.

- Les moyens de transport et les vaccins

En matière de maladies infectieuses, plis tôt on ln··

tervlendra, mieux cela vaudra. En effet, la propagation de

celles-cl est très rapide. Il faudra donc des véhicules en

nombre suffisant pour permettre aux agents de joindre le

foyer le plus rapidement possible afin de limiter son exter;

sion. Si l' age nt dol t a t t end r e le r et 0 ur dei' a ut 0 mobil e

partI pour une autre mission, le germe quant à lUI, gagne

du terrain pendant ce temps. D'où la nécessité d'augmenter

les moyens de transport.

... /



- Les vaccins doivent être gardés au frais durant

toutes les opérations. Toute rupture de la chaTne du froid

entrafne une détérioration des produits et par tant une b0i~

se voire une absence du pouvoir Immunogène. Nous estimons

! Inutile d'Importer des vaccins que l'on ne peut pas u-rilisEJ

avec un bon rendement, faute d'une bonne conservation. Pour
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Le problème des vaccins est plus aigu. Ils ne S0r~

pas produits sur le territoire national. Il faut donc en

Importer avec tous les risques de détérioration que cela cam·

porte. De plus, la conservation n'est pas facile. De ce fait

Il arrive que des postes d'Elevage n'aient pas de vaccins ~

leur disposition è tout moment. Compte tenu du mauvais ftat

de nos routes, II serait bon d'équiper tous les postes et

circonscriptions d'Elevage des produits dont Ils ont besoin

pour faciliter les Interventions. De plus les vaccins deman

dent une chafne continue du froid.

La chaine du froid

l
';

,-

, '/', limiter les pertes aussi bien financières qu'animales, le:':.

2t ~i PO~~QLŒpubllcs doivent équiper les services d'Elevage d!u;

bon matériel de froid. Ainsi les vaccins seront bien conser-

vés et pourront s'utiliser au-delà de nos frontières.

Extension des vaccinations

'1 est regrettable de constater que les vacclnatior~

Intéressent seulement les foyers et leurs pourtour~. Nous

estimons que les Interventions doivent concerner l'ensemble

du cheptel voltafque. Cela est d'autant plus vrai que la pl~

part des maladies qui subsistent sont dites telluriques. 06S

champs maudits existent çè et là et un simple passage d'u~

troupeau non vacciné par ces derniers suffit pour voir ap

paraftre un nouveau foyer.

Le transit des troupeaux mal iens et négériens par

notre pays constitue une menace de la santé de notre cheptel.

Nul n'Ignore non plus que nos frontières sont très perméables
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et que des mouvements d'animaux s'effectuent sans cesse d'.H:

un sens ou dans un autre à leur nIveau. Par conséquent, de~

campagnes de vaccinatIon sur le plan régional sont à envisô-

ger.

Néanmoins toutes ces tentatives de sauvegarder la

santé animale ne peuvent réussir sans la participation Effec

tive de ceux-là qui s'occupent du bétail c'est-à-dire d65

éleveurs.

Le climat social

En Haute-Volta comme dans le reste de l'Afrique)

les bergers se méfient de l'administration. Celte-ci fait

souvent appel aux services d'Elevage pour recenser les animaux

et Impose des Impôts difficiles à supporter. Aussi assistons

nous parfois à la dissimulation d'une portion du troupeau

vouant toute la prophylaxie à des échecs. liserait bon de

dissocier les campagnes de vaccination du recensement adm!nls

tratlf et qu'un cl tmat de confiance s'établisse entre vété·

rlnalres et éleveurs.

Ces problèmes évoqués sont les plus préoccuparts

du moment et leur résolution amènera notre cheptel à un m.::.Î 1··

leur état sanitaire.

D'autres diffIcultés mlneures existent mais, faut8

de moyens, nous sommes obligés de faire un choIx.

b) PROBLEMES MiNEURS

Il est question des moyens humains et des parcs

sans lesquels, il n'y a pas de vaccination. Mals Ils sùnt de

moindre Importance par rapport aux premiers, du moins présen

tement.
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- Les moyens hL'r'T'.a i ns

Le personnel t0chnique est en nombre Insuffisant.

Le ~ecrutement des vacciGateurs et d9s agents temporaires

ne doit être qu'une solu-;ion d'attente. Les infIrmiers qui

sont les plus sollicités pour les vaccinations doivent être

formés d'avantage. Cependant l'ensemble du personnel actup:

peut aboutir à des résultats meilleurs si les problèmes ma

Jeu r s son t rés 0 1us. 1 1 fa ud ra égal emen t mu 1t i pli e rie nom b i~ E:

de parcs proportionnellement à l'augmentation du personnel.

Augmentation du nombre des parcs

Dans certaines localités, les parcs existent mais

leur emplacement ne convient pas. Ils sont placés à proximitJ

des vi Iles ou des villages et les animaux refusent de s'y

approcher surtout ceux de brousse. Malgré la bonne volonté

des éleveurs, quelques bêtes s'échappent du troupeau et ne

sont pas vaccinés.

Dans d'autres par contre, les él8veurs sont oblig~:::

de constituer des "parcs de fortune". Ce sont des enclos dans

lesquels il faut déployer la force humaine pour immobiliser

l'animai. Ainsi les Injections sont faites à la hâte sans

respect de la dose ni du lieu d'élection.

L'étude de la situation sanitaire actuelle nous a

permis de constater que les efforts du Sorvlce de la Protec

tion sanitaIre ont été couronnés de succès. Malgré les diff,

cuités liées aux moyens de transport, au maintien de la chatr,

du froId et au comportement des éleveurs, l'état sanitaire

du cheptel voltaTque s'améliore. Deux maladies ont disparu

et le nombre de foyers perslstant.~balsse au fil des jours.

Pour conserver les acquis et obtenir des résultats meilleurs,

11 convient de faire des amél ioratlons à différents niveaux .

. ../
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AMELIORATIONS SOUHAITABLES
==========~:==;============

Malgré les nombreuses difficultés, nous constatol'

que l'état sanitaire du cheptel bovin voltaTque est satis

faisant. Mals le manque de frontières naturelles, le transr~

de bétail et le contact permanent de nos animaux avec CEUX

des pays limitrophes compromettent nos acquis. Or, i 1 fall-~

conserver ces acquis et même faire mieux ce qui nécessit~..,

des améliorations dans divers domaines comme au niveau de

l'action et de la protection sanitaires, 1'abreuvement et

l'alimentation, la formation des éleveurs, l'imposition du

bétai 1 et l'examen cl Inique avant la vaccination.

A) AU NIVEAU DE L'ACTION SANITAIRE

Dans le R6glement de Police Sanitaire des animaux

domestiques en Haute-Volte (11), le DECRET nO 144 DEV.T.E"L.i .. ,A,.

du 26 mars 1966 à so~ ~rticle premier du TITRE PREMIER, dit

que la police sanitaire des animaux est assurée par IE'5 a'~Gni:

des services de l'Elevage et des Industries animales et par

les agents de l'autorité.

Mais que constatons-nous en fait? Elle est laiss/'·,

à la seule charge des vétérinaires. Il serait bon que ces

derniers soient sssister par les douaniers et les gendarms3.

Il faudra également améliorer les conditions d' Interv~ntion

des agents de l'administration.

1° Intervention des Agents de l'Admlnistratlcn

P8rml les employés de l'Administration, lE:s doua···

niers et les gendarmes sont de ceux qui sillonnent le plus

le territoire national. Ils sont aussi les plus écoutés sous

peine de voir retirer son troupeau ou de se retrouver en pri

son. II est donc souhaitable qu'Ils Interviennent dans la !!_,~:-:-~~,

contre les maladies contagieuses des animaux.
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a) Les douaniers

Les agents doivent rechercher en permanence déS

renseignements concernant les animaux du pays afin de pouvoir

signaler les foyers qui sévissent sur le plan national.

Ils doivent contrôler les pièces accompagnant ,~S

an 1maux qu 1 se dép 1acent. Ils S8 charg eront de 1ami 5G €n

quarantaine de ceux qul ne seront pas accompagnés d'un laiss0~

passer sanitaire et qui transhument sans franchIr la fron

tière ou se déplacent pour des motifs autres que le commerce

ou la transhumance. Ils aviseront le service de l'ElevagEJ 8-t"

des Industries animales le plus proche.

Au niveau des frontières, des stations de quaran

taine doivent être Installées sur les routes du bétai 1 en

vue du contrôle des animaux importés ou prêts à être export0~

(36). Les douan 1ers ve il 1eront au passage des commerça nts

d'animaux par les postes de contrôle. Les fraudeurs éVsntuci~

seront frappés d'une amende ou verront leurs troupeaux conf;:

qués au profit des collectivités rurales.

b) ~~endarmes :

Soulignons que les pénalités prévues en cas dé

non observation des mesures de Police sanitaire auraient dCi

âtre mentionnées dans le Règlement de Police Sanitaire des

animaux en Haute-Volta. Il n'en demeure pas moins que la gEn··

darmerle est la mIeux Indiquée pour faire appliquer les déc;··

sions prises. L'Inconvénient d'Un tel procédé est qUÎil S8

produit un relachement dès que les contraintes cessent. Par

conséquent, l'intervention continue de la gendarmerie doit

être d'un appoint non négligeable. Les vétérinaires se char

geront de la formation des éleveurs afin de les faire p(:rce

voir la nécessité d'appliquer les mesures de Police Sanftair'=:.

Il faut qu'Ils sachent qu'elles visent à améliorer 11 état d

santé de leur cheptel.
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Le rôle des gendarmes sera, de veiller à l 'appl i

cation des mesures de Police Sanitaire et de prévenir I~s

autorités et le service de l'Elevage lorsqu' Ils trouveront

des animaux morts. Ils doivent les faire détruire par co(nbu~

tlon.

En outre, cette gendarmerie surveillera l'appl ica

tlon des décisions prises par les services techniques ou

l'autorité administrative. Elle prêtera éventuellement son

concours aux agents des services de l'Elevage et des Indus

tries animales et les avertira le plus rapidement possible

de chaque cas supposé ou réel de maladie contagleuso chez

les animaux domestiques. Quant aux vétérinaires qu' 1 Is assis

tent, leur succès est étroitement lié aux conditions di intür··

vent Ion.

2° Amélioration des conditions d'Intervention

Nous nous Intéresserons non seulement aux moyens

de transport et à la chaTne du froid car Il faut Intervenir

tôt et avec un vaccin bien conservé pour limiter l 'extensio~

du processus morbide mals aussi au niveau des parcs à vacci

nation pour limiter les pertes do temps et la baisse du pou

voir Immunogène des vaccins.

Le f ro 1d

La chaTne du froid doit être continue de la fabric~

tlon à l'InoculatIon du vaccin au bovin. Les vaccins mal con·

servés perdront leur efficacité et ne confèreront aucune l~mu

nlté. Des efforts doivent être consentis pour qu'il n'y ait

pas rupture de cette chaTne. Jusque-là, les produits étalent

98rdés dans des enceIntes Isothermes contenant de la glace.

Le mauvais état des routes et les multiples ouvertures des

boTtes entraTnalent souvent la fonte de cel le-cl avant la
fin des opérations.
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Des grandes boutei Il es "thermos" p lacées dans d,::,s

caisses protectrices et Isolantes seraient plus efficaces.

En effet, malgré les multiples ouvertures Journalières à la

température ambiante, la conservation serait supérieure à

48 heures. Les vaccins sont fournis par le laboratoire de

DAKAR-HANN et Il faut r Imiter au maximum les pertes.

Les moyens de transport

La dIffusion des maladies Infectieuses est très

rapide. Il faudra que les vétérinaires atteignent rapidement

le foyer pour la mise en quarantaIne des animaux malades ou

contaminés et la vaccination de ceux du voisinage. Très sou

vent si ce ne sont pas les véhicules qui manquent, c'est lé!

dotatton d'essence qui n'est pas faite. Certaines circons

criptions d'Elevage n'ont même plus de cyclomoteurs, faute

d'un nouvel équIpement. Les autres sont reformés. Nous invi

tons les Pouvoirs Publics à prendre en constdératlon cet Irr:por··

tant problème de moyens de déplacement.

Les parcs à vaccination

Ces parcs Jouent un rô 1e non négl Igeab 1e dans Iii ns'"

tal latlon de l'Immunité. Les vaccins doIvent être Inoculés

à un niveau et à une dose bien déterminés. Il faudra accroîtr::

le nombre de parcs à couloir de contentIon pour permettre aux

agents de t'Elevage un abord facl le des animaux. Pour les fu

tures constructions, II faudra choisir des emplacements à

l'écart des grandes agglomérations.

Une fols le concours de la douane et de la gendar

merie acquis, les conditions d'Intervention amélIorées, l'état

sanitaire de notre cheptel bovin sera à un niveau meilleur Si

le contrôle aux frontières est assuré mieux, sI la lutte

est rendue effective dans les pays voisins.
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B> AU NIVEAU DE LA PROTECTION SANITAIRE

En matière de maladies bactériennes ou virales,

la vigilance doit être de rigueur. Il n'y a pas d'acquis

définitif. C'est pourquoi le contrôle aux frontières doit

être permDnent et la prophylaxie médicale à l'échelon régionôl

ou sous-régional souhaitable.

10 Postes de contrôles aux frontières

Nous avons déjà évoqué le passage des routes de

transit des bovins en provenance du Mail ou du Niger par nos

centres de production. Parfois les postes vétérinaires sont

s 1tué s 10 1n des f ro nt J ère s •

Aussi, les animaux ne sont-Ils contrôlés qu'après

avoir parcouru une bonne portron du territoire et être cntrfs

en contact avec de nombreux troupeaux. Or un vieux adag€ nous

enseigne: "mieux vaut prévenir que guérir". Il faudra des

postes de contrôle au niveau dos routes de bétail juste à la

frontière. Des mesures draconnlennes doivent être prises au

début pour obi Iger les éventuels fraudeurs à respecter ce

contrôle.

Des postes de relais soigneusement aménagés,

employant un personnel et un équipement appropriés seront ins

tal lés en divers points JudIcieusement choisIS le long des

routes à l'Intérieur du territoire. Les animaux transitant

dans ces relais seraIent ainsi sous contrôle strict et, si

danger Il Y a, les services sanitaires sauraient où le com

battre. Des stations de quarantaine doivent être prévues

en vue du contrôle des animaux rmpo~tés"ou prêts à être ex

portés. Le pays exportateur doit également disposer de sta

tIons de quarantaine pour évIter à la Haute-Volta, pays de

transit, les frais d'entretien d'une station de quarantaine

ou pour diminuer les risques de voJr Introduire dans notre

pays, une maladie grave ou n~uvel le.
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Mals la perméabilité des frontières laisse entre

voir que ce contrôle seul sera Inopérant. Non seulement tout

le monde ne respectera p~s les postes indiqués mals encore

les mouvements de transhumance conduiront les bovins en de

hors du pays. Il faudra doubler le contrôle des frontières

de vaccinations qui Intéressent tous les états limitrophes.

2° Campagnes de vaccinations Inter-étatiques

Nous n'avons pas une uniformité pathologique au

niveau de l'AFrique Centre Ouest qui regroupe te Bénin, l<:l

Côte d'Ivoire, le Ghana, la Haute-Volta, le Mail, le Niger,

le Nlgérla et le Togo. Compte tenu de nombreux échanges d'ani

maux entre ces divers Etats, une lutte cantonnée seulement

au sol voltaTque ne donnera qu'un résultat aléatoire; les

maladies seront facIlement introduites dans le pays à partir

de nos voisins. Par conséquent il faudra envisager des cam

pagnes conjointes de vaccinations contre les principales mala

dies bovines au niveau régional. Des contacts humains doivent

être établis entre les responsables des Etats concernés pour

mettre en commun des programmes de lutte. L'exemple de la

campagne conjointe de lutte contre la Peste bovine ou P.C.15

est assez édifiant et mérltp d'être suivi. Il faudra soli Icl

ter le concours des organismes Internationaux comme l 'o. I.E.

<Office International des Epizooties), la F.A.O. (Food and

Agrlcultural Organisation), l' IBAR (Inter-Afrlcan Bureau of

Animai Research), la C.E.B.E.V. (Communauté Economique du

BétaIl et de la Viande) qui s'occupent de la santé animale

d'échénge de bétail et de produits animaux. L'harmonisa"

tlon des textes réglementaires €ntre pays voisins facll iteratt

le contrôle des animaux de transIt ainsi que ceux qui sont

destinés à l'exportation. Les di"jrgGnces idéologiques ou po

l Itlques doivent être mIses au s ~~ond plan au profit des In

térêts économiques. AinsI on pou:"a se reférer au règlement

sanitaire International établi P)' 10.I.E. dans le souci

d'éviter la propagation ou la me llca des épizootIes dans le
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monde entier et pour prévenir la détérioration de la situ.,

tlon zoo-sanitaire mondiale émanant de l'Intensification (

échanges d'animaux et de leurs produits.

Nous retiendrons que la diversité des maladies

bovines et les divers contacts entre animaux d'une même ZC0

géographique plaident pour des campagnes conjointes de mGs~

au niveau régional voire continental. Pendant ce temps, il

faudra essayer de 1ImIter autant que possible les déplacem"

des animaux au-delà de nos frontières par un abreuvement (~

une al imentatlon corrects.

C) AMELIORATION DE L'ABREUVEMENT ET DE L'ALIMEN1·"

SI dans la plupart des pays occidentaux, le pro'
blème de l'alimentation et de l'abreuvement a été résolu,

Il n'en va pas de même pour bon nombre d'Etats africains.

Pour la Haute-Volta, parai lèlement à la lutte contre les

tltés morbides, Il faudra mener une action sur le mil leu

c'est-à-dire améliorer l'alimentation et l'abreuvement dç,

animaux. Un chef Touareg disait: "A quOi bon vacciner no~

boeufs, s'Ils sont trop nombreux, nous ne pourrons pas Jc~

nourri r" (24).

1° Abreuvement

Un des facteurs Ilmltants du développement de 1Î~!.

vage dans notre pays est représenté par t'abreuvement. LÈi"

l'eau existe en abondance comme la zone sud-soudanlenne e~

guinéenne, I~s parasites y prolifèrent rendant toute forrn.:

r~lsonnable d'élevage presque Impossible. Dans les zones

sa hé Ilenne 5 à sol et atm0 s phère 5 et Jns , l' eau est 1n5 uf fis e :,.~ ,

si bien qu'on assiste à des déplacements Incessants et des

pertes animales non nég' Igeables.
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Cependant d'Importants pâturages restent lnuti 1is'-,

si bien que la majorité du cheptel souffre chaque année de

disette.

L'eau Joue un rôle Incontestable chez les êtr65

vIvants. Ce sont les ressources en eau qui conditionnent les

modes d'Elevage. Dans les secteurs oa les réserves d'eau sont

en quantité suffisante, l'Elevage est de type sédentaire. Dans

toute la zone sahélienne par contre, les déplacements saison

nIers sont rigoureusement commandés par la recherche de l'eQu.

Les pasteurs recherchent l'eau de surface qui ne persiste

que dans quelques mares qui se trouvent, pour cette raison,

très surchargées. Cette accumulation est cause de diffusion

de maladies contagieuses.

Au niveau de la production, l'eau Intervient dans

la conduite d'une spéculation. La production laitière. par

exemple, est très exigeante en eau. Cette eau entre non S0U

lement dans la composition du lait mals aussi dans l'activi-U',

métabolique qui préside à sa production. On dit souvent qUE:

nos vaches ont une aptitude laitière faible. Néanmoins, pour

bien connaTtre le potentiel zootechnique de nos femel les

laitières, Il faudra les placer dans des bonnes conditions

avec un abreuvement et une alimentation corrects.

Au niveau des Individus, signalons que l'eau es:

nécessaire au maintIen de l 'équilibre biologique des êtres

vivants. Une perte d'eau de plus de la p. 100 entraîne des

troubles graves voire la mort de l'animaI. Or dans notre pô/s,

les animaux ont à traverser une longue saison sèche pendant

laquelle Ils vont lutter contre. la chaleur. " y aura une
perte énorme d'eau par sudation, perspiration ou ventilla

tlon pulmonaire qu' 11 faudra compenser par un abreuvement

satisfaisant. Cela est aggravé par le fait que, pendant cetts

période, la teneur en eau des aliments est faible ce qui

augmente les besoins. Malheureusement les réserves d'eau sonT
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rares pendant cette époque de l'année. Dans certaines zones

les bovins sont obligés de boIre un Jour sur deux. Ils réa

gissent par la réduction des sécrétions digestives, cause

d'anorexie, par la diminution du volume urinaire et la ré

sorption IntestJnale qui s'accompagnent respectivement de

calculs et de constipatIon chronique.

Ces multiples remarques montrent ta place de choix

qu'occupe l'eau dans la productIon anImale. Par conséquent

II faudra résoudre le problème de l'abreuvement en même temps

que celui de l'alimentatIon.

2° AIlmentat Ion

A côté des maladIes Jnfectleuses et parasitaires,
la sous-nutrition fait payer un lourd tribut en nombre et

en productIon à l'élevage traditionnel dans les pays en déve-·

loppement. Au stade de la reproductJon, les nutriments Inter

viennent pour permettre l'apparition de la puberté, le dérou
lement du cycle oestral et de la gestation. La précoclt€ des

Jeunes femel les Infécondes est de 30 à 50 p. 100.

Quant à la mortalIté des veaux, elle atteint 50

p. 100. Les facteurs nutritionnels en sont les prIncIpaux
responsables.

La concurrence pour le lait entre le berger et les

survivants fait prendre à ces derniers un mauvais démarrage

de croissance s'Ils n'en meurent pas. Les adultes ne sont pas
moins touchés par cette malnutritIon. Pour s'en convaincre,

Il suffJt de parcourir le sa~el volt~Tque en tin de saison

sèche. Les bovins ne sont plus que de véritables "squelettes
ambulants" en quête d'une eau et d'une nourriture rares. Une;

fols couchés, certains ne peuvent plus se relever. SI le pro'-
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prlétalre ne les retrouve pas à temps, Ils rest8nt s,,'

place pendant quelques jours avant de mourir de soif, de ~

et d'Insolation. Par contre, l 'Inexploltation des pâturôg 0 s

situés au-delà des zones d'Influence des mares, marigots el

barrages constitue un manque à gagner. Il faudra donc unG

bonne politique hydraulique qui permettra leur uti 1isation

Pour mettre fin à la transhumance et permettrs

une meilleure main mise sur notre cheptel, Il faudra que. ne,

animaux boivent à leur soif et mangent à leur faim.

Dans les parties bien arrosées et où prolifèrent

des parasites, Il faudra un assaInissement des points d'e,-1",

La nourriture y e6t~abondante en général et on pourra envisô

ger une décongestion du sahel par l'Implantation de quelques

troupeaux (5). Jusque là le zébu (Bos indlcus) ne pouvaii

pas y vivre à cause de la mouche tsé-tsé.

Au sahel par contre~ on créera le plus grand 'Ior,,'

possible de puits et de forages avec un équipement permet~·

une ex haure régui 1ère dei' eau. 0 n fera a ppel à 1a t ra ct' (l l ,

animale compte tenu de leur profondeur et de l'Importance "

effectifs des troupeaux. Ainsi on pourra exploiter rationne'

lement les pâturages délaissés pour vaincre la sous-alilT'en

tation, principale cause de l'infécondit'. Notre préférence

est allée aux puits et forages plutôt qu'aux barrages à ç;O:.F',

de la très grande évaporation au sahel. Ces dernières cou~o:

le grand risque de se desssécher avant la saison des [)!1I 1 ,..;,

Le choix des emplacements doit tenir compte de l' Impo:tallc~

de l'effectif anImai et des pâturages, de la présonce ou t:c""":

des terres salées et natronées qui attirent de nombreux

troupeaux (29).

Des centres géographiques de rassemble:.:.ent du ;)(~

tall vont se constituer, les mouvements des animaux codif';~

A.lnsl, les services vétérinaires sauront localiser les bu

9ers à cha que pé rio de dei 'a nnée. Les par c s d e va cci nat ; (1 1 :

seront constrUits au niveau des puits, forages et m3rus pe~

•.. 1
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manentes ou barrages. L'ensemble du cheptel sera faci leme,nt

encadré. Au niveau alimentaire, Il faudra mettre à la dispc··

sltlon des éleveurs des al iments complémentaires comme les

tourteaux pour la fin de la saison sèche (4). Notons qu'une

simple supplémentatlon minérale peut enrayer les effets les

plus spectaculaires de carences tel le Pica qui est souvent

à l 'orlglne de la contamination des charbons. Les animaux

qui ont le Pica (dépravation du goût) se mettent à avaler d~s

os. SI ceux-c i contena 1ent 1El spore charbonneuse, 1a ma 1ad i e

apparaTt.

La multlplcation des points d'eau pour une

meilleure exploitatIon des pâturages conduirait à fixer les

éleveurs au sol. On pourra établir une politique laitière

correcte car Jusque là, les transhumances Incontrôlées ne

nous avalent pas permis de collecter et de commercialiser 12

plus grande partie de notre production laitIère. En effet,

pour permettre l'extériorisation maximale des potential ités

de production et leur rentabilité, II faudra mettre à la dis'

position de nos animaux de l'eau et des aliments. La séden

tarisation des éleveurs qui en résultera facilitera leur en

cadrement par tes agents du Service de l'Elevage.

D) FORMATION DES ELEVEURS

En matière de santé animale, une action ne peut

réussir qu'avec le concours effectif des bergers. Pour la

mise en oeuvre des textes de Poilee sanitaire des animaux,

une partie des difficultés leur étalt Imputable. Dans la

prophylaxie médicale également Ils sont responsables de la

faiblesse des Immunisations pour n'avoir présenter la tot:"l/itÉ:

des troupeaux aux séances de vaccination. La raison est qu' il,

sont méfIants de l'Administration qui, Jusqu'à présent, s'est

contentée de les faire obéir. Nous estimons mieux de procéder

à une propagande san 1ta 1re au lieu de chercher à 1es pli er

à des méthodes qui heurtent leur tradltlonnallsme. Nul n'i9"'''''''

que le Peulh répugne les contraintes et aIme la vie dans les
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grands espaces. Pour avoir son concours, II faudra lUi Lion

une éducatIon basée sur un enseignement visant à convainc,""

plutôt qu'à Imposer. Un climat de confiance doit s'établ ir

entre les éleveurs et les vétérinaires et ce serait 1o t'()(

de ces derniers. En effet, Il est temps que les vétérlnai'"c-:

africains dépassent le stade de vaccinateurs pour devenl~

également éducateurs, vulgarisateurs de techniques nouvei l, ~

pour le développement de la production animale.

Par conséquent, l'agent des Services d'Elevage

prodiguera des conseils et cherchera à mieux se rapprocher

des éleveurs plutôt que d'agir en un élément de l'admlnistr';::.

tlon qu'II faut craindre. C'est à lui de leur faire savoir

qu'II est à leur service. Afin de mieux s'Intégrer, II peut

faire des petites sorties dans leurs campements. Ainsi Il

connattra 1eurs prob 1èmes auxque 1s Il essayera de trouver (h'O

solutions. A la longue, ce sont les bergers qui viendront

1tclter l'aide du vétérinaire et tout sera gagné.

Dans son approche du monde pastoral, le vétérinEl

doit attirer l'attention des gens sur la gravité de cel't: i:~c);;

maladies et leur fournir les renseignements leur permettEn':

de soupçonner voire de reconnattre les maladies les plu~ .

Importante. Jusque-là Ignorées. La formation doit les amen!')"

à déclarer non seulement les maladies qui sévissent dans

leurs local ftés mals aussi le nombre d'animaux morts. Ce!::,

est cap 1ta 1 pou r ê t r e f 1x é sur 1a mal a die qui Y évol ue e ':. <- l' -

sa g r av 1té. 11 sera 1t sou ha 1ta b 1e d' en cou ra 9 e r 1es déc: 2 '-2 ,.

par des Indemnisations visant à recouvrir au moins les fr~ s

de déplacement

Quant aux cadavres d'animaux qui gisent au sol 0

la merci des charognards et des chiens, les éleveurs d()i",,:;r'

être pénétrés du danger qu'Ils représentent. SI ce sont Le

a n 1ma ux cha r bon ne ux , IlsEl c rée rad e no uv eau x cha mp 5 m(j t J d r ,c. _~ .

Par conséquent, l'encadrement enseignera les techniques dc'

destruction tels l'enfouissement, l'Incinération, etc ...

.. , /
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Il faudra songer à protéger la santé des produc

teurs en leur apprenant des mesures hygiéniques élémentalres.

Les bergers doivent savoir que des maladies animalG~

comme la tuberculose, les charbons, la brucellose sont trans

missibles à l 'homme et qu'II faut s'en méfier. SI dans le

charbon bactérldlen, la cuisson tue la forme végétative de

l'agent responsable, Ils doivent savoir le danger des formes

sporulées thermostables, celui de la saignée et de la manipu

lation des viandes charbonneuses. Le lait provenant des vaches

tuberculeuses doit être boul 1Il avant d'être consommé.

Mals en attendant que ceux-I~ même qui sont chargés

de la garde des animaux volent la nécessité d'appl Iquer tout~s

les mesures sanitaires, Il faudrait une séparation entre les

campagnes de vaccJhatlon et les recen$aments admlnlstratlfs.

Dans le cas contraire, la baisse des taxes faciliterait le

contrôle de l'effectif du cheptel voltaTque ou de transit.

~) BAISSE DES TAXES SUR LE BETAIL

Nous avons déjà vu qu'II arrive que le pasteur

ne fasse pas vacciner la totalité de son troupeau. Pourtant

Il est conscient de l'efficacité des vaccinations. Pourquoi

donc un tel comportement? Tout simplement parce que les

taxes imposées sur les bovins sont élevées et l'administra

tion profite de la présence des éleveurs pour faire le recen

sement. Etant donné la multitude de calamités qui s'abattent

sur les animaux et le faible taux de reproductlvité des femel

les, Il est très aisé de comprendre la réticence du Peulh è

se débarrasser d'un taureau chaque année pour payer les lourds

Impôts. II serait bon de ba!sser les taxes et les Impôts des

animaux.

• .. 1
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Toujours est-II que les recettes au niveau des mar

chés, des abattoirs et au moment des exportations compenseron~

les pertes.

Que l'administration prenne des contacts personnels

avec les éleveurs pour son recensement. Avec cette dissocla

tion, des rapports meilleurs pourront se tisser entre les

vétérinaires et ceux qui possèdent les troupeaux. Il n'y

aura plus de méfiance nI de tentatIves de dissImulation de

bovins.

Mieux, II faudrait pratiquer une politique d'Inci

tation qui consiste à accorder des pr.Jvllèges à ceux dont le

bétail satisfait à de bonnes condItions hygIéniques et sani

taires.

Des restrictIons applIquées à d'autres, susciteront

chez ces dernIers le désir d'améliorer leur cheptel, ce qui

en fin de compte aboutIraIt à un assainissement général de

la situation sanItaire nationale.

Quant aux anImaux de transit, les taxes et les tra

casserIes douanières dont les transitaires sont l'objet, sus

cftent une désaffection des routes tradItIonnelles" ce qui

pourraft avoIr des conséquences fâcheuses. La solutIon rési

derait dans les projets de non contrôle douanier entre les

Etats membres de la CEAO (Communauté EconomIque des Etats de

l'AfrIque de l'Ouest>. AInsi les commerçants de bétaIl passE;-'

ront par les postes de contrôle.

Retenons donc que la baisse des Impôts permet de

toucher l'ensemble du cheptel voltaTque. NéanmoIns lorsqu'un

foyer de maladIes Infectieuses se déclare, II est bon de pré

céder la vaccination d'un examen des bovIns.

... /
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F) MESURES CONTRE LES REACTIONS POST-VACCINALES

Dan s t 0 Usiespa ys 5 a hé Ile ns , l' é 1ev e ur pei ne beau _.

coup pour maintenir son capital bétail. Aussi lui accorde-t"i

beaucoup d'importance car pour le propriétaire nomade, le

nombre de bovins qu' 11 possède constitue le principal cri

tère de différencIatIon socIal. De plus pour payer les imp6ts,

hab 1 Ile r sa fa mil :1 0, ba pt 1s e r 0 u c é 1é br e r un ma ria g e , i 1 est

obliger de vendre un animai. La faim, la soif et les dIverses

maladies viennent aussi réduire ce captta'~. Il est donc tr3s

aisé de comprendre pourquoi certains pasteurs condamnent sé

vèrement les Incuccès du vétérinaire. A leurs yeux, celui-cl

est le guérisseur, le sauveur de leurs animaux. Supposons

qu'un foyer de pasteurellose se déclare dans un campement.

Ils vont chercher un infirmier vétérInaire qui vient vaccÎ

ner tous les troupeaux. Mals Ils constatent que la mortal ité,

au Ileu de dIminuer, se maintient au même niveau si ellE ne

s'accentue pas. Pour un esprit non averti, convenez avec nous,

qu'il ne lui sera pas très facile de solliciter une autre

Intervention. Mals quel est le facteur la plus Jnc~tmJnê dans

ce genre d'échec? En effet boaucoup d'accidents ont été ob

servés à la suite des !nterventlons sur les troupeaux où sé

vit déJê unE maladie. Ainsi on a renco~tré des cas dG charbon

post-vaccinai correspondant au réveil d'une InfectIon latent,.!

à la suIte d'une vaccination; des cas de charbon vaccinal

dû à l'utilisation de vacc:n peu atténué; des réactions lo

cales pouvant s'aggraver lors de l'utilisation du vaccin Tl

contre la pérlpneumonie, des accidents plus rares et plus

sévères.

Par conséquent, il est souhaitable que les agents

des services de l'Elevage procèdent à un examen cl InIque des

animaux avant la vaccination. Ceux qui seront en incubatIon

seront traités par des produits chimiques ou à l'aide d€ sérum

approprié. Les animaux sains seront vaccinés. Après la vacci

nation, Il est nécessaire de f:arder le troupeau à vue pendan-/"
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une semaine afin d'Intervenir sur les animaux fébricltant

(fièvre charbonneuse) ou encore faisant une réaction post

vaccinale (phénomène de ~~lIlens dans la péri pneumonie) . Cert ';.

c'est un travail de longuG haleine mais ri est nécessaire

pour 1Imiter les pertes qui sont déjà nombreuses.

Nous constatons donc que l'état sanitaire de notre

cheptel s'améliore. Il subsiste encore des maladies comme las

charbons par exemple qui sont 1lés à certains sols mais aus~i

la pérlpneumonle, la pasteurellose et la tuberculose. Il ("st

difficile de les faire dlsparattre à l'heure actuelle à l'aid,,,

de la prophylaxie sanitaire ou médicale seule. Nous sommes

conscients que la prophylaxie médlco-sanltalre nous perm8ttr~

de réduire dans un premier temps l'Incidence économique de

ces maladies, préalable Indispensable à l 'appl ication futurc'

de la seule prophylùxle sanItaIre. Elle est la seule en effE.t

à pouvoir nous débarrasser véritablement de ces fléaux.

L'a mé 110 rat ion des conditions d' 1nt e r ven t ion ail f ~J .:

ra le travail des agents de la Protection sanitaire. Ainsi

Ils pourront mIeux s'occuper de l'ensemble du cheptel volt~T

que car l'élevage tendra vers la sédentarisation avec la r~

solution du problème de 1iabreuvement et de l'alimentation

ainsi que l'éducation des éleveurs.

Une bonne politique de production laitière sera

établie en faisant appel à l'assocIatIon élevage-agrIculture:. .
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CONCLUSION GENERALE
-=-=-:-=-:-=-:-=-=-

De tous les pays de l'Afrique de l 'Ouest~ la Hfut.

Volta est la seule à ne toucher ni au sahara, ni à la mer.

Dans certaInes reglons arides, l'agriculture ne

saurait constituer, dans l'hypothèse la plus favorable, qu 1 urç

activité d'appoint. Par contre, cette situation particul igrc

fait que c'est un pays traditionnel d'élevage et cet élevage

peut subsister là même où les conditions géographiques in'

terdlsent toute culture. En outre, on a une zone sahél iE:nne

propice à cette activité et habitée par des pasteurs aux

qualités indénIables.

L'Importance de l'élevage voltaTque ne prête è aucur.

doute. En effet, II procure au pays la majeure p2rtie de s~s

exportations et les données économiques actuel les montrent

que le moyen de ~éveloppement le plus sûr est l'exploitatior.

rat ion n e Ile den0 s r es sou r ces a n 1ma 1es. En cor e fa ut - i 1 que

les animaux se portent bien.

L'étude de la situation sanitaire a montré que dCé,

maladies Infectieuses comme la peste bov Ine et la fièvré

aphteuse semblent avoir disparu. Mals d'autres comme le chJr

bon bactérldien, le charbon symptomatique, la péripneumonie

bovine, la pasteurellose ct la tuberculose persistent et sc

développent. Les maladIes d'avenir tels la brucellose, les

nocardioses, te botulisme ne doivent pas être Ignorées dans

un proche avenir.

Devant la multitude d'affections qui touchent encor~

notre cheptel, la priorité a été accordée à la lutte contre

les maladies contagieuses les plus m~urtrlères (péripneumorric

contagieuse bovine, charbons bactérldlen et symptomatique,

peste b0 vin e, pas t e ure 110 5 e). ~1a 15 d' a ut r es, d' 1ncid e nces non

négligeables (Brucellose, Cowdrlose, tJocardlose) sévissent
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sur le territoire et n'en sont pas moins une préoccupation.

C'est à elles qU'II faudrait s'attaquer dès que les premièrE's

seraient vaincues.

A l 'heure actuelle, nous faisons la prophylaxie

médicale à très grande échel le. Le fait que le pays soit In

fecté~ la perte économique considérable que l'abattage produi'·

rait et l'Impossibilité d'Indemniser les éleveurs ne plaide

pas pour une prophylaxie sanitaire seule. Par ailleurs, l'ao

pl Icatlon sImultanée de la prophylaxie médicale et do la pro

phylaxie sanitaire donnerait d'excel lents résultats.

Néanmoins, " faut savoir que le moyen 18 plus sûr

de nous débarrasser des épizooties, c'est la prophylaxie sani

taire. La prophylaxie médicale ne nous permet que de vIvre

avec les maladies tout en limitant les pertes économiques.

Mais elle ne les supprime pas.

L'extension des campagnes de vaccinatTon à tous le5

Etats voIsins serait souhaitable, surtout si l'on tient comptG

de la perméabilité de nos frontières et de nombreux passages

Incontrôlés d'animaux qui se font dans un sens ou dans J'autro

Le PC 15 mis en oeuvre contre la peste bovine dans tous les

Etats de l'Afrique de l'Ouest en est un exemple édifiant.

L'harmonisation jas textes réglementaires qu'il fau

drait réactualiser faciliterait les échanges commerciaux _.'

entre ces Etats.

Cependant, 1a développement de l 'él evage ne peut

se faire sans la participation des éleveurs. Il faudrait les

encadrer pour atteindre ce but.

En attenda nt qu' ils prennent con sc 1ence de 1a 9 ra vi

té de certaines de leurs at-!"Itudes, on pourrait solliciter le

concours de la douane et de la gendarmerie. Pour l 'appl icatlor:

des mesures de la Police sanitaire, peut-être que la peur du

gendarme aboutlra-t-el le là ~Ù la raison a échoué 7
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Au niveau des services d'Elevage qui sont les plu~

engagés dans la prophylaxie, Il est temps que le faible bud

get, qui tend à baisser au 1leu d'augmenter avec les besoins,

soit révisé. Le problème des moyens matériels et en personn8:

doit être résolu.

Il ne faudrait pas oublier qu'à côté des maladie,~;

la sous-alimentation et l'abreuvement font payer aux trou'·

peaux un lourd tribut. Il faudrait une bonne politique d'hy···

draul Ique pastorale et un assainissement.

Dans la partie sahélienne, c'est par la dissémina

tion des puits et forages en quantité suffisante qu'on abou

tira à une exploitation rationnel le des pâturages. Cette ac

tion sera complétée par la distribution de complément al lmE:n

talres, comme les tourteaux et les sels minéraux, en fin 0e

saison sèche (4).

Quant aux zones soudanlenne et surtout gulnéenns

qui sont bien arrosées, un assainissement des points d'eau

et une lutte contre les glossines sont entrepris. On pourrait

ainsi envisager de décongestionner le sahel par l'Implanta'

tlon de quelques bergers d~nsces zones. En outre, ce sont d~~

réglons d'agriculture, ce qui milite pour l'association agri

culture-élevage, principal souel de nos O.R.D •. Cette associ:'j"

tlon semble encourageant~ avec l 'uti 1isatlen de plus en plu~

grande des bovins dans la culture attelée. Ces derniers recs

vront en compensation des sous-produtts agro-industriels.

Ainsi nous assisterons à une sédentarisation de j'é

levage en vue d'un bon encadrement sanitaire et pour asseoir

une bonne collecte de lait. La production de viande sera éga'"

lement amélIorée. Le lait et la viande compenseront le défi

cit en protéines d'origIne animale dont souffrent nos popul~

tions. PuIsque toutes ces actions ont pour but d'assurer ie

bien être de l'homme, " est souhaitable qu'une collaboration
étroite soit établie entre médecins et vétérinaires pour lutti;:,;

plus efficacement contre les zoonoses.
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